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Le mercredi 27 février 1591, jour des Cendres, une mule grise conduite par deux hommes pénétra dans la cour enneigée du Logis du Chapeau Rouge, l'une des plus grandes auberges de la belle ville de Lyon.

Les harnais de l'animal étaient superbement décorés d'une frisure de cuivre et d'argent et les clochettes autour de son cou tintinnabulaient joyeusement. Sur son dos se dressait une belle selle de bois et sur ses flancs se balançaient des coffres de cuir, choses banales pour des voyageurs. Mais ce qui attira l'attention des palefreniers qui vaquaient dans la cour de l'auberge, ce fut la grande caisse de bois derrière la selle. Ses côtés étaient peints de scènes représentant le paradis, avec des anges et des animaux fabuleux comme des licornes, des lions ailés et des basilics, tandis que l'arrière montrait un portrait de la Vierge Marie si beau et si doux que n'importe quel païen serait tombé à genoux en le découvrant. D'ailleurs, plusieurs garçons d'écurie ôtèrent leur chapeau et se signèrent devant le coffre merveilleux. Ils avaient pourtant l'habitude de voir des équipages extraordinaires ; ne logeaient-ils pas le gouverneur de la ville, le duc de Nemours, demi-frère du valeureux duc de Guise assassiné par le méchant bougre à Blois1

 ? Ne recevaient-ils pas régulièrement de riches banquiers, de fortunés négociants et surtout les plus importants prélats, légats et cardinaux venant de Rome ?

L'un des deux hommes conduisant la mule paraissait être un ministre de Dieu. Quant à l'autre, il venait juste d'entrer dans l'âge adulte, son visage ne montrant aucun poil.

Le religieux portait un épais manteau de fourrure sur son froc de couleur noire et un chapeau de feutre à large bord d’où dépassait une crinière blanche. Son visage, rugueux et marqué par le froid, exprimait à la fois la curiosité, l'habileté et l'assurance de ceux qui ne craignent pas de se frotter aux hommes ou aux démons. Il tenait fermement un bâton de marche de bonne taille, en fer, avec un pommeau en forme de crucifix. 

Son compagnon, tête couverte d'un large béret rouge, possédait des traits beaucoup plus fins et délicats. Pourtant tous deux se ressemblaient, avec le même nez aquilin, la même forme de bouche aux lèvres caustiques et le même regard perçant.

La cour de l'auberge était entourée de galeries à colonnades et de vastes remises. Comme il avait neigé une partie de la journée, une armée de journaliers repoussait la neige en tas pour permettre la circulation des voitures et des montures. Balayant les lieux du regard, et paraissant satisfait du résultat, le prêtre, ou supposé tel, s'adressa à un des palefreniers :

— Où puis-je trouver le maître aubergiste ?

— Maître Barthélemy ? Dans la grande salle, monsieur l'abbé.

— Lorenzo, fit l'abbé en dissimulant un sourire, occupe-toi de la mule et des bagages.

Laissant le garçon, le religieux entra dans la pièce basse de l'auberge et avisa l'hôtelier, en tablier de toile, qui nettoyait les tables. Il s'approcha de lui.

— Je suis l'abbé Fra Domenico de Mozara del Vallo, maître aubergiste, dit-il avec autorité. Un serviteur m'accompagne. Je me rends à Rouen porter la divine parole de Notre Seigneur et de notre Saint-Père.

— Bénie soit-elle, mon père, répondit prudemment le cabaretier en examinant le nouveau venu.

— On m'a assuré que votre auberge est la meilleure de Lyon, que chez vous s'arrêtent les personnes de qualité et qu'on y dispose de grandes chambres.

— Tout ceci est vrai, monsieur l'abbé, approuva maître Barthélemy, n'évoquant pas son concurrent et voisin : le Logis du Mouton, dont les chambres étaient encore plus vastes et plus richement meublées que les siennes.

— On m'a dit aussi que vous tenez votre enseigne de la venue d'une légation portant le chapeau de cardinal à monseigneur de Bourbon.

— En effet, mais c'était il y a bien longtemps.

— Ce serait aussi chez vous que logerait monseigneur de Nemours quand il n'occupe pas le palais des gouverneurs2

.

— Encore exact, noble père. D'ailleurs, monseigneur a installé ses appartements ici, en ce moment.

— C'est parfait. Il me faut une grande chambre dans laquelle je puisse recevoir deux ou trois douzaines de personnes de qualité.

— C'est possible, mais cela représentera une coquette somme.

— Combien ?

L'aubergiste balança la tête un moment avant de tenter ce chiffre :

— Trente livres.

— Voici six doubles ducats espagnols3

, maître Barthélemy, ce qui fait presque quarante livres. Cette somme inclut bien sûr mon repas, celui de mon compagnon et le picotin de ma mule. Pour deux nuits, avec une chambre bien approvisionnée en bois dans la cheminée.

Maître Barthélemy grimaça, mais les temps étaient durs avec cette guerre qui n'en finissait pas et ses chambres trop souvent vides. De plus, l'or qu'il voyait briller dans la main de ce digne prélat ne ressemblait en rien aux promesses du duc de Nemours qui reportait toujours ses paiements au lendemain.

— Topons-la ! accepta-t-il.

— Je vous demanderai aussi de clouer quelques placards devant la porte de votre auberge et de me trouver un crieur qui annoncera ma venue.

— Mais, dans quel but, mon père ?

— Pour prévenir ceux qui souhaiteraient communiquer avec les anges du paradis.

L'aubergiste écarquilla les yeux de stupéfaction.

— Mais comme il s'agit d'un spectacle unique, qui ne se reproduira pas deux fois dans votre ville, ces heureux élus, tous bons croyants dans la religion catholique apostolique et romaine, devront payer trois écus de trois livres pour pénétrer dans ma chambre et connaître ce que les anges révéleront.

Avant que l'aubergiste n'ait pu régir Fra Domenico ajouta :

— Envoyez quelqu'un chercher mes bagages.

 

 

La chambre s'avéra en effet fort grande. Meublée d'un immense lit à rideaux où l'on pouvait dormir à huit, de grands coffres, d'une table, d'une cheminée, la place restante permettait largement d'installer la machine et trois ou quatre bancs où, en se serrant, on pourrait faire asseoir une trentaine de spectateurs. Avec les trois chaises et les deux fauteuils, la représentation leur rapporterait de quoi vivre quelques semaines. Si le public venait en nombre suffisant.

Les serviteurs avaient monté leurs bagages et allumé le feu. Mais la pièce restant glaciale, les deux compagnons de voyage déballèrent leurs malles pour se réchauffer.

La grande caisse fut ouverte. Elle contenait une sorte de tabernacle, ou d'armoire basse, de près de deux pieds de côté et d'un pied de haut, flanqué de deux statuettes d'anges. Les faces, frisées en fleurettes, étaient peintes de scènes où des anges combattaient des démons et un agneau mystique, qui surmontait l'ensemble, sommeillait autour d'une sorte de cheminée de bronze toute ciselée. L'arrière formait un curieux dôme métallique et, par une ouverture vitrée située devant, on pouvait remarquer que les parois intérieures brillaient comme des miroirs.

Fra Domenico entreprit d'y assujettir quatre pieds massifs sculptés en rameaux, avec des têtes d'angelots entre les feuilles et terminés par des anges agenouillés en adoration. Pendant ce temps, son jeune compagnon avait sorti une rame de feuillets qu'ils avaient fait imprimer à Marseille et, s'installant à la table, il sortit tout un matériel d'écriture pour les compléter et les décorer au pinceau et à la plume, avec des encres de diverses couleurs.

Fra Domenico terminait d'installer le tabernacle, et s'apprêtait à en vérifier le fonctionnement quand on gratta à la porte.

Un homme entra, suivi de deux archers tenant des pertuisanes. Haut-de-chausses bouffant en velours noir, long pourpoint doublé de fourrure, épais manteau de laine, courte fraise amidonnée, chapeau rond pourvu d'une croix de Lorraine, chaîne au cou avec un crucifix et épée portée haute, il se campa en arrière, parcourant la chambre d'un regard méfiant et s'arrêtant sur l'étrange machine.

— Nicolas Villars, se présenta-t-il. Je suis le capitaine pennon du quartier.

Fra Domenico avait appris que la municipalité de Lyon assurait elle-même sa sécurité à travers une garde urbaine, les pennons, répartis en quartiers.

— Je suis l'abbé Fra Domenico de Mozara del Vallo, et voici mon compagnon, Lorenzo. Voulez-vous examiner le passeport que m'a délivré le cardinal Enrico Caetani ?

— Volontiers, monsieur, et vous m'expliquerez ensuite ce que vous comptez faire avec… ce… cet… ?

Du menton, il désigna le meuble flanqué d'anges.

L'abbé alla prendre le sauf-conduit qu'il avait préparé et se saisit en même temps d'un placard que Lorenzo venait de terminer. Il tendit les deux pièces au capitaine. Ce dernier jeta un œil rapide au passeport écrit en latin, langue qu'il ne connaissait pas, mais le cachet de cire rouge marqué d'une tiare lui suffisait. Il en avait déjà vus, présentés par des prélats romains. Quant à l'affiche, elle portait ce texte, agrémenté de magnifiques anges ailés, certains combattant des démons, d'autres sonnant des trompettes :

 

Les anges divins 

Sonnant le céleste jugement 

Vous feront connaître l'avenir au Chapeau Rouge 

Chez le révérend Fra Domenico de Mozara del Vallo 

À cinq heures. 

Pour neuf livres, vous connaîtrez l'issue de la damnable guerre entre le Béarnais, ministre de Lucifer, et la très sainte Ligue 

 

— Expliquez-vous, monsieur ! ordonna le capitaine, mal à l'aise.

— Ce tabernacle sacré me permet d'invoquer les anges près de Dieu qui feront apparaître la divine vérité.

— Comment cela ? s'inquiéta le quartenier.

— À Rome, j'ai appris à leur parler. Cela demande des années de noviciat. Les anges m'envoient des visions qui apparaissent dans la pièce où je me trouve. Si je leur demande de me révéler l'avenir, quelquefois ils acceptent.

Le capitaine restait bouche bée. Les deux archers qui l'accompagnaient paraissaient tout autant sidérés.

— Les invoquerez-vous ici, révérend père ?

— Je le tenterai tout au moins. Je demande trois écus pour assister à la cérémonie et découvrir les merveilleuses visions qu'ils envoient. Cet argent me sert ensuite à propager la foi de notre Seigneur.

— Je viendrai, mon père ! assura le capitaine.

Fra Domenico inclina la tête, faisant comprendre qu'il n'avait rien d'autre à dire. L'officier s'abîma dans une respectueuse révérence ainsi que les archers. 

Une fois de plus l'Italien avait dupé son monde.
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Le lendemain, Fra Domenico envoya un gagne-deniers coller ses placards devant quelques auberges et en remettre aux concierges des plus beaux hôtels. Pendant ce temps, il circula dans la ville, sollicitant toutes sortes de renseignements, tandis que le jeune Lorenzo, qui l'accompagnait avec une planchette couverte de feuillets de papier, faisait des croquis en utilisant une mine de plomb. L'après-midi, les deux voyageurs ne quittèrent pas leur chambre, étant fort occupés à un mystérieux travail.

Un peu avant cinq heures, l'aubergiste avait fait porter quatre bancs et deux chaises, tous disposés entre le tabernacle et un mur. Sur cette paroi, Fra Domenico, revêtu d'un froc immaculé, avait suspendu une sorte de tenture blanche. Sur des dessertes étaient déposés des pots à feu contenant de l'ellébore, de l'aconit et de la belladone pour éloigner les démons. Sur la table s'étalaient des fioles et des pots de terre fermés de bouchon.

La pièce se trouvait dans une semi-obscurité, à peine éclairée par les braises rougeoyantes du foyer, quand on frappa doucement. C'était le serviteur chargé d'introduire les invités. Les premiers étaient trois gentilshommes en pourpoint de soie verte à haut col, recouverts de lourds manteaux noirs saupoudrés de neige, avec des chapeaux de feutre à large bord et haut de forme. Tous portaient barbes et moustache taillées comme feu le duc de Guise.

Lorenzo, en pourpoint et chausses étoilés, coiffé d'une large toque serrant ses cheveux, leur montra le coffret où déposer trois écus d'or, ou l'équivalent. Les pièces tintèrent.

Presque aussitôt après arriva un cortège d'hommes et de femmes riant de façon affectée et qui se turent en pénétrant dans la sombre salle. Les dames, bien dissimulées sous leur manteau à capuchon, portaient des masques de soie. Les hommes arboraient des chausses bouffantes jaune orange ou merde-d'oie. De courtes collerettes amidonnées serraient le col de leur pourpoint boutonné, à manches tailladées.

D'autres groupes se présentèrent derrière eux. Puis ce fut le capitaine du quartier et, enfin, celui que Fra Domenico espérait : le duc de Nemours lui-même avec une nombreuse suite et trois jeunes femmes. Le frère de feu le duc de Guise, en bottes de buffle et gants de chevreau, ne portait que de la soie amarante sous un lourd manteau entrouvert. À son cou pendait une chaîne d'or avec la croix du Saint-Esprit. Sa taille était serrée par un large ceinturon auquel était suspendu le fourreau d'une longue épée à poignée argentée surmontée d'un rubis. Y étaient aussi attachés une escarcelle et un drageoir à fermoir doré. Un gentilhomme de la suite présenta son maître à Fra Domenico ainsi que les deux prélats qui l'accompagnaient : l'abbé de Jouy et le vicaire de l'évêché. Fra Domenico se comporta comme s'il n'avait jamais vu le duc et s'abîma dans une révérence. Après quoi, il désigna le coffret au gentilhomme, rappelant à voix basse qu'assister à la cérémonie qui allait suivre devait être payé trois écus par personne. Le duc l'entendit et, d'un geste dédaigneux, détacha son escarcelle qu'il abandonna.

Tout le monde étant entré, Domenico demanda au serviteur de garder la salle fermée, car il n'y avait plus de place. Pendant ce temps, Lorenzo proposait le fauteuil à M. de Nemours, les chaises aux dames et aux prélats.

Chacun s'étant assis en échangeant quelques paroles, après avoir parcouru des yeux l'étrange pièce, le père Domenico prit la parole, placé près du tabernacle :

— Nobles seigneurs, révérends prélats, nobles dames, maître Pic de la Mirandole fut mon maître, commença-t-il d'une voix grave. C'est lui qui m'a enseigné l'invocation des anges et le moyen de lire le passé, le présent et l'avenir dans un miroir constellé. J'ai ensuite suivi des années d'étude à Rome avec les plus grands maîtres, car obtenir des anges du ciel des visions sur ce que sera l'avenir est une démarche éprouvante.

Il se tut un instant, car tandis qu'il parlait ainsi, Lorenzo allumait les pots à feu et une nuée légèrement narcotique envahit la salle, mettant chacun mal à l'aise.

— Maître Jérôme Cardan a construit ce tabernacle sacré pour le saint pontife Grégoire XIII. Il l'a fait sous une constellation favorable, en suivant des lois divines découvertes dans d'anciens parchemins hébraïques. L'invocation à laquelle je vais procéder peut échouer, je dois vous l'avouer. Mais si elle réussit, les anges vous enverront de merveilleuses visions.

Sur son fauteuil, M. de Nemours fronçait les sourcils dans un mélange de curiosité, d'incrédulité et surtout d'inquiétude.

— Messeigneurs et gentes dames, je vous demande le silence le plus complet pendant que je bénis le tabernacle avec cette eau sanctifiée, m'assurant qu'aucun démon ne viendra troubler cette cérémonie.

Il prit un crucifix et une burette d’eau bénite avec lesquels il fit le tour de la caisse ciselée, l'aspergeant du liquide sacré en murmurant des mots dans une langue inconnue. Puis il ferma les yeux et commença à psalmodier :

— Anges célestes qui demeurez près du Seigneur, je me prosterne devant l'agneau divin. Tenez éloignés les démons de ce temple. Fortifiez-moi et aidez-moi à connaître les mystères de l'avenir par la divine Lumière.

Une brillante lueur jaillit soudain du tabernacle, faisant sursauter les spectateurs et provoquant quelques cris d'effroi.

Personne ne s'était aperçu que Lorenzo avait introduit une flamme par un orifice et allumé une bougie. 

Avec stupéfaction, l'assistance s'aperçut alors qu'une image apparaissait sur le mur, devenant de plus en plus nette malgré les vapeurs de fumigation des pots à feu. On distinguait la muraille d'une ville d'où dépassaient des clochers.

— Paris ! s'exclama M. de Nemours.

La ville dont il avait été gouverneur.

— Ange blanc, ange saint, par ta sainteté et par ma foi en Jésus Christ seigneur, montre-moi ce que je désire, poursuivit Fra Domenico.

La ville s'estompa pour être remplacée par une scène de bataille. Des hommes d'armes s'affrontaient, brandissant masses, hasts ou épées. La scène parut s'animer et l'on vit les lames s'abaisser, des chevaux tomber et des corps s'écrouler, ceci dans un silence impressionnant et avec une sorte de lenteur qui glaça les spectateurs. Chacun se déhanchait pour mieux distinguer la scène mais les vapeurs provoquées par la combustion des herbes provoquaient à la fois une sorte de confusion dans l'image et une forme de vertige dans l'assistance.

Les spectateurs reconnurent pourtant le visage d'un homme en armure. D'abord flou, on distingua peu à peu le front haut et l'épaisse barbe blanche en fer à cheval.

— Navarre ! s'exclama Nemours, sidéré.

Le visage parut soudain blessé, comme frappé de coups de lame. Du sang recouvrit sa face, ses yeux se fermèrent et le maudit Béarnais mourut sous les yeux des spectateurs. Épouvantés par le prodige, plusieurs gentilshommes se signèrent, tandis que les femmes murmuraient un Ave Maria.

Apparut alors un autre visage, rubicond et au regard de feu. Même en armure, on le reconnaissait facilement avec son gros bedon, sa coiffure frisée et sa barbe en feuilles d'artichaut surmontée d’une moustache à l’italienne.

— Mon frère…, s'exclama Nemours.

C'était en effet le duc de Mayenne. Soudain, ce même visage se rougit, et, en quelques instants, s'éteignit à son tour.

— Mort ? Mon frère est-il mort ? rugit le duc, se dressant de son siège comme un diable.

Il se tourna vers Domenico, main menaçante sur la garde de son épée.

— Je ne sais, monseigneur, je ne fais qu'invoquer l'invisible, supplia le saint homme. Les anges nous envoient des visions de notre avenir, mais si vous les effrayez, ils s'éloigneront.

— Ce que je viens de voir signifie-t-il que Navarre et mon frère mourront au combat ? s'enquit le duc un ton plus bas, complètement perturbé.

D'un geste discret, Domenico avait actionné une minuscule manette du tabernacle dissimulée dans l'aile d'un ange.

— Seigneur ! Regardez ! s'écria un gentilhomme.

C'était le propre visage du duc de Nemours qui apparaissait maintenant !

— Que signifie ? balbutia le frère de Guise.

Le visage sembla alors se couvrir d'un objet, et chacun reconnut une couronne. La couronne de fleurs de lys !

Comprenant la signification de ce qu'ils découvraient, un gentilhomme se leva pour s'agenouiller au pied de Nemours toujours debout.

— Seigneur ! Les anges annoncent que vous serez roi !

— Roi… roi, bredouilla Nemours.

Les autres se levèrent aussi pour l'imiter. Le vicaire s'approcha à son tour du fils d'Anne d'Este et lui prit la main.

— Monseigneur, je n'aurais jamais imaginé assister à un tel prodige, déclara-t-il, ému au-delà du possible. Quel bonheur pour moi de pouvoir dire plus tard que j'étais présent lorsque les anges divins vous ont offert le trône. Quelle plus solennelle légitimité pourriez-vous avoir ?

Discrètement Lorenzo avait éteint la bougie dans le tabernacle et toute image disparut de la pièce.

— Père Domenico, demanda l'abbé de Jouy, expliquez-nous ce qui s'est passé ?

— L'invocation a fait venir les anges, mais ils ne restent jamais longtemps sur notre terre. Ils vous ont seulement envoyé les images de l'avenir, puis sont retournés dans l'Invisible.

— Mais quand ? Quand serai-je roi ? s'inquiéta Nemours qui paraissait pressé.

— Je ne sais pas, monseigneur. Ce à quoi vous venez d'assister doit seulement vous inciter à vous y préparer.

Tout le monde entourait maintenant le duc, le félicitant et lui rendant hommage. Domenico restait silencieux, songeant qu'une fois de plus Lorenzo avait bien travaillé. Durant l'après-midi, il avait peint avec minutie les plaques de verre du carrousel dans le tabernacle. Disposant déjà d'une image d'Henri de Navarre, ils n'avaient eu qu'à chercher celles de Nemours et de son frère utérin. Ces portraits-là provenaient de placards de la Ligue qu'un curé leur avait remis. C'est durant leurs discussions avec quelques Lyonnais qu'ils avaient appris combien le jeune duc aspirait à devenir roi, songeant même, disait-on, à écarter son demi-frère pour se faire élire lors des prochains États généraux.

Nemours interrompit ces réflexions.

— Je ne croyais guère en vous, mon père. J'avais tort. 

Il retira la bague avec un diamant de l'index de sa main gauche et la lui tendit.

— Vous l'avez bien méritée. Ferez-vous revenir les anges demain ? J'aimerais en savoir plus…

— Hélas, c'est impossible, monseigneur ! Il doit toujours s'écouler vingt-huit jours avant une nouvelle invocation.

— Vous pouvez rester à Lyon, je serai patient.

— Merci, monseigneur, mais on m'attend à Bourges et à Rouen où je dois porter la parole du Seigneur.

Le duc hésita à insister. Après tout, ce saint homme lui avait appris suffisamment et il n'envisageait pas de le retenir de force. Au demeurant, cela pourrait contrarier les anges et il serait fâcheux qu'ils changent d'avis.

— Entendu ! Avez-vous quelque souhait ? Un service que je pourrais vous rendre ?

— Une escorte me serait utile, monseigneur. J'avais engagé des hommes à Marseille, mais ils m'ont quitté arrivant à Lyon. Je suis contraint d'en trouver d'autres pour aller à Bourges.

— Les anges ne vous protègent-ils pas ? tenta d'ironiser une dame.

— Ils le font, madame, mais n'oubliez pas que les hérétiques sont commandés par Lucifer !

— C'est vrai, mon père ! approuva gravement Nemours. Je vous donnerai donc quelques archers qui vous accompagneront jusqu'à Mâcon, et une lettre afin que vous puissiez engager là-bas des gens fidèles pour la suite de votre voyage.

— Merci, monseigneur.

Domenico s'adressa alors à l'assistance entourant le duc :

— Mesdames et mes seigneurs, les onguents merveilleux contenus dans ces pots (il désigna la table), ont été préparés une nuit de pleine lune avec la bénédiction des anges. Ils ont la propriété de faire apercevoir l'invisible, de se faire aimer et parfois de donner la révélation des lieux où sont cachés des trésors. J'en demande dix écus, ce qui est peu cher payé tant l'ouvrage est difficile pour les élaborer. 

Toutes les femmes et quelques gentilshommes intéressés s'avancèrent vers la table devant laquelle s'était placé Lorenzo. En un instant, la vingtaine de pots disparut, et les pièces s'amoncelèrent.

Le duc, indifférent à cet engouement mercantile, car encore sous le coup de la joie de devenir le prochain roi de France, avait maintenant hâte de partir pour fêter sa prochaine accession au trône. En peu de temps, la chambre fut vidée et Domenico et Lorenzo restèrent seuls.

— Une belle réussite, Lorenza, grâce à ton talent, félicita le religieux (mais l'était-il ?) après avoir soigneusement fermé la porte.

— Grâce au vôtre, mon père. Quelle idée de génie de faire croire au duc qu'il serait roi !

— Les hommes aveuglés par leur ambition se persuadent facilement de ce qu'ils souhaitent croire. Souviens-toi combien le savetier que nous avons interrogé s'est moqué du duc de Nemours en nous disant à quel point celui-ci paraissait convaincu de son élection comme roi de France aux États généraux !

Lorenzo, que Fra Domenico venait d'appeler Lorenza, retira le toquet de velours qui serrait sa chevelure en couvrant son front et sa nuque. Sans cette coiffe, les traits féminins se révélèrent. 

— Je ne compterai la recette que dans un moment, père, dit-elle, en éteignant les pots à feu. Ces vapeurs m'obscurcissent complètement l'esprit.

— C'est certain, mais ce sont elles aussi qui empêchent notre public de garder les idées claires. Dans tes comptes, ma fille, rajoute aussi cette bague qui vaut bien trois cents livres. Je vais faire porter un dîner, nous rangerons notre matériel demain avant de partir.
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Durant la fameuse attaque que les historiens ont appelée la Journée des farines4

, Nicolas Poulain, baron de Dunois, ancien lieutenant du prévôt des maréchaux d'Île-de-France et fils naturel du cardinal de Bourbon, avait été blessé à la cuisse5

.

Il était donc revenu à Tours, où il habitait avec sa femme et ses enfants, afin de se soigner et se reposer. Son ami, le comédien et espion Lorenzino Venetianelli, l'avait accompagné. 

Italien anobli par Henri III pour son courage durant le coup de main du duc de Mayenne contre Tours en 1589, Venetianelli, surnommé Il Magnifichino sur les scènes de théâtre, était aussi bretteur, spadassin et agent secret. D'abord au service du Grand prévôt de France, François de Richelieu, pour espionner les Guise quand il jouait la comédie dans leur hôtel, il s’était lié d’amitié avec Olivier Hauteville et Nicolas Poulain, participant avec eux à nombre d'aventures, sauvant même la vie d'Henri IV, alors roi de Navarre.

 

À Tours, Poulain habitait une belle maison à deux étages de la rue de la Monnaie, construite au siècle précédent par un riche trésorier. Il s'agissait d'une grande bâtisse aux colombages multicolores et aux poteaux magnifiquement sculptés, avec un escalier tournant dans une tour de briques à pans de bois. Celle-ci faisait le coin d'une cour enserrée par le corps de logis, une écurie et un cellier. 

Ce samedi 23 mars, veille du quatrième dimanche de Carême, tandis qu'un ciel chargé de neige couvrait la bonne ville de Tours, le médecin qui soignait Nicolas Poulain le quitta plutôt satisfait. Si son patient marchait avec difficulté, la blessure à la cuisse provoquée par la balle de mousquet s'était bien refermée. 

Cette inactivité forcée ne gênait pas trop le baron de Dunois puisqu'elle lui permettait de passer du temps avec ses enfants dont il était si souvent éloigné. Marie, qui à treize ans était déjà une belle jeune fille, jouait du clavecin près de lui, tandis qu'il montrait à son fils Pierre, vigoureux gaillard de onze ans, comment utiliser la clé d'un rouet pour tendre le ressort. Le feu diffusait une douce chaleur et quelques succulentes odeurs de poule au pot montaient de la cuisine où Marguerite, son épouse, surveillait la cuisinière et les deux marmitons.

Charles, le valet de chambre, gratta à la porte. Ayant reçu l'ordre d'entrer, il annonça à son maître l'arrivée de MM. de Harlay et Séguier. Surpris, Nicolas demanda à ses enfants de rejoindre leur mère et fit entrer les visiteurs.

En vérité, ils étaient cinq. Achille de Harlay, premier président du parlement, Pierre Séguier, président à mortier, Jean Séguier son frère, ancien lieutenant civil pour l'heure conseiller au parlement, l'avocat Général Louis Servin et un jeune homme inconnu.

Tous couverts d'épais manteau, pèlerine et grand chapeau, ils se rapprochèrent imperceptiblement de la cheminée pour se réchauffer car ils étaient venus à pied, Tours n'étant pas une grande ville.

— Quel plaisir de vous voir, messires ! leur déclara sincèrement Nicolas Poulain, qui s'était levé en s'appuyant sur le dossier de son fauteuil. Mon médecin m'interdit toujours de bouger à cause de cette vilaine blessure mais il m'a autorisé à sortir à partir de lundi et je pourrai, enfin, vous rendre visite !

— Notre venue ne révèle aucun reproche, M. le baron, répliqua tout aussi courtoisement M. de Harlay. Il s'agit au contraire d'une sollicitation.

— Dans ce cas mon soutien vous est acquis, mais installez-vous donc sur ces chaises près du feu. Charles, dit-il à l'attention de son valet de chambre, faites servir du vin chaud à ces messieurs. 

Chacun s'installa commodément, entourant le fauteuil du maître de maison, et Achille de Harlay prit la parole.

 

Chassé de Paris par la sainte Ligue en mai 1588, Henri III avait d'abord erré de ville en ville avant de rejoindre Blois pour l'ouverture des États généraux. À cette occasion, il avait fait assassiner celui jugé responsable de ses malheurs : le duc de Guise. Ensuite, le roi avait rejoint Tours où, aux premiers jours de mars 1589, il avait déplacé le siège de son gouvernement. Ordre avait alors été donné aux magistrats parisiens de prendre leur service dans la capitale tourangelle avant le 15 avril, faute de quoi ils perdraient leur office déclaré vacant.

Même si peu de magistrats avaient obtempéré à la décision royale, la séance d'ouverture avait tout de même eu lieu dans l'abbaye Saint-Julien, nouveau siège du parlement. N'étaient alors présents que cinq conseillers, dix maîtres des requêtes et l'avocat Général Louis Servin qui, dans un discours remarqué, avait déclaré : Suivre la cause du roi, c'est suivre la cause de Dieu. 

Une des premières procédures de cette cour avait été de juger comme rebelles quelques magistrats parisiens ligueurs, tels Barnabé Brisson ou le président de la cour des Aides, M. de Nully.

Mais en même temps, à Paris, Bussy le Clerc, capitaine général de la Ligue depuis la mort du duc de Guise, avait décidé d'épurer le parlement parisien des politiques, c’est-à-dire de ceux qui souhaitaient renouer avec le roi ou qui refusaient de jurer le serment de la Ligue. Il voulait aussi éviter que ceux-ci se retirent à Tours. Parmi eux se trouvait le premier président Achille de Harlay6

, qui, le soir de la journée des barricades, ayant vu le roi s'enfuir, avait déclaré au duc de Guise qui voulait être reconnu comme maître du royaume : C'est grand pitié quand le valet chasse le maître. 

Arrêté le 16 janvier 1589 par Bussy le Clerc et emprisonné à la Bastille, le premier président Achille de Harlay avait finalement été libéré en octobre de la même année contre une rançon de dix mille livres. Il avait aussitôt gagné Tours et, en novembre de cette même année, il ouvrait la seconde session du parlement en affirmant, dans son allocution que celui-ci brillait comme le phare d'Alexandrie et montrait la voie dans le royaume. 

M. de Harlay appartenait à une famille de serviteurs de l'État. Arrière-arrière-arrière-arrière-petit-fils d'Étienne Marcel, le prévôt de Paris qui s'était opposé au dauphin, fils de Jean le Bon, il était aussi l'arrière-arrière-petit-fils de Jacques Cœur, le trésorier de Charles VI. Pourtant, une tâche souillait cette belle généalogie, et Harlay n'en parlait jamais. Le 25 octobre 1499, le pont Notre-Dame, qui reposait sur des pieux de bois, s'était écroulé, emportant avec lui vingt-cinq des trente maisons construites dessus. Heureusement, l'édifice avait été en parti évacué juste avant.

L'enquête du parlement avait conclu à la négligence de la municipalité, aussi avait-on emprisonné, puis condamné pour incurie et concussion, le prévôt des marchands, les échevins, le procureur et les receveurs de la ville, tous considérés comme responsables. Parmi eux se trouvait le grand-père d'Achille de Harlay : Louis de Harlay, alors chevalier du Guet, qui avait dû payer une forte amende pour sortir de prison.

 

— Monsieur le baron, laissez-moi vous présenter Pierre Leroux, conseiller à la Chambre des comptes qui nous a rejoints depuis peu.

Nicolas Poulain considéra le jeune homme avec intérêt. De petite taille, replet même, un nez large, le teint brun avec une barbe jusqu'aux yeux pour cacher une peau gâtée par la maladie, des sourcils noirs et épais sous des arcades proéminentes. Il paraissait arrogant et déterminé, comme s'il avait à prouver quelque chose. Le conseiller n'avait pas revêtu de robe mais un pourpoint lie-de-vin boutonné depuis la ceinture jusqu'au cou, de la même forme que celui de Jean Séguier, avec une étroite collerette plissée. Il portait une longue dague à la taille.

— Vous connaissez messieurs Jean et Pierre Séguier, ainsi que monsieur l'avocat Général, poursuivit Achille de Harlay en les désignant.

 

Nicolas Poulain avait surtout connu Jean Séguier, lieutenant civil à Paris qui l'avait tiré des geôles du Grand-Châtelet où Bussy l'avait fait enfermer lorsqu'il faisait l'espion pour Henri III7

. Il l'accola avec chaleur. Jean Séguier, comme ses frères, affichait un visage sanguin au nez charnu, à la bouche lippue et aux sourcils épais sur des yeux forts vifs.

Poulain salua moins cordialement son frère Pierre, président à mortier. Ce dernier n'avait pas encore vu reconnaître sa charge par le parlement et Nicolas en ignorait les raisons. Quant à Louis Servin, l'avocat Général, s'il l'avait déjà approché, il le connaissait surtout de réputation. De petite noblesse, ancien protestant, Servin avait abjuré en 1585 pour se rapprocher de la Ligue lors des États généraux de Blois. Puis il était revenu vers Henri III qui l'avait nommé avocat Général au parlement. Regard énergique, longue et épaisse barbe cirée8

 noire qui couvrait la collerette de sa robe, Servin était cher au cœur de Poulain car il s'opposait à l'ordalie par l'eau lors des procès en sorcellerie, ne croyant ni au diable ni aux sorciers.

— Nous avons en effet besoin de vous, M. le baron, intervint Servin. Peut-être notre inquiétude est-elle illusoire, mais peut-être que non, auquel cas le parlement, lui-même, s'avérerait en grand danger.

— Vous m'inquiétez.

— Laissez-moi vous exposer notre problème. Après l'heureux succès de la journée d'Ivry9

, les arrivées d'officiers royaux se sont précipitées. Certes, jusqu'à présent, le roi avait déclaré vacantes les charges de ceux restés dans la capitale, qui restaient criminels de lèse-majesté, mais comme Sa Majesté avait intérêt à conserver des fidèles dans Paris, aucune mesure définitive n'avait été prise. Cependant, le vent ayant tourné, beaucoup d'officiers qui avaient attendu la fortune des armes pour se prononcer, ne croient plus dans une victoire de Mayenne et de la Ligue. Ils veulent désormais conserver leur charge et se présentent donc en nombre à Tours pour être réintégrés. Ce sont des conseillers, des maîtres des requêtes, mais aussi des huissiers, des greffiers, des avocats et des procureurs.

— Tant mieux ! approuva Poulain.

— Tant mieux, en effet, cependant nous ne voulons pas que ces réintégrations deviennent un moyen pour amnistier les méfaits les plus avérés, ni accepter des félons ou de zélés ligueurs qui chercheraient à s'infiltrer parmi nous, avec tous les dommages que cela provoquerait. Aussi je fais conduire une enquête approfondie pour chaque officier qui veut retrouver sa charge. Pour être ratifiés, les postulants doivent démontrer ne jamais avoir juré le serment de la Ligue ni avoir pris de décision contraire aux intérêts de Sa Majesté. Ceux restés à Paris doivent en exposer les raisons, et, s'ils se trouvaient en dehors de la capitale, fournir les justifications écrites de leur absence à Tours. Ensuite, c'est le parlement qui décide à la pluralité des voix excédant les quatre parts dont les cinq font le tout.

Poulain opina, il savait tout cela, comme il n'ignorait pas que si Jean Séguier avait été immédiatement réintégré, ce n'était pas le cas de Pierre, son frère, pourtant réputé loyal tant à Henri III qu'à Henri IV.

— Les officiers qui ne peuvent présenter de témoignages ou de preuves suffisantes sont ajournés, et doivent faire une nouvelle démarche au bout de quelques mois.

Servin se tourna vers Pierre Séguier pour ajouter :

— C'est le cas de M. Séguier.

— Douteriez-vous de son loyalisme, monsieur l'avocat général ? Auquel cas, je m'engage à vous fournir toutes les justifications, intervint sévèrement Poulain.

— J'en ai la certitude, monsieur le baron, intervint de Harlay avec un fin sourire. Et je ferai de même, mais, justement, le but de notre visite est de vous exposer une manœuvre dans laquelle M. Séguier joue le rôle principal.

Poulain fronça le front, devinant maintenant quelque intrigue. D'une ample poche à l'intérieur de sa robe, M. Servin sortit plusieurs plis qu'il lui tendit.

— Pouvez-vous me dire ce que vous pensez de ces documents, monsieur Poulain ? Je fais appel ici à votre perspicacité de magistrat criminel et de prévôt.

Nicolas prit les papiers et les parcourut.

Le premier s'avérait être un brevet signé par Henri III enjoignant le sieur Thomas Le Franc, greffier au parlement, de demeurer à Paris pour son service.

Le second se révélait être un long certificat écrit par Jacques Avrenil, médecin, assurant que François de Verthamon, président de chambre au parlement de Paris, avait gagné Dieppe déguisé en paysan pour servir le roi. Qu'il avait été gravement blessé à la bataille d'Arques et dû rester un an dans sa famille, incapable de rallier Tours.

Le troisième était une lettre patente du roi, écrite par un secrétaire et signé par Sa Majesté, affirmant que Martin de Bragelonne s'était toujours comporté en zélé serviteur, ayant rejeté la Ligue et les ligueurs.

Le quatrième pli attestait que Guillaume Charmy avait quitté Paris sans prêter serment à la Ligue pour se réfugier à Vendôme, ville qu'il avait quittée par la suite pour se rendre à Tours. Un certificat signé par Jacques de Maillé de Benhart10

. 

Au grain et à l'épaisseur, les papiers de ces témoignages paraissaient quasiment identiques, avec des encres similaires et surtout un même tracé de plume. 

— Ces documents ne seraient pas satisfaisants ? demanda Nicolas Poulain prudemment.

— Ils ont convaincu le parlement en ce qui concerne Thomas Le Franc, Guillaume Charmy et François de Verthamon qui ont retrouvé leurs offices, mais quand j'ai vu celui, plus récent, de Martin de Bragelonne, me souvenant avoir déjà remarqué ce papier et ce genre d'écriture, le doute m'a pris. En consultant les justifications de ceux déjà agréés, je me suis aperçu que le certificat de Guillaume Charmy avait été signé par Jacques de Maillé de Benhart, le gouverneur félon de Vendôme que notre roi a fait pendre et dont la tête a été clouée à une porte de la ville, poursuivit Servin11

.

— Martin de Bragelonne est pour l'heure ajourné, confirma M. de Harlay. 

— Cependant cette lettre est signée du roi, objecta Poulain.

— Vous savez comme moi que sa Majesté est peu vindicative et distribue des lettres de grâce sans y regarder de trop près, surtout quand les solliciteurs appuient leurs requêtes de considérations de famille ou de services de leurs proches. De plus, pressé de besoins d'argent multiples, le roi accorde parfois des grâces simplement en échange de largesses pour payer ses troupes. 

Poulain fit un signe de tête, reconnaissant la justesse de ce jugement.

— En l'occurrence, avec M. de Harlay et M. Séguier, nous pensons que ces lettres pourraient être des faux. 

— Pourquoi ne pas le vérifier en interrogeant Sa Majesté ?

— Le roi signe les courriers présentés par ses secrétaires sans y accorder toujours l'importance qu'il devrait, intervint Jean Séguier. Il ne s'en souviendra peut-être pas et il détestera ce contrôle de notre part.

Nicolas le devinait, aussi ne dit-il rien. 

— Nous nous sommes interrogés sur la possibilité que certains puissent se procurer des documents facilitant leur réintégration. 

— Vous voulez dire auprès d'une officine crapuleuse ?

— C'est ce que nous craignons, auquel cas le parlement, et plus généralement la justice du roi seraient contaminés. Nous avons donc imaginé un stratagème pour découvrir d'éventuels félons avec l'aide de M. Pierre Séguier qui a accepté que je fasse sciemment traîner son affaire. Dans le but d'être approché par les gens de cette officine, il s'est donc répandu en récriminations contre moi et M. de Harlay qui exigions des justifications impossibles à fournir. Ceci sans succès jusqu'à présent.

— Peut-être s'est-on douté de la piperie, observa Poulain qui pensait que Pierre Séguier, dont la fidélité à la royauté ne faisait guère de doute, n'était peut-être pas l'homme de la situation.

— C'est possible, effet. Mais, voici quelques jours, j'ai reçu M. Pierre Leroux qui m'a raconté une bien étrange histoire.

Il fit un signe pour laisser la parole au jeune homme.

— Sachez d'abord, monsieur, que je suis un fidèle sujet de Sa Majesté, mais je ne pouvais quitter Paris, ayant ma mère à charge. Quand celle-ci est décédée, voici quelques mois, j'obtins finalement un sauf-conduit pour quitter la ville et me rendre à Rouen. J'ai alors été contacté par un avocat, ligueur zélé, qui me proposa de gagner Tours et de me faire accepter par le prétendu parlement, comme il disait. Ne voulant pas reconnaître que c'est ce que je m'apprêtais à faire, je lui en demandais les raisons, invoquant même que ce serait une trahison envers la Ligue, quand il me répondit que nenni. Il m'expliqua alors que la Sainte Union avait avantage à disposer de gens dévoués dans ce prétendu parlement. Plus les ligueurs y seraient nombreux, en dissimulant leur opinion, plus facilement ils pourraient faire triompher la religion catholique et écarter le roi hérétique. Pour conclure, il me déclara que les combats ne se gagnaient pas seulement sur les champs de bataille mais aussi dans les assemblées représentant le royaume.

En l'écoutant, Nicolas Poulain songeait à la visite que Bussy le Clerc lui avait fait six ans auparavant, lui proposant alors de rejoindre la Ligue. Il avait acquiescé, mais uniquement dans le but de devenir un espion pour le roi.

— Vous avez accepté ? demanda-t-il.

— Oui, monsieur, songeant que je pourrais ainsi démasquer cette pernicieuse engeance.

— C'est courageux, mais fort risqué. Que savez-vous d'autre ?

— J'ai reçu un laissez-passer pour sortir de Paris et un peu d'argent. On m'a dit d'emporter les documents que je possédais justifiant ma présence à Paris à cause de ma mère et la preuve de son décès.

— On ne vous a pas remis de papiers dans ce genre ?

Il montra les plis qu'il tenait.

— Non, monsieur, mais on m'a assuré qu'on me contacterait à Tours.

— Et alors ?

— Je ne suis arrivé qu'au début de février, et, dès que je l'ai pu, je suis allé tout révéler à M. de Harlay.

— Personne ne vous a approché ?

— Non, monsieur.

— Vous avez oublié de dire ce que vous savez sur ces gens-là, M. Leroux, intervint M. Servin.

— C'est vrai, je suis un peu ému, monsieur. Cet avocat m'a dit que ceux qui m'approcheraient me feraient savoir qu'ils appartenaient à la Cohorte noire.

— La Cohorte noire ? Il s'agirait d'une société…

— Certainement ! le coupa M. de Harlay. Existe donc à Tours une confrérie ligueuse qui intrigue pour faire entrer des félons dans le parlement du royaume ! Vous le savez, une autre association criminelle a déjà sévi ici, à la fin de l'été 1589. Dirigée par l'ancien maire, Gilles Duverger, et des cordeliers acoquinés avec la lie du peuple, elle a tenté de soulever les habitants, de faire entrer l'armée de la Ligue dans nos murs et de s'emparer de M. l'avocat Général. Ces gens n'avaient pour seul dessein que de dépiécer l'État.

M. Servin hocha la tête.

— Le plan échoua de justesse à cause d'une dénonciation, mais nous savons que le ferment de la sédition demeure dans ces murs. Nous devons découvrir qui fait partie de cette Cohorte noire, et les châtier.

— Je ne peux qu'approuver, mais quel rôle prétendez-vous me faire jouer ?

— Pour l'heure, M. le baron, personne n'a contacté M. Leroux et encore moins M. Séguier, j'ai donc songé à brusquer les choses, avec votre aide.

— Comment cela ?

— Vous êtes connu ici, on sait votre proximité avec Sa Majesté. J'ai pensé que si vous vous rendiez à la cour, à l'abbaye Saint-Julien, et que vous marquiez ouvertement et publiquement votre mépris envers M. Séguier et M. Leroux, cela déciderait les membres de la Cohorte noire à passer à l'action.

— C'est possible, mais il s'agit d'un jeu dangereux pour MM. Séguier et Leroux, observa Poulain.

— Faire croire à ce qui n’existe pas reste un stratagème infaillible, déclara M. Séguier. La Ligue ne se prive pas de faire circuler de fausses rumeurs, et j'ai déjà donné mon accord.

— Dans ce cas, vous pouvez compter sur moi. Quand voulez-vous que je vienne au parlement ?

— Vendredi, juste avant le dimanche de la Passion, nous serons tous à Saint-Julien pour une messe qui précédera une assemblée plénière.

— J'y serai, messieurs, et soyez assurés que je vous traiterai fort mal, plaisanta Poulain en s'adressant à Séguier et à Leroux.

— Je vous en serai extrêmement reconnaissant, sourit Séguier à son tour.

— Puis-je garder ces plis ? demanda encore le baron de Dunois. Je voudrais les faire examiner par M. Venetianelli.

— Est-ce un homme de confiance ? s'enquit le président de Harlay en plissant le front.

— Je le considère comme un frère et le roi n'a peut-être pas de plus fidèle sujet.

— Entendu ! approuva M. Servin en se levant. Il nous reste à affronter un autre rude adversaire.

— Lequel ? demanda Poulain se levant aussi.

— Le froid, monsieur. Ce froid qui n'en finit pas avec ses régiments de neige, de bise et de glace !
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Le dimanche, à la sortie de la messe à Saint-Denis, l'église se trouvant presque en face de chez lui, Nicolas Poulain fut abordé par Jean Fournier, le chevalier du Guet.

À Tours, la police urbaine était assurée par Raymond Colin, prévôt et juge au présidial, assisté de deux lieutenants, d'un assesseur, d'un commissaire, d'un procureur du roi, d'un greffier, de deux exempts et de dix-neuf archers. Cela suffisait pour une petite ville, mais depuis que le parlement siégeait, et surtout après plusieurs complots ligueurs, le roi avait créé un office de chevalier du Guet attribué au capitaine Jean Fournier qui disposait de trente archers à cheval et de cinquante à pied. Fournier représentait la justice royale.

— Pourrions-nous parler un moment, monsieur le baron ? demanda-t-il.

— Certainement, mais pas dans la rue avec ce froid ! Voulez-vous venir chez moi ?

— Volontiers, mais si cela ne vous ennuie pas, je préférerais que ce soit à la nuit tombée. Il est inutile qu'on me voit trop avec vous.

— Entendu, je vous attendrai, répondit Poulain, intrigué par cette précaution.

 

Jean Fournier se présenta effectivement vers cinq heures, accompagné de Jacques Le Moel, l'un des lieutenants du prévôt de la ville. Poulain les reçut dans sa chambre, leur fit servir du vin chaud à la cannelle et les laissa se réchauffer, attendant qu'ils exposent les raisons de leur visite. En même temps, il observait discrètement Le Moel. Il ne connaissait pas le lieutenant du prévôt et savait seulement qu'il avait fait ses preuves en chassant les estropiats qui formaient une véritable cour des miracles près des remparts, autour de Saint-Martin. D'origine roturière, c'était un homme de belle taille, barbe en pointe bien peignée, plein d'énergie, avec une lueur autoritaire dans le regard, soulignée par un nez énorme, en bec d'aigle.

Quant au capitaine Fournier, fidèle d'Henri IV, Nicolas Poulain l'avait côtoyé à plusieurs reprises dans les camps militaires. Un brin d'embonpoint, râblé, sanguin, le poil roussâtre, la barbe en fer à cheval, il émanait de lui une force tranquille, mélange de fermeté et de noblesse.

— Il s'agit d'un crime sur lequel nous aimerions connaître votre sentiment, M. Poulain, commença le chevalier du Guet. Mais comme c'est mon ami Le Moel qui s'en est occupé, je préfère qu'il vous rapporte les faits lui-même.

— Cela s'est passé voici un gros mois, monsieur. On a découvert un charcutier de la ville écorché et salé près de la Verge, avant le pont de la Maladrerie.

C'était sur le chemin conduisant à Saint-Aubertin, là où le pont franchissait le Cher. La Maladrerie Saint-Lazare étant elle-même à un quart de lieue des talus bastionnés qui protégeaient la ville.

— Salé ? s'enquit Poulain, sidéré.

— Oui, l'homme avait été écorché vivant, mais bâillonné pour qu'il ne puisse crier. Et ensuite salé afin de souffrir le martyre.

Nicolas Poulain connaissait ce supplice pratiqué surtout par les catholiques contre les disciples de Calvin, mais il n'avait plus cours dans la Touraine.

— Il s'appelait Simon Jobert et son étal se trouve sur la place Foire-le-Roi. Je suis allé interroger sa femme qui a accusé Jacques Le Franc, un autre charcutier qui vend dans le quartier de Châteauneuf.

— Est-il parent avec Thomas Le Franc, le greffier à la Chambre des comptes ?

— Vous le connaissez ? s'enquit le chevalier du Guet. C'est son frère, en effet.

— J'ai entendu son nom, répliqua évasivement Poulain. Mais y avait-il des raisons à cette accusation ?

— Surtout l'existence d'une vieille haine. Les Le Franc et les Jobert possédaient des étals proches dans Châteauneuf. Puis les Jobert ont transféré le leur sur la place Foire-le-Roi. Cela leur a réussi, ils se sont enrichis et Simon est devenu syndic de la communauté des maîtres charcutiers. Voici deux mois, il a accusé Le Franc de fraude sur les cochons. Celui-ci aurait fait venir des porcs nourris en maladrerie, qui sont interdits en ville12

.

— Tout ceci est contrôlé, observa Poulain. Les animaux doivent arriver sur leurs pieds jusqu'au lieu d'abattage. On vérifie qu'ils ne sont pas malades. Deux hommes au moins le témoignent par serment et les bêtes qui ne doivent pas être vendues pour la boucherie sont amputées d'une oreille. La fraude me paraît donc difficile. 

— Je la juge même impossible, assura le lieutenant du prévôt. Je me charge personnellement des vérifications, donc je savais cette accusation sans valeur.

— Il y a autre chose, M. Poulain. Vous vous souvenez de Gilles Duverger…

Nicolas Poulain dressa l'oreille. Déjà la veille Servin et Harlay lui avaient parlé de cette infâme tentative des ligueurs pour s'emparer de la ville. 

L'âme de la cabale se nommait donc Gilles Duverger, une créature des Guise. Avocat au siège présidial de Tours, il avait été chancelier au service de Marie Stuart, nièce de François de Guise. Grâce aux Lorrains, il était devenu président du présidial de Tours. Sous son égide, la Ligue avait renforcé ses positions à Tours et nombre de confréries, plus ou moins secrètes, mais toutes catholiques, apostoliques et romaines, avaient vu le jour. En 1588, ces ligueurs avaient même répandu un livret démontrant que la couronne de France avait été usurpée sur ceux de Lorraine. 

Devenu député aux États généraux de Blois, Duverger avait demandé l’interdiction définitive du culte protestant. À la fin de l'année, il avait été élu maire. Pourtant, après l’assassinat du duc de Guise à Blois le 23 décembre 1588, quand Henri III avait choisi Tours pour siège de son gouvernement et de son parlement, la cité paraissait acquise à la royauté. La rencontre au Plessis entre le roi et son cousin Navarre n'avait-elle pas soulevé un enthousiasme populaire inouï 13

?

Ne pouvant accepter une faction ligueuse dans sa capitale provisoire, le roi avait épuré le corps de ville, bannissant Gilles Duverger après avoir découvert sa participation à un complot ayant échoué grâce aux catholiques fidèles au roi et aux troupes sur place.

Réfugié à Vendôme, l'ancien maire avait poursuivi ses intrigues ligueuses avec le soutien des confréries religieuses, et ce d'autant plus facilement qu’Henri III avait pardonné à ceux ayant prêté l’oreille aux agents de la Ligue. Cependant, après l'assassinat du roi, la population de Tours paraissait indécise, à la fois sensible aux mots d’ordre du clergé, appuyés en sous-main par l’archevêque Simon de Maillé, mais redoutant l’intervention brutale des soudards de l’armée royale. 

Henri IV ne s'était pas inquiété de cette fidélité équivoque, estimant qu'entre l'habileté de M. de Souvré, le gouverneur de la ville qui avait promis le pardon royal aux factieux revenant dans le giron de la royauté, et la disparition des meneurs, le parti de la Ligue était décapité à Tours. Seulement il s'était lourdement trompé. 

En août de l'année précédente, Gilles Duverger et le prieur des cordeliers de Vendôme avaient travaillé dans l'ombre à donner la ville à la Ligue. Les félons, appuyés par les religieux, avaient répandu la rumeur que les hérétiques s'apprêtaient à une Saint-Barthélemy des catholiques. Pour l'empêcher, ils voulaient ouvrir les portes aux soldats de Claude de La Châtre14

, le gouverneur du Berry ayant rallié le duc de Mayenne, délivrer le jeune duc de Guise enfermé au château et s’emparer du président du parlement, de l’avocat Général Louis Servin – leur ennemi mortel – et du gouverneur Gilles de Souvré. 

Florent Guyot de Lessart, ancien gouverneur de Saumur qui commandait l’une des compagnies en garnison dans la ville, avait été approché par les comploteurs. Il avait feint d'accepter d'être des leurs, les assurant du soutien d’une quantité de bons soldats de sa compagnie, mais avait réclamé des éclaircissements. Les ligueurs lui ayant alors remis un mémoire avec les noms des conjurés, il s'était empressé de le remettre aux gens du roi. Les félons, pour la plupart officiers de la milice bourgeoise, avaient été pendus et même si la nouvelle de cette exécution avait provoqué une émeute, l'arrivée de soldats venus d’Amboise avait calmé les factieux. D'autres séditieux étaient ensuite montés au gibet, non sans avoir auparavant exhorté cordeliers et religieux à ne plus entreprendre de méchants actes ou se laisser séduire par la Ligue.

 

— Durant cette tentative, Jobert, membre de la milice, s'est montré farouche partisan du roi, et ce d'autant plus qu'il avait été de la religion15

 avant d'abjurer, poursuivit le chevalier du Guet. Inversement, Le Franc s'était avéré un zélé partisan de Duverger, même s'il ne s'était jamais compromis ouvertement avec les ligueurs. Cependant, comme d'autres bourgeois réputés à la fidélité douteuse, il a dû payer une caution.

— Ces désaccords peuvent expliquer une querelle et même un meurtre, mais de là à écorcher un homme ! s'étonna Poulain. Qu'avez-vous découvert d'autre ?

— J'ai interrogé Le Franc qui a nié ces accusations, assurant être loyal sujet de Sa Majesté. Et son frère Thomas est intervenu auprès de moi pour suggérer que Simon Jobert pouvait avoir bien d'autres ennemis, répondit le lieutenant du prévôt.

— Lesquels ?

— Il ne m'a rien révélé, laissant seulement entendre que les gens de la Ligue restaient puissants en ville. Ensuite l'affaire s'est enlisée.

— Ce genre de crime n'a jamais lieu ici, M. Poulain, observa le chevalier du Guet. Mais vous, vous en avez connu quand vous étiez prévôt. J'ai pensé que vous pourriez regarder cet assassinat avec des yeux neufs.

— Pourquoi pas ? Je n'ai rien d'autre à faire tant que cette maudite blessure m'immobilise. 

Il songeait en même temps que Thomas Le Franc avait présenté un brevet signé par Henri III lui enjoignant de demeurer à Paris pour son service. De quel ordre était ce service ? Cet homme exerçait-il quelque activité secrète comme il l'avait fait lui-même ? Il aurait été judicieux d'interroger Henri III, ou le grand prévôt Richelieu, mais malheureusement, tous deux avaient trépassé. Au demeurant, même si Thomas Le Franc conduisait une activité séditieuse, cela ne signifiait pas qu'il ait participé à la mort du charcutier Jobert. L'affaire était cependant intrigante. 

Il se passa une main dans la barbe avant de demander :

— Comment se fait-il que le frère d'un charcutier soit greffier au parlement ? 

— Le parrain de Thomas Le Franc, lui-même huissier et sans enfant, a proposé de financer les études de son filleul. Celui-ci les a faites à Paris au collège du Fortet et à reçu la charge de son parrain en survivance, ainsi qu'un petit héritage. Il est revenu à Tours récemment, et on dit qu'il briguerait une charge de conseiller à la Chambre des comptes, s'il s'en libère une.

Poulain devinait que l'ascension sociale de Le Franc avait pu aigrir les Jobert et justifier une accusation infondée. Mais les haines religieuses ne pouvaient être rejetées.

— Avant la prise de Vendôme par Sa Majesté, j'ai appris que Duverger s'était réfugié à Orléans et que les cordeliers avaient été mis hors d'état de nuire. Avez-vous surpris des contacts entre lui et des confréries religieuses de Tours ?

— Non, répondit le chevalier. Tous les voyageurs sont étroitement surveillés aussi serait-il difficile pour les couvents de la ville de poursuivre leurs détestables manigances. Mais je ne peux rien assurer pour ceux situés hors les murs.

— Comme les Minimes, par exemple ?

— Surtout les Minimes. J'ai appris, il y a peu, qu'ils avaient hébergé un capitaine ligueur, et comme je m'en plaignais auprès du prieur, ce dernier m'a juré qu'il n'en était rien. Il mentait, bien sûr.

— Votre crime m'intéresse, messieurs, décida Poulain. J'irai certainement interroger M. Jobert. J'aimerais aussi me rendre à l'endroit où vous avez trouvé le corps, M. Le Moel.

— Je vous conduirai volontiers, mais vous n'y découvrirez rien, monsieur, s'étonna le lieutenant du prévôt.

— Je m'en doute, mais j'ai observé que parfois les lieux de crime s'imprègnent des infamies qui s'y sont produites.

Le chevalier du guet et le lieutenant du prévôt haussèrent les sourcils à cette affirmation, n'ayant jamais constaté de tels prodiges. Mais ayant obtenu ce qu'il désirait, Jean Fournier remercia son hôte et se leva. Le Moel l'imita et ils se retirèrent.
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Après leur départ, Poulain médita un moment avant de grimper à l'étage supérieur. Venetianelli y disposait d'une chambre avec cheminée et Nicolas espérait que l'Italien, absent la veille, ne soit pas déjà sorti. C'était le cas. Le comédien espion, par ailleurs franc-archer royal, s'occupait à réparer le mécanisme d'un rouet.

Venetianelli avait passé la soirée avec des comédiens itinérants qui jouaient une farce dans la salle basse d'une taverne, après avoir obtenu l'autorisation du chapitre de Saint-Martin. Rentré à l'aube pour se coucher et cuver ses excès, il venait de se lever.

S'installant près du feu, Nicolas Poulain lui demanda comment s'était passée la soirée ; question à laquelle Il Magnifichino répondit évasivement, voulant éviter que sa maîtresse Serafina apprenne ses turpitudes. Mais peu importaient les affaires conjugales de l'Italien pour Nicolas qui raconta l'affaire du charcutier écorché.

— Étonnant ! observa Venetianelli quand il eut terminé. Si ce Le Franc voulait se venger, un coup de dague s'avérait plus simple. 

Il se tut un instant avant d'ajouter :

— Les meurtriers devaient être nombreux pour parvenir à entraîner le charcutier hors des murs. Comment ont-ils procédé avec les gens d'armes qui surveillent les portes et les bastions ? Ensuite, ils ont pris le risque de se faire prendre en le torturant. Cela ne ressemble en rien à une vengeance.

— Je me suis fait les mêmes réflexions. Je suis persuadé qu'on a voulu faire un exemple, montrer ce qui pouvait arriver à certains, en cas de désobéissance.

— Mais qui aurait joué ainsi au maître ?

— Pourquoi pas quelque confrérie secrète ?

— Comme la sainte Ligue ?

— Plutôt comme les Gardiens de la Foi. Souviens-toi qu'eux faisaient dévorer les traîtres par des rats. 

— Admettons, monsieur, mais il pourrait aussi s'agir d'une confrérie sans rapport avec la Ligue.

— Possible, seulement voici la visite que j'ai eue hier…

Et Nicolas raconta l'affaire de la Cohorte noire.

— Quel rapport pourrait-il y avoir entre cette Cohorte noire, qui vise à faire entrer des ligueurs au parlement, et un charcutier ? s'enquit Venetianelli, dubitatif.

— Pour l'heure : le sieur Le Franc. Regarde ces courriers, ont-ils été écrits par la même personne ?

Poulain lui tendit les quatre documents qu'il avait apportés.

Venetianelli examina d'abord longuement les papiers à contre-jour.

— Le brevet signé par Henri III, le certificat du médecin et celui paraphé par Jacques de Maillé de Benhart proviennent indiscutablement du même moulin à papier sur la Seine, dit-il enfin. 

— En es-tu certain ?

— Voyez-vous, les moulins à papier italiens estampaient leurs feuilles avec un signe qu'ils appelaient la marque d'eau pour indiquer leur provenance. On fait pareil en France, en moins bien, et je vois là, et là, et là, les traces d'une fleur de lys obtenu par une matrice. Je connais ce moulin de la Fleur de lys. 

— Et le quatrième, celui de Bragelonne ?

— C'est un papier sonnant clair, et bien ferme comme les autres, mais ne provenant pas du même moulin. Par contre, l'écriture large et élancée, semble être similaire à celle du brevet de Thomas Le Franc. Elle ressemble aussi à celle du médecin et du certificat d’Henri III, mais je les crois cependant différentes. 

— Rien d'autre ?

— Ces missives ont été écrites avec des encres et des plumes différentes. Je reconnais ici une plume de cygne et là une d'oie, mais elles n'ont pas été faites au même moment, c'est donc plutôt normal.

Ces informations ne confirmaient donc rien, se dit Poulain à moitié déçu. Mais elles n'infirmaient rien non plus. 

— Demain, j'irai voir le charcutier dont le frère a été écorché, et j'essaierai d'en savoir plus.

— Je vous accompagnerai, monsieur.

— Discrètement, alors. On te connaît peu à Tours, c'est un avantage. J'ignore la puissance de la Cohorte noire, et je préfère prévoir le pire. Quand tu interviendras, mieux vaudrait qu'ils ne sachent pas que tu es avec moi.

— Vous jouez un jeu dangereux, monsieur le baron. N'oubliez pas que vous avez de la difficulté à marcher. Vous pourriez tomber dans un traquenard.

Il ajouta, avec un sourire forcé :

— Cela ne doit pas être agréable d'être salé vivant.

— Je serai prudent, mon ami, et je crois avoir une certaine expérience de la félonie.
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Le lundi matin, accompagné de Venetianelli, Nicolas Poulain se rendit à cheval sur la place Foire-le-Roi, entre l'abbaye Saint-Julien, siège du parlement, et le couvent des Jacobins.

Cette place, plus grande qu'elle ne l'est de nos jours, servait aussi de champ de foire. On y trouvait le pilori et, sur une estrade, on y représentait des Mystères. L'endroit était entouré d'un côté par des demeures aristocratiques, et de l'autre, vers les rives de la Loire, par des maisons plus populaires à pans de bois. Quelques bouchers et charcutiers, ainsi que d'autres métiers de bouche, étaient installés dans une cour pavée, dont l'étal de Simon Jobert. Celui-ci jouxtait son échaudoir où l'on tuait les porcs, avec la cage des bêtes bien visible, de telle sorte que chacun puisse vérifier leur état.

Ayant laissé son cheval à Venetianelli, la monture les ayant portés tous les deux, Poulain s'approcha de l'échoppe en boitillant. Il s'agissait d'une grande boutique voûtée en arcade où travaillaient un apprenti, qui faisait cuire les chairs sur un grilloir, et deux marmitons qui préparaient des pâtés.

Une maîtresse femme, au double menton et aux tétons aussi gros que des pis de vache, servait les clients en surveillant ses employés.

— Je cherche Mme Jobert, s'enquit Nicolas.

Il ne la connaissait pas, venant peu dans ce quartier.

— C'est moi ! répliqua la matrone hargneusement. Que voulez-vous ?

— Vous parler de votre mari.

— Il est mort ! Qui êtes-vous ?

— Baron de Dunois, et longtemps prévôt à Paris. M. le chevalier du Guet m'a raconté la fin de M. Jobert, et je m'y intéresse.

Plissant les yeux, elle dévisagea son interlocuteur avec méfiance. Pas loin de la quarantaine, fine barbe en collier, une cicatrice sur le front qui accentuait son air sévère. Sous un manteau entrouvert, il était revêtu d'un pourpoint noir avec une courte fraise et d’un haut-de-chausses bouffant, noir aussi. Elle remarqua surtout la lourde épée et la dague. Quelqu'un habitué à l'autorité et peut-être capable de lui rendre justice.

— Entrez et prenez l'escalier, on va parler en haut, proposa-t-elle enfin.

Nicolas ouvrit la porte sur le côté de l'étal. La femme était déjà dans l'escalier qui communiquait avec la boutique, montant lourdement les marches en haletant. Il la suivit, débouchant dans une belle chambre avec un lit en bois, entièrement fermé dans lequel on pénétrait par une porte. Les meubles étaient nombreux : surtout des coffres ciselés et un vaisselier exposant des pots d'étain. Une tapisserie à verdures couvrait un mur. L'endroit affichait une évidente prospérité. Mais Fournier ne lui avait-il pas dit que les Jobert étaient riches ?

Elle resta debout, n'osant peut-être pas s'asseoir devant un gentilhomme.

— On m'a parlé d'un baron de Dunois qui serait le fils de Mgr le cardinal de Bourbon ? s'enquit-elle avec une sorte de timidité.

— C'est moi.

— On dit que vous êtes au roi.

— Je suis Français naturel, madame, et j'ai toujours combattu les ennemis du royaume. 

— Alors, prenez-vous-en à Le Franc ! Il a ignominieusement tué mon cher époux, et c'est un fraudeur ! accusa-t-elle d'un ton plein de hargne.

— On me l'a dit, et je vais m'efforcer de découvrir la vérité. Que savez-vous sur cette fraude ?

— Mon mari était syndic de la communauté des maîtres charcutiers, et à ce titre il recevait les plaintes. Quelqu'un lui a révélé que Le Franc achetait des porcs à la maladrerie Saint-Lazare. Il est allé le voir et lui a demandé de s'expliquer devant les jurez16

 de la communauté. Le Franc l'a chassé, refusant de venir, aussi mon mari avait décidé de le renvoyer de la communauté, ce qui l'aurait contraint à quitter le métier. Seulement, quelques jours plus tard, un soir où il allait rendre visite à un ami, mon cher époux n'est pas revenu. On l'a retrouvé le lendemain, vous savez comment !

— Pourquoi lui avoir fait subir ce supplice, celui des huguenots ?

— Je sais pas. Mon mari a défendu le roi contre la Ligue et, maintenant, en récompense, on l'a tué et écorché ! gémit-elle.

— Si ce sont des ligueurs qui ont fait ça, ce ne peut être Le Franc. 

— Mais le Franc est ligueur ! affirma-t-elle.

Il ne releva pas l'accusation.

— On doit couper les oreilles des porcs dans les maladreries. Or, les porcs sont exposés dans les cages des échaudoirs. Chacun peut voir s'ils sont sains, observa-t-il.

— Mon mari m'a dit qu'on pouvait coudre à un porc des oreilles coupées d'un porc abattu ! 

Poulain l'ignorait.

— Le Franc est passé devant les jurez ?

— Oui, mais bien plus tard, car il a dû attendre la nouvelle élection du syndic. Il a alors présenté un acte comme quoi il achetait ses porcs aux Minimes. 

— Aux Minimes ?

— Oui. 

Elle resta silencieuse un moment, mais son regard à la fois furieux et malheureux, et ses mains, larges comme des battoirs, qu'elle pétrissait l'une contre l'autre témoignaient de sa rage et de son désespoir.

— Comme veuve, j'ai pu reprendre le métier, mais je ne peux engager d'apprenti. Mon commerce va forcément péricliter quand le mien partira, gémit-elle.

— Votre mari était un loyal sujet, madame. Le roi ne vous oubliera pas. Je vais tout faire pour trouver l'assassin, et vous serez indemnisée.

— Dieu vous entende, monsieur le baron.

 

Nicolas Poulain et Venetianelli repartirent vers la place du Grand-Marché, entre l'enceinte et l'abbaye Saint-Martin, près de la Trésorerie où siégeait la Chambre des comptes. 

La maison des Le Franc, plus petite que celle de Jobert, faisait un angle avec une ruelle. L'échaudoir se trouvait à côté de l'étal avec un porc qui couinait tristement dans la cage, se doutant de son sort.

En chemin, Nicolas avait parlé des fausses oreilles à Venetianelli. 

— L'imagination des bouchers et des charcutiers pour frauder est sans limite, avait répondu l'Italien, fataliste. C'est donc certainement possible, mais une telle pratique ne peut tenir longtemps et la bête doit être tuée rapidement.

Arrivé près de l'étal, Venetianelli s'éloigna vers la cage et l'échaudoir pour observer les cochons qui grognaient. Il les trouva bien gaillards avec des oreilles frétillantes.

Quant à Nicolas, il s'approcha de la boutique dans laquelle ne se trouvaient que le maître et son apprenti.

— Êtes-vous Jacques Le Franc ? s'enquit-il en s'adressant au charcutier.

— Ça se pourrait, répondit l'autre en jaugeant son interlocuteur. 

— Je veux vous parler.

— De quoi ? demanda le marchand avec hargne.

— De maître Jobert.

— J'ai déjà tout dit au lieutenant du prévôt.

— Vous allez me le répéter.

— Qui êtes-vous, monsieur ?

— Baron de Dunois. Le chevalier du Guet m'a demandé de m'intéresser à la mort de Jobert.

Le charcutier eut un regard inquiet. Comme tout le monde à Tours, il avait entendu parler de Dunois, fils du cardinal de Bourbon.

— Montons chez moi.

De la même façon que chez Jobert, la porte mitoyenne à l'étal permettait d'accéder à l'escalier desservant les chambres.

Arrivés dans une pièce, bien plus simple que celle de maître Jobert, le charcutier demanda :

— Cela ne vous ennuie pas que j'appelle mon frère ? C'est lui qui me conseille sur ces ennuis qu'on m'a faits. Il est greffier à la Chambre des comptes.

— Il habite ici ?

— Oui, à l'étage. Ses gages de greffier ne lui sont pas encore payés, alors pour qu'il n'écorne pas son pécule, je lui laisse une chambre.

— Appelez-le, dit Poulain, curieux de connaître ainsi le suspect de M. Servin.

Le charcutier alla à l'escalier et héla son frère plusieurs fois. 

Pendant ce temps, Poulain examinait la chambre sans rien remarquer de révélateur. La fenêtre était fermée à cause du froid et les carreaux translucides ne permettaient pas de voir la place où Venetianelli attendait. On entendait cependant le vacarme du marché.

Thomas Le Franc entra. Un jeune homme ni grand ni petit, plutôt large d'épaules, au visage terne, encadré d'une barbe et d'une chevelure d'un noir vif, avec une bouche à la moue chaleureuse. Le front plissé, il s'interrogeait apparemment sur ce visiteur à l'aspect austère et martial.

Du temps où Poulain était lieutenant du prévôt d'Île-de-France, il connaissait de vue la plupart des conseillers du parlement, car il se rendait souvent au Palais. Mais il faisait peu attention aux greffiers, surtout s'ils appartenaient à la Chambre des comptes. Donc il ne se souvenait pas de Le Franc. De plus, celui-ci n'était peut-être pas encore reçu dans sa charge, à ce moment-là.

— M. le baron de Dunois veut m'interroger sur Jobert, expliqua le charcutier à son frère.

Thomas le Franc resta impavide. Lui aussi connaissait de nom Nicolas Poulain, et devait juger cette visite inquiétante.

— Mon frère a été lavé de tout soupçon, affirma-t-il.

— Sans doute, mais je veux attraper ceux qui ont tué et écorché maître Jobert. 

— Nous le souhaitons aussi, approuva Thomas. 

— Vous venez de Paris, m'a-t-on rapporté. Vous avez été réintégré dans votre office…

— Oui, monsieur, je suis revenu en avril dernier. 

— Pourquoi vous avoir dénoncé auprès de Jobert ? s'enquit Poulain en s'adressant au charcutier.

— Je l'ignore, monsieur.

— Ce ne peut-être que quelqu'un qui vous veut du mal. Avez-vous beaucoup d'ennemis ?

— Non, monsieur. À part Jobert, bien sûr.

— Aurait-il pu inventer cette histoire de porcs achetés à Saint-Lazare ?

Ce fut Thomas qui répondit :

— Pour quelle raison l'aurait-il fait ? Mon frère ne cherchait pas à lui nuire, pourquoi nous en voulait-il ?

Poulain reconnaissait la justesse du raisonnement. Les Jobert paraissaient plus riches que les Le Franc. Si jalousie il y avait, elle aurait dû s'exercer dans l'autre sens ; mais les haines ne sont jamais rationnelles.

— Ces porcs… vous les aviez achetés où ?

— Aux Minimes, répondit Thomas immédiatement.

Il n'a pas laissé son frère parler, observa Poulain. 

— Réputé sujet de la Ligue, vous avez dû verser la caution, ai-je appris. 

— Oui, j'ai payé cinquante écus, comme bien d'autres, mais ils vont m'être rendus car j'ai promis obéissance au gouverneur.

— Vous ne l'aviez pas fait ?

— Notre évêque nous avait demandé de ne pas prêter fidélité au roi tant qu'il n'aurait pas embrassé la foi catholique.

— Et vous avez changé d'avis ?

— Thomas m'a assuré que j'étais dans l'erreur.

Poulain haussa les sourcils en regardant le greffier.

— Notre roi est légitime, et si je souhaite, comme tous les bons catholiques, qu'il se convertisse, il est notre roi selon la loi de Dieu.

Nicolas Poulain n'espérait guère de cet entretien. Il ne disposait d'ailleurs d'aucun élément pour poser des questions plus pertinentes. Cependant les réponses obtenues lui parurent bien convenues. Nul doute que le charcutier restait ligueur. Quant à son frère, il avait besoin d'en savoir plus.

— Merci de m'avoir reçu, dit-il, en les saluant avant de se retirer.

 

Revenu sur la place, il remonta en selle en déclarant à Venetianelli :

— Reste par là. Si quelqu'un quitte la maison, suis-le. Ce pourrait être le frère du charcutier à qui je viens de parler : vingt-cinq ans environ avec une barbe noire. 

Il était inutile d'en dire plus. L'Italien comprenait vite.

Poulain s'en alla et l'espion s'installa derrière le pilier d'une maison à colombages. La colonne, ornée d'un chapiteau représentant Ève offrant une pomme au bout d'un bâton à Adam, était suffisamment large pour qu'on ne le remarque pas. Au demeurant, il n'eut pas à patienter longtemps. Un homme sortit de la maison du charcutier. Barbe et cheveux noirs, il regarda d'abord autour de lui, comme pour vérifier que personne ne l'attendait, puis il alla dire quelques mots au charcutier.

Ensuite il traversa la place, passant près de Venetianelli sans le remarquer, et franchit la porte de La Riche. Les gens du corps de garde, qui le connaissaient, le saluèrent.

De l'autre côté, il longea l'hôpital du Saint-Esprit et Notre-Dame de La Riche, puis traversa le glacis jusqu'au talus bastionné. La ville avait gardé sa vieille enceinte et ses tours, mais on avait érigé bien au-devant des fortifications pour la protéger des canonnades. C'est là qu'étaient cantonnées, sous des tentes et des baraques de fortune, les compagnies de Jean de Baudean, comte de Parabère, un capitaine vétéran de Coutras et d'Ivry. Ses soldats étaient rassemblés autour de feux, jouant aux cartes ou préparant des repas.

À la porte fortifiée, Le Franc discuta un moment avec le sergent de garde, puis passa le pont dormant sur le fossé. Au-delà se trouvaient encore quelques troupes, jusqu'au pont Notre-Dame qui passait sur un bras de rivière entre la Loire et le Cher. Il le franchit, se signa devant le calvaire à la croix et poursuivit sa route.

Elle conduisait au Plessis, c'est-à-dire au château et à la seigneurie de Montils-lès-Tours avec son vaste parc protégé d'un mur d'enceinte. Mais Venetianelli, qui suivait Le Franc de très loin, certain de ne pouvoir le perdre, devinait qu'il n'allait pas au Plessis.

En effet, quand Louis XI habitait le château, il avait offert une terre à François de Paule, l'ermite fondateur de l'ordre des Minimes, pour qu'il y érige un établissement de son ordre. Le roi de France, malade et entouré de reliques, espérait un miracle en échange de sa bonté. Mais Dieu ne l'avait pas exaucé.

Venetianelli s'arrêta près d'une maison en ruine. La vue étant dégagée, il vit Le Franc longer le mur du parc, puis filer par le chemin conduisant au couvent.

Le frère du charcutier se rendait bien aux Minimes.

L'Italien s'assit sur une pierre. Le froid étant vif, il s'inquiétait d'une longue attente, mais elle dura moins d'une heure. Quand le greffier réapparut, il se cacha dans la ruine, le laissa passer et revint vers Tours à sa suite.

À la place du Grand-Marché, Le Franc alla parler à son frère, puis rentra chez lui.
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Devenu baron de Dunois, Nicolas Poulain avait étoffé sa maisonnée. En plus des servantes qui l'avaient suivi quand il avait quitté Paris avec femme et enfants, il avait engagé son valet de chambre, Charles, et quelques hommes d'armes dont trois frères venant de Bourges où ils avaient été au service d’un riche drapier. Deux étaient des anciens du régiment de Picardie. Jean, le plus vieux, barbe tirant sur le roux, possédait un caractère taciturne et inflexible. Poulain l'appréciait particulièrement pour sa fidélité.

Par ailleurs, le baron gardait à son service quelques archers avec qui il avait bataillé à Arques et à Ivry. Alors qu'il était prisonnier du chevalier d'Aumale, trois d'entre eux étaient revenus à Tours se mettre à la disposition de son épouse qui se croyait veuve17

. Délivré de son cachot de Gisors, Nicolas Poulain avait pris conscience de la nécessité de disposer de serviteurs plus nombreux. La capitale provisoire du royaume n'était pas sûre, des bandes de coquins y sévissaient et, surtout, elle restait à la merci d'un coup de main audacieux de ligueurs, comme celui de Duverger. 

En octobre de l'année précédente, un de ses voisins rencontré à l'église où il avait un banc, lui avait demandé s'il pouvait prendre à son service un sien cousin : Jean du Bois, jeune gentilhomme sans fortune. Nicolas Poulain avait accepté. Du Bois lui avait prêté hommage et, jusqu'à présent, le baron de Dunois n'avait eu qu'à s'en louer. Le jeune gentilhomme savait jouer de la rapière et c'est lui qui escortait son épouse Catherine et ses enfants à l'occasion de leurs sorties, toujours accompagné de quelques hommes d'armes.

Peu après avoir engagé Du Bois, Poulain avait rencontré dans l'abbaye Saint-Julien une vieille connaissance : le commissaire examinateur Gilbert Chambon. Ce dernier avait dû fuir Paris avec le roi et la cour, étant un des rares officiers non-ligueur au Grand-Châtelet ; Bussy le Clerc l'aurait fait jeter dans la Seine s'il l'avait pris.

Depuis, Chambon se trouvait sans ressources, sinon les maigres revenus de sa terre d’Aimbesy. N'étant pas soldat, il n'avait pas rejoint l'armée du roi. Or, quelques semaines auparavant, sa ferme avait été ravagée par des lansquenets de Mayenne et il était venu à Tours dans l'espoir d'entrer au service de quelque seigneur.

Gilbert Chambon avait aidé Nicolas Poulain dans l'affaire des rapines du duc de Guise et celui-ci connaissait son sérieux et sa fidélité à la cause royale, il avait donc pris sans hésitation l'ancien commissaire avec lui, le chargeant de l'intendance de la maisonnée.

C'est donc accompagné de Chambon, de Du Bois, de Venetianelli et de quatre gardes du corps faisant escorte que Nicolas Poulain se rendit à l'abbaye Saint Julien où siégeait le parlement. Ils firent le déplacement à cheval, Nicolas ne pouvant marcher longtemps à cause de sa cuisse. 

Tous avaient revêtu leurs plus beaux habits. Pour cette messe solennelle, avec tous les parlementaires et officiers des cours souveraines, Nicolas Poulain devait en imposer, surtout pour que l'incident demandé par MM. de Harlay et Servin soit particulièrement remarqué.

La neige était abondamment tombée la veille et durant la nuit, aussi le froid restait vif. Deux jours plus tôt, M. Servin avait rappelé à Poulain que la messe du vendredi serait suivie d'une assemblée des parlementaires où serait examiné le cas de plusieurs officiers demandant leur réintégration. Les gens de la Chambre des comptes, qui siégeaient près de l'abbaye Saint-Martin, se déplaceraient pour l'occasion, aussi Pierre Leroux et Thomas Le Franc seraient présents. Avant et après la messe, officiers et postulants, tant des cours souveraines que de la Table de marbre18

 se retrouveraient dans le grand cloître de Saint-Julien.

 

L'abbaye formait une sorte de petite ville fortifiée protégée par un mur d'enceinte. Quatre églises s'élevaient autour de la grande basilique. Le logis abbatial tenait du palais. Cloître, bibliothèque, salle capitulaire, anciens réfectoires, dortoirs, infirmerie, hôtellerie et d'autres bâtiments moins considérables complétaient le monastère où la plupart des salles étaient utilisées par les parlementaires qui s'y trouvaient quand même à l'étroit. 

Ayant laissé leurs montures dans les écuries, Poulain et sa suite se rendirent dans la salle capitulaire où se tenait la réunion du parlement. Divisée en travées avec trois nefs égales, la salle s'avérait somptueuse mais glaciale. Sur une estrade tendue de tapisseries venant du garde-robe de Blois trônait le dais du lit de justice où Henri III avait ouvert solennellement la première séance du parlement, le jeudi 23 mars 1589, avec le cardinal de Vendôme à sa droite, le cardinal de Lenoncourt à sa gauche, et, à ses pieds, le duc de Bellegarde, grand écuyer de France.

S'alignaient autour des rangées de bancs tapissés, ainsi qu'un fauteuil pour le premier président et un second pour Gilles de Souvré, le gouverneur de Tours et lieutenant général de Touraine.

Bien que de petite noblesse, Souvré avait été un favori d'Henri III qu'il surnommait Gode19

. Maître de la garde-robe, puis gouverneur de Touraine, il avait combattu Henri de Navarre à Coutras et pourtant avait été un des premiers à le reconnaître comme roi de France. Mayenne voulant qu'il rejoigne la Ligue, Gilles de Souvré avait refusé les cent mille écus d’or qu'on lui offrait en déclarant : Ce serait payer trop cher un traître. Et quand le Lorrain lui avait assuré qu'Henri IV lui ôterait le gouvernement de Touraine, il avait rétorqué : Quand bien même le roi serait injuste à mon égard, il n'en serait pas moins mon roi et je ne cesserais pas de le servir. Henri IV ne pouvait qu'accorder toute sa confiance à un homme d'une fidélité aussi inébranlable.

 

Apercevant Louis Servin, en robe rouge à longues manches, et Achille de Harlay, revêtu de la soutane pourpre brodée d'hermine des premiers présidents et coiffé du mortier à double galon, Nicolas Poulain les rejoignit. 

Après d'aimables salutations, ils échangèrent quelques paroles sur la séance qui suivrait la messe. Les deux magistrats traitaient du cas de Guillaume Goussault qui allait être débattu, expliqua Servin. La réintégration de ce conseiller, arrivé voici un an à Tours après avoir été emprisonné dans la Bastille, n'aurait pas dû poser de problème mais des témoins assuraient qu'il avait juré le serment de la Ligue et surtout qu'il avait utilisé le mot massacre en parlant de la mise à mort du duc de Guise. De tels témoignages le rendaient suspect. Il avait donc été ajourné deux fois, bien qu'il eût fourni la preuve d'avoir été pris à partie par Bussy le Clerc.

Ayant écouté les magistrats, Nicolas Poulain fit part des constatations de Venetianelli quant aux papiers des cas douteux présentés par MM. de Harlay et Servin. Bien que non concluantes, ces observations renforcèrent les suspicions de l'avocat Général.

Ils se rendirent ensuite dans le grand cloître mitoyen. M. de Harlay ayant vu Séguier et Leroux arriver.

Mis à part quelques taches noires et blanches, l'endroit n'était qu'un amas d'écarlate tant les parlementaires en robe rouge ou en manteau pourpre étaient nombreux ; cette couleur étant réservée aux magistrats des Cours souveraines. 

Quant au blanc et au noir, ces teintes provenaient des fourrures en menu-vair et des collerettes pour la première, des soutanes des greffiers ou des gens du roi ainsi que des mortiers de velours galonnés d’or pour la seconde.

De sa place, M. de Harlay désigna discrètement à Poulain François de Verthamon. Large d'épaules, de grande taille, le conseiller dépassait ses collègues d'une tête. Engoncé dans sa robe, il énumérait d'un ton grandiloquent les succès du roi à un Guillaume Charmy qui l'écoutait avec bonhomie, une sorte de sourire calculateur aux lèvres.

Martin de Bragelonne ne portait pas sa robe, n'ayant pas été réintégré. Presque chauve, visage fin et sévère, yeux fendus, lèvres fines, il observait ses confrères d'un regard méprisant et envieux. Président à mortier, il aurait dû recevoir leurs hommages et au lieu de ça, on le traitait comme un pestiféré.

Nicolas Poulain aperçut Thomas Le Franc en compagnie de magistrats et d'officiers habillés de noir, couleur des robes pour les gens de la Chambre des comptes. Le greffier écoutait les conversations sans y participer, avec l'expression tourmentée de celui sur qui on a médit.

Ensemble, près d'une colonnade, le lieutenant du prévôt Le Moel et le chevalier du Guet devaient se raconter quelque historiette distrayante car brusquement Le Moel éclata d'un rire tonitruant, faisant se retourner plusieurs personnes.

Ayant aperçu le premier président, Pierre Séguier et Pierre Leroux se rapprochèrent de Verthamon et de Charmy. Nicolas Poulain s'avança alors, entouré de Harlay et Servin.

— Monsieur de Verthamon, monsieur Charmy, connaissez-vous M. le baron de Dunois, présent pour quelques semaines à Tours après avoir été blessé à Paris ? interrogea le premier président.

— Je suis très honoré, monsieur, s'inclina à peine Verthamon, voulant montrer ainsi que l'état d'un conseiller au parlement se situait au-dessus de celui d'un capitaine du roi, fut-il fils de cardinal.

— Moi de même, monsieur.

Charmy fut plus courtois, s'abîmant dans une révérence.

— Une blessure grave, monsieur le baron ? s'enquit-il.

— Un coup de mousquet malheureux.

— À  quelle occasion ? interrogea une voix.

— Avec M. de Vic et quelques gentilshommes, nous nous apprêtions à prendre par la ruse la porte Saint-Honoré. Seulement nous avons été déjoués et les ligueurs nous ont tirés dessus.

Séguier et Leroux se trouvaient maintenant près d'eux. D'autres conseillers et présidents à mortier s'étaient approchés pour écouter.

— Dieu soit loué, M. le baron se remet vite, même si la blessure aurait pu être fatale ! s'exclama M. de Harlay.

— Nous devons accepter de souffrir et même de mourir pour notre roi, dit Poulain en posant un regard écrasant de mépris sur Séguier qu'il n'avait pas salué.

Il ajouta alors en s'adressant à Harlay et Servin :

— Excusez-moi, messieurs, mais c'est trop exiger de me demander de rester en présence de ces deux-là !

D'un signe de tête, il avait désigné Leroux et Séguier et il fit mine de s'éloigner. 

Un silence de mort tomba dans le cloître.

— Que voulez-vous dire, monsieur ? demanda alors Leroux avec insolence.

Poulain se retourna et ils s'affrontèrent un moment du regard.

— Mêlez-vous de vos affaires, monsieur le laquais de la Ligue, rétorqua Poulain.

— C'en est trop ! Je ne supporterai pas ces injures un instant de plus ! cria Leroux.

— Par les cornes de Belzébuth ! Si vous souhaitez m'en rendre raison, monsieur, c'est quand vous voulez ! Quant à moi, c'est vous et votre compère ligueur que je ne supporte pas. 

— Allons-nous en, M. Leroux, déclara alors Séguier, devenu livide. 

Il prit le conseiller par le bras et s'écartèrent.

— Méritaient-ils une telle rebuffade, monsieur le baron ? demanda M. de Verthamon en marquant sa désapprobation par un froncement de front.

— Je suis bon catholique, monsieur, mais ne peux avoir d'affection pour les corrompus du parti lorrain. Pour moi, je suis entier et je donne tout haut la Ligue au diable !

À son tour, Poulain s'éloigna avec Servin et Harlay. Des murmures les accompagnèrent. Plutôt chaleureux et favorables, car les parlementaires approuvaient toujours le parti du plus fort.

Seul Martin de Bragelonne était resté à l'écart. Un sourire désapprobateur figé sur les lèvres.

 

À la sortie de la messe, quelqu'un aborda Pierre Leroux.

— Sachez monsieur que je suis de tout cœur avec vous.

— Merci, monsieur. Je ne méritais pas cette avanie, surtout venant d'un catholique relaps qui soutient le chien hérétique ! gronda Leroux à voix basse.

— Des amis vous ont approché à Paris.

— On m'a effectivement parlé de catholiques zélés prêts à s'opposer aux mauvais desseins des perturbateurs du repos public.

— Vous a-t-on dit leur nom ?

— La Cohorte noire.

— C'est bien cela. Le maître vous attend à vêpres aux Minimes. 


8 

C'est le lendemain samedi, à la relevée, que Jean Séguier, l'ancien lieutenant civil de Paris, vint chez Nicolas Poulain en compagnie de Jacques Le Moel, le lieutenant du prévôt.

— Mauvaise nouvelle, M. le baron, annonça Séguier, à peine entré dans la chambre de Nicolas. On a amené ce matin à M. Le Moel la dépouille du conseiller Leroux.

— Quoi ?

— C'est un meunier qui l'a apporté sur sa charrette. Il a trouvé le corps dans la roue de son moulin ce matin. 

— À quel endroit ?

— Sur le Cher, le Grand moulin ? Vous le connaissez ?

— Oui. Est-on certain que ce soit Pierre Leroux ?

— Aucun doute, hélas ! M. Le Moel l'a reconnu et s'est rendu immédiatement chez M. Servin, lequel a demandé que la chose ne se répande pas trop vite. Prévenu, je suis allé voir le corps qu'on vient de transporter dans la tour Fournier qui sert de prison au chapitre. J'ai suggéré à M. le lieutenant de m'accompagner, vous qui avez une grande expérience des enquêtes.

La visite était surtout un moyen de l'informer, devina Poulain. Le Moel ne savait rien de la situation de Leroux, et Séguier ne lui avait rien révélé.

— Avez-vous examiné le corps ? S'était-il noyé ? s'enquit-il.

— Non, il a été dagué.

— Le corps présente-t-il d'autres blessures ?

— Il a été pris dans la roue du moulin, donc il est bien amoché. Certaines plaies ont-elles été faites avant ? Difficile à dire, car il est resté dans l'eau plusieurs heures.

— C'est la deuxième fois que l'on retrouve le cadavre d'un bourgeois de la ville hors de l'enceinte, et mort sans explication apparente, observa sombrement Séguier. 

— Croyez-vous que ces crimes soient liés ? demanda Poulain, qui en était persuadé.

— Certainement pas ! affirma énergiquement Le Moel. Tout est différent dans les modi operandi. Le charcutier a été trouvé près du Cher, mais on ne l'avait pas jeté à l'eau, seulement torturé et laissé mourir de douleur. Quant à Leroux, il a été dagué. 

Le lieutenant du prévôt n'avait peut-être pas tort, songea Poulain. Mais cela aurait signifié la présence deux assassins différents dans Tours, au même moment. Il n'y croyait pas.

— J'ai vu M. Leroux hier, à Saint-Julien. Savez-vous combien de temps est-il resté ?

— Je suis parti avant lui. Mais, la dernière fois que je l'ai aperçu, il se trouvait en compagnie de Martin de Bragelonne. Auparavant il avait longuement conversé avec le greffier Le Franc.

Le Franc et Leroux étant tous deux à la Chambre des comptes, peut-être parlaient-ils travail, songea Poulain. 

— L'a-t-on vu sortir de la ville ?

— J'ai fait le tour des corps de garde ce matin et envoyé quelques archers se renseigner. Effectivement, il a emprunté la porte de La Riche, répondit le lieutenant du prévôt.

— Il allait donc à un rendez-vous, affirma Séguier. Mais où ?

— À pied ?

— Oui, à pied.

— Il n'a pas pu aller très loin, par ce froid, sur des chemins enneigés, la nuit étant proche. 

— Passé le pont Notre-Dame, on ne trouve plus beaucoup de maisons, observa Séguier. Il reste surtout le château du Plessis… et les Minimes.

— Peut-être devait-il rencontrer quelqu'un près du Cher, observa Le Moel. Et celui qui l'attendait l'aura-t-il dagué.

— Mais pourquoi un rendez-vous près du Cher ? s'insurgea Séguier. Ça n'a pas de sens ! Il pouvait rencontrer n'importe qui en ville !

— J'irais bien faire un tour, il reste trois bonnes heures de jour, observa Poulain.

— Mais qu'espérez-vous découvrir ? Leroux a été dagué et jeté dans le courant. Il ne peut rester aucune trace ! affirma le lieutenant du prévôt en haussant les épaules.

— Qui sait ?

— N'y allez pas seul, cependant, observa Séguier.

Nicolas échangea avec lui un regard complice. 

 

Il raccompagna ses visiteurs dans la cour et, comme ils s'apprêtaient à s'en aller, Séguier ajouta :

— Quand j'ai vu M. de Harlay, ce matin, il m'a annoncé l'arrivée de son cousin, le baron de Sancy, qui lui a envoyé un messager. Le baron sera là demain, venant d'Angleterre. Nous aurons certainement l'occasion de le rencontrer au cours de la semaine.

— Je ne l'ai jamais vu, mais j'ai entendu parler de lui, fit Poulain. J'aurai grand plaisir à faire sa connaissance.

— On le dit fort riche, observa le lieutenant du prévôt.

— Extrêmement, mais surtout l'un des plus loyaux serviteurs de Sa Majesté. D'après M. le président, son cousin négociait avec la reine Élisabeth l'obtention de nouvelles troupes anglaises pour que notre souverain puisse commencer le siège de Rouen.

 

Les visiteurs partis, Nicolas Poulain prévint Venetianelli et, les chevaux sellés, ils quittèrent la ville par la porte de La Riche.

Thomas Le Franc avait pris le même chemin pour se rendre au couvent des Minimes. Mais lui en était revenu. Si le couvent abritait la Cohorte noire, Leroux y avait peut-être été convoqué. Mais pourquoi l'avoir tué ? Aurait-on mis à jour son dessein d'espion ?

Nicolas Poulain et Venetianelli en parlèrent le long de la route conduisant au Plessis, tout en gardant l'œil aux aguets à la recherche de traces éventuelles. 

Pour Nicolas, il se pouvait que Leroux ait été vu une fois de trop en compagnie de MM. de Harlay et Servin. Peut-être même, pourquoi pas, tout simplement lors de leur visite chez lui. Cela expliquerait que l'altercation à Saint-Julien n'ait pas eu le résultat escorté.

Venetianelli approuva. 

— Être espion est un métier difficile que ne peuvent exercer sans risque ceux qui n'en connaissent pas les arcanes, dit-il. Votre Leroux a pu commettre quantité d'erreurs qui l'auront fait soupçonner. Quelqu'un l'aura sans doute approché dans la journée pour lui demander d'aller aux Minimes, où se terre la Cohorte noire. Et le sot s'y est rendu sans précaution, sans même prévenir quelqu'un. Il devenait alors facile de s'en débarrasser !

— Et en même temps de montrer à ceux qui auraient voulu s'en prendre à la confrérie que celle-ci était puissante et redoutable, ajouta sombrement Nicolas Poulain.

Près de l'entrée du Plessis, ils tournèrent à gauche et longèrent le mur d'enceinte. Le chemin passait entre les fortifications du parc et le bras de rivière joignant le Cher et la Loire.

Un embranchement conduisait à la conciergerie fortifiée et au portail clouté du couvent. Ils l'ignorèrent et poursuivirent leur route jusqu'au Cher dont les eaux furieuses roulaient à une centaine de toises. Le passage, boueux et encore enneigé, gardait de nombreuses traces de pas.

Mais plus que ces marques, ce furent les sillons de roues de charrette qui attirèrent l'attention de Nicolas Poulain.

— Regarde, je n'ai pas remarqué ces ornières auparavant. 

Il avait arrêté son cheval et Venetianelli se tourna du côté du couvent. Les traces venaient de la bifurcation.

— Elles sont récentes. Il a neigé avant-hier, or elles ne sont pas recouvertes.

— On distingue quatre sillons, deux à l'aller et deux au retour. Et ce chemin ne conduit qu'à la rivière, observa Venetianelli.

— Continuons !

Ils gagnèrent la berge. On y distinguait de nombreuses empreintes de pas dans la boue neigeuse, puis les marques de la charrette que l'on avait fait tourner.

— Qu'est-ce que les moines auraient pu transporter hier du couvent jusqu'ici ? demanda Poulain à compagnon sur un ton ironique.

Ils connaissaient tous deux la réponse : le corps de ce pauvre Leroux. D'ailleurs l'Italien, descendu de cheval, parvint à distinguer dans les sillons ceux de la charrette au retour, bien moins profonds, car vide.

N'ayant rien d'autre à découvrir, ils reprirent le chemin de Tours. 

— Allez-vous prévenir le lieutenant du prévôt, monsieur ?

Poulain ne répondit pas tout de suite, n'ayant rien décidé. Le Moel s'avérait certainement très capable pour s'occuper des truands de la ville, mais certainement pas pour lutter contre la Cohorte noire. S'il se rendait chez les Minimes, qu'apprendrait-il de plus ? Le prieur nierait. D'ailleurs, était-il lui-même le maître de la Cohorte ? Surtout, les membres de la confrérie deviendraient plus prudents. Mieux valait qu'ils ignorent les suspicions pesant sur eux.

— Non, je ne révélerai rien. Après tout, Le Moel n'avait qu'à venir avec nous. Je n'en parlerai pas plus à Harlay, aux Séguier où à Servin. Je ne suis pas certain de leur discrétion et il vaut mieux que les gens de la Cohorte n'éprouvent aucune défiance.

— Je vous approuve, monsieur, mais dès lors que faire pour les démasquer ?

— Le piège de Leroux a échoué parce que mal préparé, mais l'idée était judicieuse. Il faut trouver un autre moyen de les attirer dans un traquenard. Seulement je n'ai, pour l'instant, aucune idée pour y parvenir.

— Reste Le Franc. Il est venu ici, donc il connaît les gens de la Cohorte. Je pourrais le surveiller et découvrir ce qu'il prépare.

— Entendu. Je demanderai à Chambon de te remplacer de temps en temps. Grimez-vous tous deux, et surtout ne vous faites pas prendre.

— Pour cela, n'ayez crainte, monsieur. Espionner est ma première nature.
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Nicolas de Harlay, baron et seigneur de Sancy, arriva à Tours le dimanche de la Passion, en fin d'après-midi. Une forte troupe d'une cinquantaine d'hommes l'escortait avec de nombreuses mules et chariots de bagages. 

Petit-fils de Louis de Harlay, le chevalier du Guet déchu après l'écroulement du pont Notre-Dame, Nicolas de Harlay de Sancy, conseiller au Parlement, maître des requêtes et ambassadeur, était réputé pour sa collection de diamants. Il possédait les deux plus gros de ce temps : le Sancy et le Beau Sancy.

De confession protestante, il se trouvait à Orléans au moment du massacre de la Saint-Barthélemy. Il aurait certainement fait partie des victimes s'il n'avait eu la présence d'esprit de faire semblant d’y participer. Cette habileté lui avait été reprochée par certains huguenots, mais Henri IV lui-même n'avait-il pas abjuré pour rester vivant ? Magistrat, mais aussi homme de guerre, il avait été parmi les premiers à se mettre au service du roi après la mort d'Henri III. Comme il avait fait ses études à Heidelberg et à Strasbourg, Sa Majesté l'avait chargé de le représenter auprès des princes allemands. Depuis plusieurs semaines, il se trouvait en Angleterre pour négocier une alliance et l'envoi de troupes. Il rentrait maintenant chez lui pour lever une armée contre le duc de Savoie et, s'il s'arrêtait à Tours, c'était pour rencontrer son cousin Achille qu'il n'avait plus vu depuis longtemps. Quant à son imposante troupe, elle assurait non seulement sa sécurité mais surtout celle de ses bagages car il transportait dans un coffre une partie de ses diamants et surtout le Sancy, la plus belle pierre du monde, qu'il avait tenté de vendre à Élisabeth20

.

 

Près de l'église Saint Saturnin, Achille de Harlay occupait un grand logis ayant appartenu à Jacques Cœur, l'arrière-grand-père des deux cousins. Disposé autour d'une cour, c'était un hôtel de pierre composé de deux corps de logis de deux étages reliés par une galerie à piliers desservie par deux escaliers tournants, en bois, situés dans les angles.

Les deux corps de logis n'avaient pas la même taille. Le plus grand, dont l'entrée principale se situait dans une tourelle octogonale logeant un escalier à vis, constituait les appartements du président de Harlay qui y disposait d'une salle d'apparat, de plusieurs pièces, antichambres, garde-robe, cabinets de travail et oratoire. La salle d'apparat formait équerre avec le reste des pièces.

Le second corps de logis était réservé à l'intendant Jean Hesselin et aux serviteurs. Entre ce bâtiment et la salle d'apparat s'étendait un mur fortifié et crénelé percé d'un porche en anse de panier avec une porte piétonne et une autre charretière aux vantaux de bois ferrés peints en rouge.

 

L'intendant Jean Hesselin était le petit-fils de Denis Hesselin, receveur du domaine de la ville de Paris. Comme Louis de Harlay, le grand-père d'Achille et de Nicolas, Denis Hesselin avait été emprisonné après l'écroulement du pont Notre-Dame. Suspendu de ses fonctions pour négligence et concussion, il avait été condamné à une peine pécuniaire de trois mille deux cent quatre-vingt-dix-sept livres et n'était sorti de prison que par l'intervention du roi. Après une telle saignée, la famille Hesselin n'avait pu reconstituer sa fortune et, quelque vingt ans plus tôt, le petit-fils de Denis s'était trouvé dans une situation financière difficile. Par solidarité et amitié, Achille de Harlay l'avait pris à son service comme intendant. Leurs grands-parents ayant partagé un injuste opprobre et des mois de prison dans un cachot, quel plus fidèle serviteur aurait-il pu avoir ?  

Jean Hesselin avait dès lors consacré toute son énergie aux affaires d'Achille de Harlay, s'occupant de son hôtel à Paris et de ses biens. Et lorsque son maître avait été arrêté par Bussy le Clerc et conduit à la Bastille, il avait sauvé la fortune et les meubles du premier président en les envoyant à Tours, dans ce vieil hôtel de Jacques Cœur abandonné depuis des lustres. Là, l'intendant avait fait réaliser d'importants travaux. En particulier, les murs des chambres avaient été revêtus de magnifiques panneaux de boiseries en chêne avec des stalles de bois richement sculptées de part et d'autre des cheminées. Quand Achille de Harlay avait été remis en liberté, il avait donc trouvé dans la capitale tourangelle un logis digne de la grandeur de sa famille. 

 

Nicolas Poulain reçut la visite de Jean Hesselin avant de partir à la messe. L'intendant lui expliqua que le premier président lui avait demandé de préparer une réception à l'arrivée de son cousin, durant l'après-midi. Le gouverneur de Tours serait là, ainsi que les présidents de chambre et le prévôt, et M. de Harlay souhaitait la présence du baron de Dunois. Poulain, fort désireux de connaître le seigneur de Sancy, accepta de bon cœur.

C'est ainsi qu'il se retrouva quelques heures plus tard dans la grande salle de l'ancien l'hôtel de Jacques Cœur avec les plus importants officiers du parlement et notables de la ville. Cependant peu de prélats catholiques s'étaient déplacés, marquant ainsi leur refus d'honorer un protestant zélé. 

Le seigneur de Sancy avait envoyé une estafette annonçant son arrivée et Achille de Harlay fut prévenu par le chevalier du Guet quand la troupe du baron franchit la porte du Pont. Tout le monde descendit alors dans la cour où l'attente ne fut guère longue. 

 

Le cousin du premier président conduisait ses hommes tête nue, ayant ôté son armet21

. Passé le porche, il descendit de cheval aidé par un serviteur, car il portait une lourde armure de voyage composée d'un corselet de plates articulées au torse et aux épaules, de braconnières d'acier et de tassettes sur les cuisses. 

Les deux cousins s'embrassèrent avec effusion, puis Sancy présenta ses officiers et Achille son entourage avant de proposer un vin d'honneur et une collation dans la grande salle. Pendant ce temps, Jean Hesselin s'occuperait de l'installation des serviteurs et des gardes. 

 

Tout le monde gagna la salle d'apparat par l'escalier dans la tour. À l'extrémité de la grande pièce, trônait une cheminée monumentale dont le manteau était orné d'un écu armorié tenu par des lions sur lequel figuraient les trois coquilles et les trois cœurs de Jacques Cœur. Les murs étaient couverts de boiseries et les caissons du plafond servaient de cadres à des figures grimaçantes. 

S'approchant de la cheminée où pétillait un grand feu, le seigneur de Sancy fut rapidement entouré d'une cohorte de piquantes dames en robes à manches bouillonnées, vertugadin et fraise haute. C'est que le riche cousin du premier président était bel homme et fort élégant. Bien qu'en armure, il portait une collerette amidonnée faisant ressortir un visage énergique agrémenté d'une fine barbe et moustache parfaitement taillées. Son front haut et ses cheveux très courts lui donnaient une physionomie rude et séduisante à la fois. La grande écharpe de soie blanche, qui lui barrait le torse, et la garde de son épée, agrémentée de pierres précieuses, rappelaient à la fois sa fortune et son engagement auprès du roi protestant.

Ce fut Achille de Harlay qui conduisit son cousin auprès de Nicolas Poulain et les deux hommes échangèrent quelques mots amicaux sur les vicissitudes des voyages dans un pays en guerre. Comme Poulain s'inquiétait des troupes ligueuses que Sancy avait dû rencontrer, celui-ci le rassura.

— Nous avons eu deux engagements à la suite desquels nos adversaires ont détalé en laissant une poignée de victimes derrière eux. Vous l'avez vu, trente hommes d'armes, tous biens équipés d'arquebuses et pétrinaux, m'accompagnent. Quant à mes autres serviteurs, ils manient l'épée et la pique comme de vrais lansquenets. De plus, je sais que le Seigneur ne me manquera jamais puisqu'Il se sert de moi pour aider à l'établissement de mon prince et à la conservation de mon pays.

— Je n'en doute point, approuva Nicolas, seulement étant catholique autant que vous protestant, je sais que si Dieu protège le roi, il nous demande aussi de faire notre part.

Sancy l'approuva gravement, mais étant appelé par son cousin qui voulait le présenter au prévôt de la ville, Raymond Colin, Poulain n'eut pas l'occasion de poursuivre la conversation.

 

Un peu plus tard, Achille de Harlay fut abordé par Jean Hesselin qui avait accompagné le fourrier de la troupe afin de lui montrer les logements. L'intendant souhaitait expliquer au baron de Sancy comment il serait installé.

— Vous disposerez du premier étage de l'aile que j'habite, monsieur. J'ai déplacé ma chambre au niveau supérieur, au-dessus de la vôtre. Vous aurez là une grande salle, une garde-robe de belle taille et une antichambre qui servira de salle des gardes et où j'ai fait placer des couchettes pour vos gens.

— Je tiens à avoir mes hommes d'armes autour de moi, insista Nicolas de Sancy. J'ai plus de trois cent mille écus de diamants dans mes coffres !

— Ils resteront près de vous, seigneur, et vous n'aurez qu'à ranger vos bagages dans la garde-robe. Cette pièce ne possède aucune fenêtre et, pour l'atteindre, on doit traverser votre chambre et votre antichambre. Quant aux salles derrière la galerie, vos serviteurs y logeront. 

— Cela me semble parfait, approuva Sancy. 

Il se tourna vers son cousin.

— Je ne t'importunerai pas longtemps, Achille, car je ne resterai pas plus d'une semaine. J'avais envisagé d'aller voir Sa Majesté à Chartres mais j'ai appris qu'il s'y trouvait avec cette gourgandine de Gabrielle d'Estrées. Je lui ferai donc seulement parvenir un mémoire avant de filer vers la Savoie où j'attends des mercenaires. Mais durant cette semaine, j'aurai grand plaisir à m'entretenir avec Gilles de Souvré et quelques parlementaires de mes amis. Sans oublier le baron de Dunois, dont je viens de faire la connaissance.
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Domenico et Lorenza avaient quitté Bourges quatre jours auparavant. Dans la ville ligueuse, qui appartenait au duc de Mayenne, les "anges" avaient annoncé, comme à Lyon, la fin du Béarnais, mais cette fois en prédisant l'arrivée du duc lorrain sur le trône. Les deux charlatans italiens adaptaient à chaque fois leurs prédictions à leur public. Celui-ci n'avait été très nombreux, mais suffisant pour qu'ils puissent poursuivre leur voyage jusqu'à Rouen.

C'est en chemin que Lorenza avait suggéré qu'ils s'arrêtent à Tours.

— Mais que prédirons-nous là-bas, avait objecté son père. La victoire du Béarnais ? Ce sera un peu court !

— La ville est sur notre chemin, nous ne sommes pas pauvres et la neige rend les déplacements difficiles. Restons-y quelques jours, le temps de nous réchauffer, de guérir nos gelures et de nous reposer. Nous avons passé l'hiver sur les routes.

Ils voyageaient sans escorte, ayant fait une partie du trajet avec un groupe de marchands se rendant à Orléans. Le pays était sûr autour de Bourges, leur avait-on dit, et, en Touraine, entre Blois, Amboise et Tours, le gouverneur faisait régner l'ordre avec des chevauchées fréquentes. Certes, restaient les bandes de pendards, mais les deux baladins avaient l'habitude et de quoi se défendre. Tant qu'ils n'avaient pas affaire à des drilles22

 ou des lansquenets sans engagement, ils ne craignaient rien.

Fatigué, Domenico avait accepté la proposition de sa fille. 

Ce lundi 1er avril, ils venaient de passer le vieux pont de Saint-Avertin et se trouvaient à moins d'une lieue de Tours quand, au détour du chemin, ils découvrirent les gueux.

Six, édentés, hirsutes, avec des sortes de surcots élimés recouverts de mantelets ou de pèlerines à capuchon. Trois étaient coiffés d'un chapeau rond à large bord rabattu par-devant, les autres de bonnets, mais tous tenaient épieux, guisarmes et gouges. On ne pouvait se méprendre sur leurs intentions, cependant ils ne possédaient ni mousquet, ni arc, ni arbalète, observa Domenico avec soulagement.

— Que la paix du Seigneur soit avec vous, lança-t-il d'un ton enjoué, comme il le faisait toujours en pareil cas.

— Sur vous aussi, mon père ! répliqua, ironique, l'un des pendards. 

Lorenza observa l'absence des oreilles sous le chapeau. Un essorillé, certainement condamné pour vol. Pas bon, ça, se dit-elle en se rapprochant des fontes de la mule. 

Son père avait arrêté l'animal. 

— Votre bête nous sera bien utile, reprit le truand.

— Malheureusement, elle nous sert pour porter la parole de Dieu, mon fils.

— Nous la porterons nous-même, mon père. Écartez-vous et laissez-nous aussi vos pelisses si vous ne voulez pas finir secourus par un bon samaritain.

— Je vois que tu connais la parole de Dieu, mon fils. 

— Je suis bon chrétien, mon père. Le Seigneur n’a-t-il pas dit : Fais cela et tu vivras ?

Tandis qu'il parlait, Domenico avait échangé un regard avec sa fille et fait avancer la monture vers les brigands, comme pour la leur offrir. Il tenait toujours son bâton de marche au pommeau en forme de crucifix. 

À la remarque de leur chef, ses compagnons se mirent à rire à gorge déployée. Mais soudain l'essorillé chancela, tandis que Domenico le désignait de son bâton brandi. Au même instant, Lorenza tira les deux pistolets à rouet contenus dans des fontes de cuir, sur un flanc de la mule. Les coups de feu partirent simultanément et deux estropiats s'écroulèrent.

Celui qui commandait la bande était aussi tombé, comme étourdi, avec une belle plaie au front. Les trois autres brigands restèrent un instant abasourdis. Mais déjà, par on ne sait quel prodige, Domenico avait fait jaillir une lame à l'extrémité du bâton qu'il brandit tel un épieu pour atteindre un des survivants au ventre, faisant sortir ses boyaux.

Les deux derniers s'enfuirent alors que retentissait le martèlement des sabots de chevaux.

 

Poulain, Venetianelli et le lieutenant du prévôt avaient quitté Tours pour l'endroit où on avait retrouvé le charcutier écorché et salé, quelques taillis à l'écart du chemin, non loin du Cher. L'Italien avait exploré les alentours, mais presque tout était recouvert de neige. D'ailleurs, qu'auraient-ils pu découvrir des semaines après le crime ?

Nicolas Poulain, lui, essayait de s'imprégner des lieux en regardant les alentours. On apercevait le clocher de la maladrerie Saint-Lazare, quelques éléments des talus bastionnés et la flèche de la cathédrale de Tours. La distance était certainement suffisante pour qu'on n'entende pas hurler la victime, sauf dans les deux fermes proches. Mais cela n'avait pas dû inquiéter les assassins : qui aurait eu le courage de sortir de sa maison bien barricadée pour aller affronter en pleine nuit une bande d'écorcheurs ? 

De plus, ces meurtriers ne cherchaient pas à cacher leur crime. Au contraire, ils voulaient qu'on découvre rapidement le corps. C'était un avertissement. Mais pour qui ?

Soudain, du côté de Saint-Avertin, retentirent des coups de feu tout proches. Des voyageurs qu'on attaquait ? Nicolas Poulain mit sa monture au galop, se dirigeant vers la pétarade, imité par le lieutenant du prévôt et Venetianelli.

Très vite les trois hommes aperçurent une mule avec une caisse derrière la selle et deux personnes près de l'animal, l'une brandissant une sorte de bâton ferré, l'autre une épée. Deux gueux détalaient vers le Cher.

— Je poursuis les truands ! cria le lieutenant du prévôt.

Poulain le laissa faire. Les pendards n'avaient aucune chance, ne disposant que d'épieux. Le Moel les sabrerait sans même s'arrêter.

Il mit sa monture au trot et s'approcha prudemment de la mule. Ignorant qui étaient ces voyageurs armés, il voulait éviter qu'on leur tire dessus.

— Amis ! cria-t-il à une trentaine de toises. Que se passe-t-il ?

— Rien de bien grave, seigneur, répondit Domenico, baissant son bâton ferré. Des coquins qu'on a mis en fuite.

Les cavaliers avancèrent. Trois corps jonchaient le chemin enneigé, un quatrième s'était assis, tenant son front ensanglanté. L'un des deux voyageurs, un jeune homme, le menaçait d'une épée.

— Corpo di Christo ! Vous avez fait ça à vous deux ? s'enquit Venetianelli avec admiration.

— Si, Signor !

— Italiano ? demanda Il Magnifichino.

— Si, Roma !

— Mon nom est Lorenzino Venetianelli, franc-archer du roi de France et comédien le reste du temps Ce seigneur (il désigna Poulain) est le baron de Dunois, cousin de Sa Majesté Henri le quatrième.

— Mes seigneurs, fit Domenico, mettant genou en terre, imité par sa fille.

— Allons, pas d'étiquette ici ! plaisanta Poulain. Que fait-on de ce drôle ? Le mieux est de le brancher à cet arbre !

— Pitié, messire ! hurla l'essorillé, nous ne faisions rien de mal ! Ces voyageurs se sont mépris !

— Basta ! Tu es un menteur en plus d'être un vaurien, gronda le faux religieux italien.

Il poursuivit en se présentant :

— Mon nom est Fra Domenico, et voici mon compagnon Lorenzo. Nous nous rendions à Tours honorer la gloire de Notre Seigneur.

— Vous l'honorez à votre façon ! observa Poulain ironiquement, en montrant les trois cadavres et le truand au front ensanglanté.

— Le Seigneur a dit : Ne croyez pas que je sois venu apporter la paix sur la terre, répliqua Fra Domenico avec un fin sourire.

— En effet, mais vous n'aviez qu'une épée et cette barre de fer, et ils étaient six si je compte bien.

— Deux épées suffisent, seigneur, a dit saint Luc. Mais en vérité cette buse possède plusieurs usages, et Lorenzo a utilisé ses pistolets.

D'un geste, il replia la lame qui pénétra dans une encoche sous le tube de fer.

— Curieux bourdon de marche ! observa Venetianelli. Comment lui avez-vous fait ça ?

Il montra le front du blessé qui se transformait en une énorme bosse violette.

Le faux moine saisit une sorte de cranequin à manivelle dans une poche attachée à la selle de la mule. Par deux encoches, il l'adapta sur un flanc du bâton, qui n'était qu'un tube creux, coinça une pièce métallique et commença à tourner la manivelle du treuil, provoquant un grincement.

— Il s'agit d'une sorte d'arbalète ? interrogea Poulain, intrigué.

— Plutôt une buse sans arc23

, seigneur plaisanta-t-il. Un fort ressort se trouve à l'intérieur du tube et je le compresse avec cet outil. 

Il finit de tourner le treuil, enleva le cranequin qu'il reposa dans le sac et sortit un galet de pierre, plus gros qu'une balle de mousquet. L'ayant glissé dans le tube, il déclencha une languette, qui devait retenir la balle, et plaça une sorte de bouchon à l'extrémité.

— Voilà, ma buse est rechargée.

— Montrez-moi vos jalets24

, demanda Poulain.

Le religieux lui tendit une autre pierre, un galet bien rond large d'un demi-pouce. Le genre de galet que tirait une fronde. La pierre ne pouvait pas tuer mais, à courte distance, elle brisait à coup sûr un os.

— Cette arme vient d'Italie ? demanda Venetianelli.

— C'est moi qui l'ai conçue, seigneur.

— Êtes-vous armurier ?

— Non, seigneur, seulement apothicaire, mathématicien, mécanicien et, avant tout, homme de bien et fidèle de notre seigneur Dieu.

On entendit le galop d'un cheval et Nicolas Poulain posa la main sur la crosse du pistolet de ses fontes.
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Mais ce n'était que le lieutenant du prévôt qui revenait.

— Les avez-vous rattrapés ? lança-t-il à M. Le Moel.

— Hélas, non, monsieur le baron ! Ils ont filé le long de la rive du Cher. Avec les marécages et la neige, je n'ai pas voulu engager mon cheval dans la boue pour ces marauds.

— Par les tripes de Dieu, ils ont réussi à fuir ? s'étonna Venetianelli, tant la chose lui paraissait impossible.

— Ces gueux n'avaient pas tant d'avance ! observa Poulain, contrarié.

— Les berges forment un véritable labyrinthe de racines, d'arbres morts et de taillis. Mais ne vous inquiétez pas, je les retrouverai.

Pendant que le lieutenant du prévôt descendait de cheval pour examiner les cadavres et le blessé, Nicolas Poulain expliqua à Domenico qui était le nouveau venu. 

— Ceux-là, je les connais, ils viennent de Tours, affirma Le Moel. Quant à toi, mon compère, tu es bon pour la hart ! ajouta-t-il en s'adressant à l'essorillé.

— Je vois un arbre, là-bas, proposa Poulain, et Venetianelli porte une bonne corde à son arçon.

— Je préfère le ramener à Tours, il sera jugé au présidial et pendu sur la place du Grand-Marché pour servir d'exemple aux autres fripons, dit le lieutenant en secouant la tête.

— Comme vous voulez, il fera donc le chemin avec nous. Debout maraud !

Le Moel sortit des bracelets métalliques de la sacoche de sa selle. Il s'agissait de demi-anneaux de fer plat liés par un chainon. Il en referma les deux moitiés sur chacun des poignets de l'essorillé, puis les verrouilla avec un rivet dentelé faisant clef.

— Je suppose que vous vous rendiez à Tours ? s'enquit-il ensuite auprès de Domenico.

— Oui, monsieur le prévôt.

— Possédez-vous un passeport ?

— Bien sûr, seigneur, je suis l'abbé Fra Domenico de Mozara del Vallo, et mon compagnon se nomme Lorenzo. Mon passeport m'a été délivré par le cardinal Enrico Caetani.

— D'où venez-vous ?

— De Bourges, monsieur, et auparavant de Lyon, de Marseille, de Gêne, de Pise et de Rome.

— Des villes papales ! grimaça le lieutenant du prévôt.

— Catholiques, apostoliques et romaines, seigneur prévôt, le corrigea l'Italien. 

— Je suppose que vous logerez à Tours. On y trouve de nombreuses auberges, dit Poulain.

— En connaissez-vous une qui dispose de très grandes chambres, messire ?

— Le Plat-d'Étain, mais c'est aussi la plus chère.

— Nous logerons là, si les chambres nous conviennent.

— J'y passerai vérifier votre passeport. Je vous laisse en de bonnes mains avec M. le baron, déclara le lieutenant du prévôt en remontant en selle.

— Partez-vous ? s'enquit Poulain, surpris.

— Oui, il est inutile que cet écorcheur vous accompagne. J'enverrai des gens chercher les corps.

» Marche devant ! ordonna-t-il au truand.

— Je vous reverrai à Tours, lui répliqua Poulain, malgré tout étonné que le lieutenant soit si pressé de revenir en ville.

Il est vrai que Le Moel n'avait déjà guère envie de les accompagner sur le lieu de la torture du charcutier. Peut-être devait-il terminer quelque besogne plus importante. Au demeurant, Nicolas préférait ne pas revenir à Tours avec le gueux qui les aurait écoutés, car les deux voyageurs l'intriguaient et il brûlait d'en savoir plus sur eux.

— Vous avez fait la route depuis Bourges sans escorte ? leur demanda-t-il d'un ton de reproche après le départ du lieutenant.

— On nous a assuré le pays sans danger, seigneur ! répondit Lorenzo qui rangea son épée dans le fourreau attaché à la mule.

Le garçon possédait une voix claire et mélodieuse, comme celle d'une jeune fille, remarqua le comédien Venetianelli.

— Depuis Rome, ce n'est pas la première fois que nous croisons la route de brigands, expliqua Domenico. En général ils nous laissent tranquilles, voyant que nous sommes des gens de paix. Mais s'ils insistent pour nous voler… Nous les écartons. Lorenzo manipule le pistolet avec grande justesse. 

— Et s'ils sont nombreux ? observa Venetianelli.

— Le Seigneur protège ses serviteurs, répondit le faux religieux.

— Que transportez-vous sur votre mule ? N'est-ce que vos bagages ? demanda Poulain en désignant la grosse caisse peinte.

— Non, messire, il s'agit d'un tabernacle.

— Célébrez-vous la messe ?

— Pas exactement, monsieur le baron, fit Domenico en flattant le cou de la mule pour qu'elle avance.

Ils se mirent en route.

— Ce tabernacle me permet d'invoquer les anges du paradis. Ceux-ci montrent alors aux vrais chrétiens les images de leur avenir, poursuivit-il.

Le visage de Poulain se ferma. Comme il s'en doutait, ces deux-là étaient des charlatans allant de ville en ville pour tromper les crédules. En revanche, Venetianelli afficha un sourire. Ces Italiens étaient des saltimbanques, comme lui.

— Comment faites-vous ? s'enquit-il, ayant déjà connu des mages qui prédisaient l'avenir en appelant des démons. 

— J'ai eu pour maître un élève de Giovanni Pico della Mirandola25

, lequel m'a appris l'invocation des anges et le moyen de lire le passé et l'avenir dans un miroir constellé. J'ai ensuite suivi des années d'études à Rome avec les plus grands maîtres. C'est là que j'ai rencontré Girolamo Cardano.

— Girolamo Cardano ? Que l'on nomme Jérôme Cardan en France ?

— Le connaissez-vous ? interrogea Domenico avec un brin d'inquiétude.

— De nom, bien sûr… astrologue et mage. J'ai entendu dire qu'il possédait un esprit divin dans les sciences mathématiques et astronomiques. 

— Il a fait comme moi des études de médecine à Padoue.

— On m'a aussi rapporté qu'il possédait un démon familier l'aidant à gagner aux dés, aux cartes et aux échecs, car c'était un fameux joueur.

— On dit cela, en effet, reconnut Domenico évasivement.

— Mais à quoi sert votre tabernacle ? s'enquit Poulain.

— Maître Jérôme Cardan l'a construit pour le pape Grégoire XIII, selon des lois découvertes dans d'anciens parchemins. 

Ils cheminèrent un moment en silence. Dans les campagnes, la misère et les malheurs du temps favorisaient les craintes du malin. Nicolas Poulain, bon chrétien craignant Dieu, avait souvent été confronté au démon durant sa charge de lieutenant de prévôt. Mais s'il avait souvent interrogé sorciers et sorcières, ou des gens que l'on disait tels, il n’avait jamais approché diables ou vrais loups-garous et avait fini par admettre que la sorcellerie était l'œuvre des hommes et non du Démon. Ses rencontres avec des magistrats sceptiques et des médecins tel le docteur Marescot26

 l'avaient convaincu que les manifestations démoniaques n’étaient que mensonges, impostures ou maladies. L'année précédente, il avait même été mêlé à une nouvelle affaire de sorcellerie mettant en cause le roi. Or, tout n'était qu'une méchante machination de quelques ligueurs27

. Certes, Poulain n'ignorait pas l'existence du Mal. Il le côtoyait. Mais il savait surtout qu'il venait des hommes. Pour l'éloigner, il suffisait de prier et de lire les saintes écritures.

Quant à Venetianelli, peu religieux de nature comme bien des comédiens, il n'en était pas moins mal à l'aise.

— Le légat pontifical, le cardinal Giovanni Morrone, a fait arrêter Girolamo Cardano à Bologne pour cause d'hérésie. Il a été radié de l'Université, dit-il enfin.

— Est-ce vrai ? s'enquit durement Poulain.

— Maitre Cardan a été innocenté de ces accusations et libéré après quelques semaines de prison. Il est revenu dans les faveurs de notre Saint-Père Pie V et a même obtenu une pension de Grégoire XIII, répondit Domenico.

— Expliquez-nous donc l'usage de votre tabernacle.

— Il permet de communiquer avec les anges comme je l'ai dit. Je les invoque et, par l'intermédiaire de ce saint objet, ils m'envoient des visions de l'avenir.

— Que l'on peut voir ? ironisa Venetianelli.

— Que vous verrez, seigneur, si vous venez assister à mes invocations.

— Comment avez-vous obtenu ce tabernacle ? demanda le comédien.

— Je l'ai racheté au fils de maître Cardan, après sa mort. Moi seul savais l'utiliser et j'y ai porté des améliorations.

Resté méditatif, Poulain intervint finalement :

— Fra Domenico, j'ai été prévôt des maréchaux durant dix ans. J'ai connu moult et moult voyageurs comme vous présentant des soi-disant prodiges dans les auberges. Je crois être bon chrétien mais ma foi s'arrête à ce qu'enseigne l'Église. Nulle part y dit-on que l'on peut invoquer les anges et leur demander de nous révéler notre futur.

— On peut connaître l'avenir, messire, Je l'affirme. Le grand Ruggieri l'a fait auprès de Mme Catherine, votre reine, même s'il invoquait des démons pour y parvenir. Nostradamus, a agi de même. N'a-t-il prévu que Henri de Navarre régnerait ?

Nicolas Poulain resta silencieux. Il n'ignorait rien de cela et ne disposait pas d'explication. Venetianelli vint heureusement à son secours.

— Si monsieur le baron a été prévôt des maréchaux, j'ai été comédien, père Domenico. J'ai parcouru la France et l'Italie, proposant toutes sortes de spectacles. Je crois que nous sommes frères dans la vie de bateleur, et que vous n'êtes pas plus religieux que moi pape.

— Vous me fâchez, monsieur ! protesta Domenico avec hauteur.

— Laissez-moi examiner votre tabernacle, et je vous ferai des excuses si les anges me parlent, plaisanta Venetianelli.

— Ce saint tabernacle ne peut être montré à de simples mortels.

— Vous êtes un imposteur, décida Poulain. Je devine que vous abusez de la crédulité publique. Je m'en moque, mais si vous dupez les habitants de Tours, ils vous feront un mauvais sort.

De nouveau, le silence s'installa. Ils arrivaient aux arches enjambant les marécages, juste devant la maladrerie Saint-Lazare.

— Pourquoi nous ferions-vous confiance, messieurs ? déclara alors Lorenzo de sa voix claire.

— Basta ! Lorenzo, ne te mêle pas de ça ! gronda Domenico.

— Lorenzo est votre fils ? s'enquit Poulain.

— Il nous a percés à jour, père, observa Lorenza avec indifférence.

— Entendu ! Dans ces conditions nous ne ferons pas de cérémonie à Tours. Nous repartirons demain ! décida Domenico, fâché.

— Pour répondre à votre question, jeune homme, intervint gravement Venetianelli, sachez qu'aucun roi de France n'a été aussi loyal, généreux, tolérant et vertueux qu'Henri le quatrième. Or, ce bon roi a donné toute sa confiance à M. Poulain, fils de son propre oncle. Je connais M. le baron de Dunois depuis des années et je lui ai confié mes êtres chers, mes biens et ma vie. Si vous n'envisagez pas de commettre de crime, il ne vous causera aucun tort. Je vous l'assure.

Ni Lorenzo ni Domenico ne répliquèrent à ce plaidoyer. Ils passèrent la maladrerie et se rapprochaient du talus bastionné et de sa contrescarpe. D'une tour de bois, les sentinelles les observaient. Domenico restait boudeur.

La porte dans le bastion se trouvait dans une gorge, entre deux oreillons28

, de façon à tenir les visiteurs sous son feu croisé. Mais Nicolas Poulain était connu des troupes de Florent Guyot de Lessart, l'ancien gouverneur de Saumur qui commandait les régiments cantonnés dans l'enceinte. Ils passèrent sans qu'on les interroge.

— Mon père, car il s'agit vraiment de mon père comme vous l'avez deviné, ne vous a pas menti, dit alors Lorenzo. Le tabernacle que nous utilisons a bien été conçu par Jérôme Cardan. Il l'a vraiment racheté à Sa Sainteté et l'a amélioré, car mon père est un ingénieur encore plus savant que Cardan. Mais ce tabernacle n'a rien de divin, c'est une machine, tout comme le bâton à jalet.

— Comment l'utilisez-vous ? demanda Venetianelli.

— Nous louons une grande chambre dans une auberge, et, après avoir placé des placards en ville, nous recevons une trentaine de personnes à qui nous faisons payer trois écus. Le tabernacle fait apparaître des images.

— Comment ?

— Je vous montrerai.

Durant cette discussion, Nicolas Poulain resta silencieux. D'une façon confuse et incertaine, il se demandait s'il ne pourrait pas utiliser ces charlatans pour découvrir les assassins du charcutier. Domenico assurait pouvoir révéler l'avenir. Pourquoi pas le passé ? Mais pour imaginer une intrigue satisfaisante, il avait besoin de savoir ce dont ces saltimbanques étaient capables.

Ayant traversé les bivouacs des troupes, ils se rapprochaient de la porte Saint-Vincent, avec son pont-levis baissé sur le fossé.

— Voici ce que je vous propose, dit-il. Allons à l'auberge du Plat-d'Étain. Vous me montrerez votre machine, et si je juge qu'elle ne peut causer de tort à personne et n'implique aucune hérésie, vous pourrez l'utiliser à votre guise. Je vous donne ma parole que je ne divulguerai pas vos secrets.

Lorenzo et Domenico échangèrent un regard. Ce dernier approuva d'un signe de tête.

— C'est une honnête proposition, monsieur le baron, et nous l'acceptons, dit le garçon.
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La porte franchie, ils suivirent la rue de la Scellerie jusqu'à Saint-Martin, au cœur de l'ancien bourg fortifié de Châteauneuf. Entourée de chapelles et de monastères, la basilique se situait au cœur d'un lacis de ruelles où grouillaient les mendiants en guenilles. Par un dédale de rues biscornues, envahies de chiens errants et parfois de pourceaux, bordées de constructions à pans de bois entassées les unes contre les autres avec toutes sortes de recoins et de culs-de-sac, Nicolas Poulain et ses compagnons débouchèrent devant une église et son cloître. Le baron de Dunois expliqua aux voyageurs qu'il s'agissait de Saint-Pierre-le-Puellier.

Dans une rue transversale, plus large que les précédentes et avec même quelques belles échoppes, se dressait une vaste maison aux étages en encorbellement. Les extrémités des sablières débordantes, peintes en grenat, étaient sculptées en gargouille. Ils franchirent un porche de pierre surmonté d'un grand plat d'étain et pénétrèrent dans une cour avec une écurie, des communs et un escalier à claire-voie, desservant l'arrière de la bâtisse.

— Le Plat-d'Étain dispose de salles de belles tailles, comme vous le désirez, affirma Poulain.

Laissant Venetianelli avec Lorenzo, qui demanda aux valets de décharger la mule avec beaucoup de précaution, Poulain et Domenico pénétrèrent dans l'auberge. Le baron de Dunois y était connu, habitant à Tours depuis plus de trois ans, et obtint une grande pièce à un prix raisonnable.

 

Au premier étage, la chambre possédait deux fenêtres sur la rue mais celle-ci était en partie masquée à cause de l'encorbellement. À l’intérieur, les colombes apparentes étaient peintes de feuillages et d'oiseaux et les hourdis de chaux représentaient des scènes du temps jadis. Deux grands lits, dans lesquels on pouvait dormir à six ou huit, occupaient une grande partie de la pièce, mais Domenico jugea qu'en les poussant contre un mur, il resterait suffisamment de place pour le public. Nicolas Poulain fit monter du vin et des pâtés chauds, et, après que l'aubergiste eut fait porter les bagages des Italiens, ceux-ci sortirent le tabernacle de sa caisse.

Une fois la machine installée, Domenico proposa de montrer son fonctionnement.

Lorenzo ouvrit une porte dissimulée dans le meuble et, ayant choisi de petites plaques de verre peintes à l'intérieur d'un coffret capitonné de velours, il les installa à l'intérieur avec une grande minutie. Venetianelli demanda de quoi il s'agissait et Domenico lui répondit qu'il le lui expliquerait plus tard. Nicolas Poulain observa que Lorenzo regardait longuement chaque plaque de verre avant de la déposer, comme s'il faisait un tri. Le garçon alluma ensuite une chandelle de cire, puis, ayant sorti un cierge court disposant de plusieurs mèches, il l'alluma avec la chandelle. La bougie devait être coulée avec un mélange singulier car la lumière obtenue parut aussi brillante que celle d'une torche de résine. Lorenzo plaça le cierge dans le tabernacle et en referma la porte pendant que Domenico fermait les volets intérieurs des fenêtres.

La pièce étant maintenant quasiment dans l'obscurité, seulement éclairée par la chandelle de suif, Domenico, placé près du tabernacle, expliqua d'un ton ironique : 

— Vous allez découvrir les images que les anges envoient, mais, pour vous, je ne pratiquerai pas d'invocation, puisque vous n'y croyez pas.

Il fit tourner une sorte de planchette ronde qui dévoila une ouverture devant le tabernacle et une lueur jaillit avec violence, éclairant le mur chaulé. Cette brusque illumination provoqua un mouvement de recul chez Poulain.

C'est alors qu'apparut la ville de Chartres et tant le baron de Dunois que Venetianelli restèrent stupéfaits.

Ils reconnaissaient la ville, avec son enceinte, les deux tours crénelées de la porte Guillaume, son pont-levis et sa barbacane devant le fossé, ses clochers et surtout les deux flèches de la cathédrale avec son toit vert.

Soudain apparurent des cavaliers devant les murailles. L'image devint nébuleuse puis, dans ces vapeurs, se dessina un visage et Nicolas Poulain reconnut avec stupeur Henri IV. Le roi le regardait, avec son bon sourire, comme s'il se trouvait dans la pièce. 

Ensuite tout s'éteignit et l'image disparut.

Domenico alla aux fenêtres et ouvrit les volets.

Poulain restait ébahi par les merveilles qu'il venait de voir, se demandant s'il n'avait pas rêvé. Venetianelli, lui, comprenait avoir été victime d'une illusion utilisant le même principe que les théâtres d'ombres où des silhouettes étaient projetées contre un drap. Mais jamais il n'avait vu un spectacle représentant une ville en couleur.

— Comment faites-vous ? demanda-t-il.

— Convenez-vous qu'il n'y a pas magie, monsieur ? demanda Domenico à Nicolas Poulain.

— J'en conviens, mais j'avoue ne pas comprendre.

— Lorenzo, montre-leur les verres.

Le jeune garçon, en réalité on le sait une jeune fille, ouvrit la porte invisible du tabernacle et sortit une des petites vitres peintes qu'elle passa à Venetianelli, lui montrant comment la regarder.

— C'est un portrait du roi ! murmura le comédien, passant l'objet à Nicolas Poulain.

— Nous avons vu cette image, dit Poulain, mais autrement plus grande, et si irréelle.

— Ce procédé a été découvert par Jérôme Cardan à partir d'une lanterne. Il avait remarqué que les défauts d'un verre pouvaient se porter sur un mur et il a imaginé les remplacer par une image. Ce tabernacle n'est qu'une grande lanterne qui affiche, en les grandissant, des images dessinées sur des plaques transparentes. Le verre devant la lanterne est remplacé par une lentille grossissante fabriquée à Venise. 

— Comme celles que l'on met dans les bésicles pour grossir les lettres ? demanda Venetianelli.

— Oui, mais polies d'une certaine façon. De plus, il faut beaucoup de lumière aussi j'utilise un cierge de ma fabrication, qui contient de la résine. Enfin, derrière le cierge se trouve un miroir argenté creux qui transmet la lueur vers l'avant. Cette cheminée évacue la fumée et la chaleur que dégage le cierge, ajouta-t-il en montrant le sommet du tabernacle.

— Mais qui peint ces verres qui s'avèrent de véritables tableaux ! s'enquit Nicolas Poulain.

— Lorenzo. Quand nous arrivons dans une ville, nous essayons de connaître les principaux sujets de conversation des gens, et surtout ce qu'ils désirent entendre. Nous recherchons ensuite des images représentant des lieux ou des personnes en rapport avec ces sujets. Lorenzo a un coup d'œil très sûr et peut facilement dessiner de mémoire ce qu'il a vu. Nous possédons aussi un grand nombre d'images, comme celles du roi de France, des paysages, des animaux, des scènes de la vie quotidienne, des chevauchées ou des batailles.

— Mais nous avons vu les chevaux marcher devant Chartres ! objecta Venetianelli.

— Je peux combiner une plaque avec un décor et une seconde en superposition, avec un mécanisme donnant l’illusion d’un mouvement. Ainsi je peux montrer une mer agitée ou un moulin dont les ailes tournent. Quant à cette vue de Chartres, Lorenzo l'a peinte à partir d'une image achetée à Bourges. On nous avait dit que le roi de France s'apprêtait à faire le siège de la ville et j'ai pensé que nous aurions à utiliser cette vue.

Tandis qu'il s'expliquait ainsi, Nicolas Poulain songeait à la façon dont il avait confondu un malandrin quelques années plus tôt, en se faisant passer, avec Olivier, pour ses victimes revenues de l'au-delà29

. L'illusion pouvait être un moyen de révéler la vérité. Durant les éclaircissements de l'Italien, il n'avait cessé de songer à un moyen d'utiliser cette fabuleuse machine pour connaître les raisons de la mort du charcutier et l'identité des membres de la Cohorte noire. Une ébauche de plan se faisait jour dans son esprit, tandis que Domenico poursuivait ses explications.

— Mais comme quelques incrédules dans l'assistance peuvent faire tout échouer, je fais brûler de l'ellébore, de l'aconit et de la belladone dans des pots à feu. Ces herbes dégagent une fumée narcotique qui rend difficile de garder les idées claires. Le reste n'est que boniment et assurance car le merveilleux et l'incroyable sont ce que préfèrent entendre les hommes.

Il termina sa phrase sur un ton mi-ironique mi-désabusé.

— Je veux que vous invoquiez les anges demain, décida Nicolas Poulain, sous le regard surpris de Venetianelli.

— Cela me parait impossible, seigneur, objecta Domenico. Auparavant, il me faut trouver une matière qui passionnera le public. Je devrai aussi faire des placards, et Lorenzo peindre des plaques.

— La matière, je vous la donne : ce sera le siège de Chartres. Vous y ferez une révélation que personne ne connaitra. Cela assurera votre réputation. Ensuite, vous aborderez un autre sujet.

— Lequel, seigneur ?

— Lorenzo va venir avec moi, je veux qu'il peigne une certaine maison, et je vous dirai ce que vous devrez annoncer.

— Dans quel but, monsieur ? s'inquiéta Domenico, qui commençait à comprendre que le baron de Dunois lui demandait tout autre chose qu'une simple représentation.

— Combien vous rapporte une séance ?

— Cela dépend, monsieur le baron, mais au moins une centaine d'écus.

— Je doublerai cette somme sur ma cassette.

Domenico haussa les sourcils d'intérêt.

— Et vous aurez la reconnaissance de Sa Majesté.

— Sera-ce dangereux, seigneur ? demanda alors craintivement Lorenzo.

— Oui. Je ne veux pas vous mentir.
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Le lendemain en fin d'après-midi, alors que le crépuscule s'étendait, mules, chevaux et litières encombraient la cour et les écuries de l'auberge du Plat-d'Étain. À mesure que les officiers du parlement arrivaient, souvent accompagnés de leur épouse, des valets les conduisaient jusqu'à l'escalier desservant le premier étage. Pour éviter la boue, l'aubergiste avait disposé des planches sur des pierres, car si la plupart des hommes portaient pourpoint boutonné, manteau et chapeau rond, plusieurs femmes avaient revêtu pour l'occasion des vertugadins à manches ballonnées et la moindre tache pouvait gâter de si beaux atours.

Dans la galerie desservant les chambres, éclairée de lanternes, d'autres valets recevaient les visiteurs. Nicolas Poulain avait été un des premiers arrivants, avec Venetianelli et M. Chambon. 

Dans la chambre, l'aubergiste avait démonté un lit pour faire de la place et installé bancs, chaises et fauteuils. Le tabernacle trônait au milieu. Sur des dessertes, les pots à feu emplis d'herbes étaient prêts à être allumés. 

Dès l'aurore, Domenico avait fait imprimer un placard bien différent de celui de Lyon. C'est Nicolas Poulain qui lui avait dit à quel imprimeur s'adresser, lequel avait dû presser les affiches au plus vite pour les porter ensuite à l'abbaye Saint-Julien et dans les maisons des plus importants notables. Le texte en était :

 

Les anges divins 

Sonnant le céleste jugement 

Vous apprendront l'avenir au Plat-d'Étain 

Chez le révérend Fra Domenico de Mozara del Vallo 

À sept heures. 

 

François de Verthamon arriva le premier en compagnie de Jacques Le Moel. Les deux hommes firent le tour de la pièce, posant quelques questions, mais comme Nicolas Poulain ne tenait pas à ce que leurs interrogations soient trop pertinentes, il interrogea plutôt Le Moel sur le sort de l'essorillé.

— À ma grande honte, ce coquin est parvenu à fuir ! s'exclama le lieutenant du prévôt dépité. Entravé par les menottes de fer, il marchait devant moi (Poulain opina), mais je ne l'avais fouillé que sommairement. Il avait gardé un poinçon, ou une aiguille quelque part. Alors qu'on s'approchait des bastions, il a trébuché et comme je lui ordonnais de se relever, il a planté sa pointe dans la croupe de mon cheval. La pauvre bête a rué et s'est mise au galop. J'ai perdu du temps pour la calmer et, revenu en arrière, plus de scélérat !

Poulain avait ainsi été surpris par des marauds, la dernière fois avec un gantier qui lui avait jeté une bouteille à la face pour détaler30

, aussi ne formula-t-il aucune critique. Au demeurant le pendard se ferait reprendre tôt ou tard. De plus, il aperçut Jean et Antoine Séguier qui arrivaient et il voulait les saluer. Leur frère Pierre, toujours ostracisé, ne les accompagnait pas. 

À quelques pas derrière les Séguier suivait Thomas Le Franc. Depuis deux jours, Chambon le filait mais le greffier aux comptes ne s'était rendu qu'à la Trésorerie et à Saint-Julien. Sans dire un mot, il déposa ses trois écus dans le coffret surveillé par Lorenzo. Sachant que la chambre ne contenait qu'une trentaine de places, Nicolas Poulain avait veillé à ce que ceux dont il souhaitait la présence reçoivent un placard. Le Franc en avait eu un, mais Poulain craignait qu'il ne vienne pas. Sa présence le satisfaisait, comme celle de Martin de Bragelonne qui arriva avec son épouse. Celle-ci avait le même visage déplaisant que son mari. En robe noire à haute collerette, elle considéra la chambre avec un dégoût à peine dissimulé.

Le chevalier du Guet se présenta accompagné de Guillaume Charmy, rencontré dans la cour de l'auberge. Le conseiller au parlement plaisantait et riait bruyamment. Derrière eux suivaient le doyen, le trésorier, le prévôt et deux chanoines de Saint-Martin. À peine les religieux étaient-ils entrés, examinant l'endroit dans un mélange d'inquiétude et de défiance, qu'arriva un groupe de magistrats ayant lu le placard à Saint-Julien. Poulain glissa à Domenico qu'il envoie un valet à l'entrée de l'auberge pour ne plus accepter qu'une douzaine de nouveaux spectateurs, sinon les sièges manqueraient.

Se présentèrent pourtant encore plusieurs prélats de Saint-Martin : le doyen, le trésorier, le prévôt et deux chanoines. Puis ce furent l'avocat général M. Servin avec le procureur général La Guesle. Ensuite, de nouveau, des religieux : l'official et le vicaire général de l'archevêché, un archidiacre et le père Asselin, provincial des Minimes accompagné du prieur et du dépensier du couvent, le frère Habert. 

Tous les sièges étant occupés, Domenico, revêtu d'un froc blanc immaculé, s'apprêtait à fermer la porte de la chambre quand arriva le président Achille de Harlay accompagné de Nicolas de Harlay de Sancy et de quatre gentilshommes de leur suite. 

Pendant qu'un valet allait chercher de nouvelles chaises, Nicolas Poulain bavarda avec les deux cousins, étonné de leur présence, car Achille de Harlay était réputé pour son incrédulité quant aux manifestations du monde invisible, jugeant ceux qui assuraient communiquer avec les anges ou les démons comme des charlatans méritant le pilori.

Mais ce n'était pas le cas de Nicolas de Harlay. Sous une apparence rugueuse, l'ambassadeur protestant était persuadé, à l'image de Calvin, que des êtres bienheureux peuplaient les sphères divines. Le prophète Daniel n'avait-il pas dit que quand Dieu était monté en son siège royal, des millions d’anges l'entouraient ?

— C'est M. Hesselin qui nous a appris qu'un saint homme tenait cette réunion, déclara le premier président avec une ombre d'ironie. Mon intendant connaît bien les goûts de mon cousin, plaisanta-t-il. J'espère qu'il ne sera pas déçu.

— L'auberge n'est pas loin de notre hôtel, observa Sancy, et si ce religieux (d'un signe de tête il désigna Domenico) est un charlatan, le prévôt se chargera de lui faire quitter la ville. Seulement, s'il n'en est pas un, et si, par une invocation, il obtenait que des anges révèlent vraiment l'avenir, j'aurais regretté toute ma vie de ne pas être présent.

— Je partage votre opinion, M. de Sancy ! approuva chaleureusement Poulain.

Les chaises étant installées, les derniers arrivants s'assirent et Lorenzo, en pourpoint et chausses étoilés, coiffé d'une large toque serrant ses cheveux, termina les derniers préparatifs. Nicolas Poulain s'était placé de telle sorte qu'il voyait à peu près tous les participants, et en particulier Le Franc. Il observa alors avec surprise que le greffier n'avait d'yeux que pour Lorenzo, lequel enfermait dans un coffre la recette de la soirée. 

Aurait-il percé la vérité sur la véritable nature du garçon ? s'interrogea Poulain, Venetianelli lui ayant assuré qu'il s'agissait d'une jeune fille. En vérité, peu importait car Domenico dissimulait le sexe de son enfant uniquement pour éviter des ennuis sur les routes.

Lorenzo commença à allumer les pots à feu et à moucher les lumières. La pièce resta dans une semi-obscurité, éclairée seulement par les braises de la cheminée.

— Seigneurs et dames, annonça gravement Domenico, j'ai été durant quelques années l'élève de celui que vous nommez Pic de la Mirandole. Il m'a appris l'invocation des anges et la façon de lire le passé, le présent et l'avenir dans un miroir constellé…

L'Italien poursuivit son boniment habituel, parlant de Jérôme Cardan, du tabernacle et des visions qu'enverraient les anges si l'invocation réussissait. D'un ton assuré, il éloigna les démons en utilisant la burette d’eau bénite, puis commença ses incantations dans un silence complet. Pendant ce temps, Lorenzo installait la bougie dans l'armoire aux plaques de verre. 

M. de Sancy fronçait les sourcils, laissant paraître à la fois sa curiosité et son inquiétude.

— Anges célestes qui demeurez près du seigneur, je me prosterne devant l'agneau divin. Tenez éloigné, les démons de ce temple. Fortifiez-moi et aidez-moi à connaître les mystères de l'avenir par la divine Lumière, psalmodiait Domenico tandis que les fumigations engourdissaient l'esprit des spectateurs et que les vapeurs troublaient leur vue.

Pourtant la lueur qui jaillit du tabernacle provoqua quelques cris d'effrois qui s'éteignirent alors qu'apparaissaient les murailles de la ville de Chartres.

Ce fut le vicaire de l'archevêché qui, le premier la reconnut. Nicolas Poulain restant silencieux.

— La cathédrale ! s'exclama-t-il, ébahi. La porte Guillaume ! Je suis passé par là avec monseigneur !

Domenico projetait la plaque de verre qu'il avait montrée à Poulain la veille, et, de la même façon, il fit apparaître des cavaliers devant les murailles. Puis ces images se dissipèrent pour laisser la place au souriant visage d'Henri IV. 

— Le roi ! Le roi ! Sa Majesté ! 

Ces mots sortirent simultanément de toutes les lèvres. On se signa, quelques prières et louanges se firent entendre. Nicolas Poulain observa le visage stupéfait de Harlay de Sancy et celui, plus indécis, de son cousin qui lissait sa barbe de sa main gauche.

La figure du roi s'estompant, surgit alors une forêt, puis une troupe de cavaliers armés. Très vite cela devint bataille. Domenico repassait les images montrées à Lyon. Un visage grandit parmi les hommes d'armes et on distingua ses traits sous la bourguignote et sa grande barbe.

— M. de Rosny ! s'écria l'avocat général M. Servin.

Mais à peine avait-il nommé l'ami du roi que la bouche de Rosny se colora de rouge, puis le reste de son visage et ses yeux se fermèrent.

— M. de Rosny ! Mort ! Impossible ! s'exclama Nicolas de Harlay, en se dressant comme un diable.

L'image se couvrit de brume avant d'être remplacée par une suite d'étals avec des chalands et des marchands devant leur marchandise. Que signifiait cette scène si sereine après le violent affrontement qui venait de se produire ?

— C'est la place Foire-le-Roi ! observa le chevalier du Guet.

— Mais que devient M. de Rosny ? s'enquit Sancy.

— Regardez, je reconnais l'étal du charcutier Jobert ! déclara un chanoine.

La vision devint floue et un mur apparut. Derrière cette enceinte, on distingua le clocher d'une église et les toits de bâtiments conventuels.

Poulain ne quittait pas des yeux le général des Minimes. Il vit son visage se décomposer, ses yeux s'écarquiller.

— Le couvent des Minimes ! s'écria un gentilhomme.

Alors on vit une ombre noire passer devant. Un moine peut-être. Encapuchonné, on ne voyait pas ses traits. Il traversa l'image, celle-ci disparut et la lumière revint.

Tout le monde porta ses regards vers Domenico qui paraissait épuisé.

Lorenzo alluma un chandelier.

— Que signifie ce à quoi nous venons d'assister ? Le visage de M. de Rosny et ce sang ? demanda Nicolas de Harlay, la voix rauque.

La Guesle et Servin insistèrent aussi, avec une sorte de sévérité menaçante tandis que les religieux restaient cois, peut-être satisfaits de la fin de ce damné huguenot qu'était le baron de Rosny, peut-être préoccupés par la vue du couvent des Minimes.

Nicolas Poulain se leva alors. Le visage blanc comme du marbre, le baron de Dunois paraissait ému au-delà du possible. 

— Mes seigneurs, ce que je viens de voir m'a défait… Je ne sais comment dire… Tout à l'heure, à la relevée, j'ai reçu un messager. C'était un courrier de M. de Tilly. Un chevalier au service de M. de Rosny que j'estime profondément. Je lui dois la vie car il m'a secouru lors de la bataille d'Ivry31

.

Tout le monde regardait le baron, intrigué par cette intervention insolite.

— Voici en quelques mots ce que m'a écrit M. de Tilly : Sa Majesté a demandé à M. de Rosny de venir à Chartres avec sa compagnie. Ils ont quitté Rosny et ont rencontré en chemin une brigade de vingt chevaux qui a disparu à leur vue dans un bois. Comme ces cavaliers portaient des écharpes blanches, M. de Rosny ne s'est pas inquiété. Mais plus loin, cette troupe, ou une autre, les a attaqués. L'endroit n'était pas favorable, les gens de M. de Rosny se sont réfugiés dans des haies mais leurs adversaires connaissaient parfaitement ces bois. Alors que les nôtres se rassemblaient pour sortir des futaies, ils sont tombés sur une seconde troupe portant aussi des écharpes blanches. Ces cavaliers ont déchargé leurs armes à bout portant. M. de Rosny a été atteint de trois coups dont le plus grave lui a percé la lèvre pour sortir dans la nuque. M. Tilly n'a été que légèrement blessé mais presque tous leurs compagnons ont été touchés. Heureusement, le reste des gens d'armes de M. de Rosny arrivait et a riposté, faisant fuir les assaillants. M. de Rosny a été transporté et soigné tout de suite. Il s'en remettra m'a assuré M. de Tilly32

.

— Les anges nous ont envoyé la vision de cette agression ! annonça M. de Harlay avec solennité en s'adressant à l'assistance. N'est-il pas dit dans les Saintes écritures que ces esprits célestes, ministres de Dieu, sont ses messagers auprès des hommes ?

Personne ne répondit. Un mélange de peur et de bonheur envahissait les esprits. Un profond silence s'installa et s'étendit, troublé seulement par le murmure de prières. Les gentilshommes et magistrats catholiques s'étaient signés, quelques-uns restant comme en extase, les femmes psalmodiaient à voix basse des patenôtres. Des religieux, livides, s'étaient agenouillés et récitaient leur chapelet. Seuls les Minimes semblaient désemparés et stupéfaits.

— J'avoue être en plein désarroi, n'ayant jamais imaginé un tel prodige possible, murmura Poulain.

— Douteriez-vous de la puissance du Seigneur, baron ? s'enquit durement l'official de l'archevêché.

— Certainement pas, vénéré père. Mais convenez que ce que nous venons de voir est si… Inattendu.

— Je le concède, intervint Achille de Harlay. Père Domenico, que pouvez-vous nous dire de plus ? Pourquoi les anges n'ont-ils pas envoyé d'autres visions ?

— Et que signifiaient ces boutiques de la place … Et le couvent des Minimes ? s'enquit le chevalier du Guet.

— Je ne sais, mes seigneurs, je ne sais… Mais c'est souvent ainsi, répondit Domenico. Les anges répugnent à s'introduire dans notre monde. Les messages qu'ils nous adressent ont juste le soin de nous garder de mauvaises rencontres, et c'est à nous de les comprendre.

— Nous aurions préféré en savoir plus sur cette bataille et ce qui se passe à Chartres, plutôt que recevoir cette vision de la boutique des charcutiers, observa M. Servin.

La remarque fit pouffer une des femmes.

— Les anges auraient pu aussi te dire si le projet d'accord que tu as négocié avec la reine d'Angleterre va être accepté ! plaisanta Achille de Harlay en balayant l'assistance du regard pour voir le résultat de son bon mot.

La proposition fit sourire quelques magistrats, relâchant un peu la tension.

— Pourquoi montrer notre couvent ? interrogea le prieur des Minimes qui ne paraissait pas goûter la remarque du premier président.

— Je l'ignore, vénéré père. Je ne fais que pratiquer une invocation. Mais les anges n'agissent jamais sans raison et, selon moi, il s'agit d'une mise en garde.

— Mais nous avons besoin d'en savoir plus ! martela rageusement le procureur La Guesle. Il y a tant de choses que nous ignorons !

— Ce soir, vous n'en saurez pas plus, ces invocations m'épuisent et je ne peux les recommencer avant plusieurs heures, mais revenez demain, je serai gaillard et je renouvellerai mes incantations. Les anges vous révéleront certainement la signification de ce qu'ils ont commencé à montrer. Et comme je ne veux pas que vous croyiez que je cherche à vous dépouiller, je pratiquerai cette invocation sans débours.

La salle s'emplit d'un brouhaha confus, mélange d'insatisfaction et d'intérêt. Certains paraissaient déçus mais la plupart se satisfaisaient de cette suggestion. Durant un moment, les spectateurs échangèrent leurs opinions et suggestions. Nicolas Poulain s'était levé et approché du feu, comme pour se réchauffer. Mais en vérité, il observait l'assistance. Le message était passé et il tentait de lire sur les visages les sentiments de chacun. Thomas Le Franc attirait toute son attention. Le greffier ne s'intéressait plus à Lorenzo. L'expression défaite, il devait s'interroger sur l'apparition de l'échoppe des Jobert. Craignait-il que les anges confirment que son frère était un assassin ? Lui-même appartenait-il à la Cohorte noire ? L'abbé, le prieur et le dépensier des Minimes affichaient un évident égarement, tandis que les religieux de Saint-Martin-de-Tours, qui conversaient avec ceux de l'archevêché, semblaient plutôt plongés dans la félicité après le quasi-miracle auquel ils venaient d'assister. D'autres expressions révélaient des sentiments plus préoccupés : Martin de Bragelonne gardait un visage fermé, le conseiller Guillaume Charmy affichait une forme d'embarras, le chevalier du Guet restait méditatif, Jacques Le Moel se montrait contrarié. La Guesle manifestait une sorte de détresse et seul les Harlay et Servin se montraient confiants.

Domenico n'ayant pas proposé la vente de ses onguents, quelques-uns décidèrent de se retirer. Rapidement, chacun fit de même, annonçant aussi qu'il reviendrait le lendemain pour connaître les nouvelles révélations des anges.
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Poulain, Venetianelli et l'ancien commissaire Chambon demeurèrent dans la cour, discutant avec l'un ou l'autre pour donner l'impression qu'ils s'apprêtaient à partir eux aussi. Mais quand tout le monde eut vidé les lieux, ils remontèrent dans la chambre après avoir demandé à l'aubergiste de faire monter du vin, du pain et deux canards rôtis.

Dans la matinée, Venetianelli était venu avec un sac empli de pistolets et de pétrinaux, de la poudre et des balles. Tandis que Domenico et Lorenzo rangeaient le matériel ayant servi à la séance, Poulain et ses compagnons fermèrent soigneusement les volets et sortirent les armes pour tendre les ressorts des rouets et vérifier la présence suffisante de pulvérin dans les bassinets.

On gratta à la porte. Un serviteur de l'auberge apportait la commande. Domenico prit les plats et les bouteilles, puis referma le battant. En chêne clouté, l'huis ne pourrait facilement être forcé et possédait plusieurs verrous intérieurs.

— Croyez-vous vraiment qu'on s'en prendra à nous cette nuit ? demanda le faux abbé en déposant la nourriture sur la table.

— Je l'espère, répliqua férocement Poulain.

Lorenzo avait chargé la buse de son père avec un galet et tournait la manivelle du cranequin afin de tendre le ressort.

— Nous veillerons à tour de rôle, lui dit Venetianelli en arrachant une cuisse à un canard, reposez-vous, plutôt. Auparavant placez le matelas dans la ruelle du lit de façon telle que vous ne puissiez être atteints par les tirs.

— Je ne vous laisserai pas vous battre seuls pour nous, affirma Lorenzo hardiment.

— Ce n'est pas une affaire pour vous, mon garçon, lui répliqua Poulain en se remplissant un verre de vin. Nous avons l'habitude de ce genre d'entreprise.

— Mais rassurez-vous, il reste possible que personne ne vienne, intervint le commissaire Chambon. Non que ceux que nous avons provoqués n'aient pas le désir de vous envoyer au royaume des taupes, mais parce qu'ils savent ne pouvoir entrer ici. Impossible de passer par les fenêtres, et il faudrait une mine pour faire sauter la porte !

— C'est bien ce que je crains, répliqua Poulain. Quelle importance pour eux d'utiliser une mine ? Cela provoquera des morts ? Mais c'est ce qu'ils veulent. Donc, mieux vaut s'installer à l'abri derrière le lit.

 

Le dessein de Nicolas Poulain était donc d'attirer ceux qui avaient écorché le charcutier. Pour y parvenir, il fallait d'abord les faire venir à l'auberge du Plat-d'Étain. Il pensait y être parvenu puisque les principaux suspects étaient présents ce soir. Ensuite, le ou les assassins devaient être convaincus de la véracité des déclarations célestes. Pour les persuader, le baron de Dunois avait songé à utiliser la lettre de M. de Tilly, reçue la veille. Personne n'était encore informé de la blessure de M. de Rosny. En l'annonçant à travers une vision venue de l'au-delà, qui pourrait douter de la toute-puissance de Fra Domenico ? 

Mais les anges devraient ensuite révéler quelques éléments d'un autre mystère : une image de l'échoppe du charcutier assassiné, et une autre du couvent des Minimes où s'était rendu Thomas Le Franc. Ces révélations, incompréhensibles pour la plupart de ceux ayant assisté à la séance, ne pourraient qu'inquiéter ceux qui avaient écorché le marchand ou les membres de la Cohorte noire, s'ils s'avéraient liés au crime. Dès lors, l'annonce d'une nouvelle séance le lendemain ne pourrait que les épouvanter. Pour l'empêcher, ils n'auraient qu'un moyen : faire taire Domenico et Lorenzo avant le lever du jour.

 

Ils terminèrent leur souper. Pour Poulain et Venetianelli, il ne s'agissait que d'une veillée d'armes comme ils en connaissaient avant chaque bataille. Chambon restait plus anxieux, ne sachant comment il se comporterait. Commissaire, il avait toujours bénéficié de l'autorité publique et pas eu souvent l'occasion d'utiliser des armes. Quant au père et la fille, s'ils savaient écarter vagabonds et gens sans aveu, ils devinaient que ceux qui s'apprêtaient à s'en prendre à eux seraient d'une autre trempe. Poulain leur avait dit qu'ils avaient écorché vif quelqu'un et qu'il s'agissait peut-être d'une confrérie secrète. Un ennemi inconnu, cruel et impitoyable, leur faisait autrement plus peur que des gueux armés de guisarmes.

Ils s'installèrent sur le matelas posé derrière le lit et il fut convenu que Chambon veillerait le premier. Nicolas Poulain lui confia son horloge miniature : une boîte ronde contenant un mécanisme acheté à un horloger de Tours et qu'il remontait deux fois par jour avec une clef.

Vers minuit, Chambon réveilla Venetianelli et alla s'allonger. Mâtines n'avait pas sonné à Saint-Martin quand le comédien perçut des aboiements dans la rue. Ensuite, les chiens dans la cour se joignirent au vacarme. En alerte, l'Italien se déplaça près de la fenêtre et crut entendre quelques paroles. 

Pour pénétrer dans l'auberge, on devait traverser la grande salle dont la porte était fermée, ou passer par la cour en utilisant le porche, lui aussi bien clos la nuit. Cependant, avec une corde ou une longue échelle, il restait possible de franchir le mur ou le portail, aussi, pour dissuader les malandrins, de gros molosses demeuraient en liberté toute la nuit dans la cour.

Venetianelli tendit l'oreille. Les aboiements dans la rue avaient cessé, mais pas les autres. Pourtant, brusquement, le silence s'installa.

L'Italien devina que les chiens avaient été abattus par des flèches ou des couteaux. Il alla réveiller Poulain et Chambon et leur chuchota ce qui se passait.

Ayant pris leurs pistolets et allumé des chandelles, les trois hommes guettèrent le moindre bruit. Si on tentait de faire sauter la porte, ils entendraient les préparatifs et auraient le temps de se mettre à l'abri.

Mais contre toute attente, une voix perça le silence, de l'autre côté du battant.

— Maître Domenico, je suis l'intendant de M. de Harlay. Mon maître veut vous voir tout de suite. 

Domenico et Lorenzo s'étaient bien sûr réveillés. Poulain fit signe au faux abbé de répondre.

— Que se passe-t-il ? Ce n'est pas une heure pour faire lever un bon chrétien ! 

— Quelque chose de prodigieux s'est passé chez M. de Harlay. Vous seul pouvez l'aider. Ouvrez-moi et préparez-vous !

Poulain fit signe à Domenico et Lorenzo de se cacher, puis il tira les verrous et leva le mentonnet de la clenche.

Immédiatement la porte fut forcée et une bande de gens sans aveu se précipita, épée et coutelas au poing.

Poulain et ses compagnons s'étaient placés près du lit, tous du même côté. Le baron de Dunois voulait garder au moins un survivant pour l'interroger mais, dans une attaque si violente, ils devaient d'abord sauver leur vie. Ils déchargèrent donc leurs armes à bout portant, chacun tenant deux pistolets. Ce fut un fracas épouvantable et une épaisse fumée emplit la chambre. 

De ce nuage surgit un truand n'ayant pas été atteint par les coups de feu. Le pendard, qui tenait un couteau, se jeta impétueusement sur Venetianelli et les deux hommes basculèrent sur le lit. En se débattant, l'Italien frappa son agresseur de son pistolet mais l'atteignit seulement à la joue. Le scélérat s'apprêtait à lui enfoncer sa lame dans la poitrine, sans que Poulain ou Chambon n'aient pu réagir, quand il s'affaissa brusquement. Haletant, le cœur battant le tambour, ayant cru sa dernière heure arrivée, Venetianelli se dégagea du corps inerte. 

Poulain, voyant qu'il n'avait plus besoin d'aide, resta en alerte prêt à percer de son épée quiconque ferait mine de s'en prendre à eux mais, la fumée se dissipant par la porte ouverte, les trois compagnons constatèrent que leurs agresseurs étaient tous étendus, baignant dans leur sang ; quelques-uns gémissaient en haletant.

Poulain alla aux fenêtres et ouvrit volets et croisées afin de dissiper les âcres fumées de la poudre tandis que Venetianelli examinait celui ayant failli le faire passer à trépas : un grand escogriffe à la chevelure en bataille et à la barbe hirsute, sanguinolente. Une blessure au sommet de son crâne saignait abondamment. Levant les yeux, Venetianelli vit Lorenzo brandissant la buse à jalet.

— C'est vous qui avez tiré ?

— Oui, je ne pouvais pas rater sa tête, à quelques pieds de moi !

— Sans vous… Merci, je vous dois la vie… 

Il examina le visage du truand. Une bouche aux grosses lèvres retroussées dévoilant quelques chicots. La plupart des dents manquaient. Il respirait avec peine, mais il respirait.

— Il n'est pas mort.

— Les jalets tuent rarement, mais il a peut-être un os du crâne brisé. 

— Surveillez-le, je vous prie.

Il rejoignit le commissaire Chambon qui examinait et fouillait les autres agresseurs. 

— Des vivants ? demanda Venetianelli.

— Deux, mais qui vont passer. Nos balles ont traversé leurs boyaux. 

Venetianelli les retourna à coups de pied pour voir les visages et, avec stupéfaction, il reconnut en l'un d'eux l'essorillé de la veille. Celui-ci était trépassé.

— Monsieur le baron, venez voir !

Poulain s'approcha en rechargeant ses pistolets, n'étant pas certain que l'affaire soit terminée. Il avait raison car, comme il examinait le truand sans oreille, brusquement retentit une galopade dans la galerie.

Ils se précipitèrent à la porte, épées brandies, mais ce n'était que l'aubergiste tenant un mousquet, accompagné de serviteurs et de commis avec des lardoires.

— Que se passe-t-il chez moi ? glapit l'hôtelier, terrorisé.

— Nous avons été attaqués par des coquins, répondit Poulain, mais ne vous inquiétez pas, ils sont tous passés. Vous arrivez à temps pour les descendre dans la cour. Je vais chercher le chevalier du Guet.

Les gens de l'auberge entrèrent dans la pièce, éberlués par le carnage.

— Seigneur Venetianelli, appela Lorenzo, celui-là reprend conscience.

Laissant Chambon donner des instructions à l'aubergiste pour emporter morts et mourants, Poulain et Venetianelli s'approchèrent de l'édenté.

— Il aura beaucoup à nous raconter ! dit le baron de Dunois, satisfait. Attache-le solidement.

— Monsieur le baron !

Cette voix !

Le cœur battant, Poulain se retourna et vit Manuel, son valet de chambre, accompagné de Jean l'arquebusier qui tenait une pique et un flambeau éteint.

— Messire… quel carnage… Qu'est-il arrivé ? demanda le serviteur.

— Plus tard ! Que fais-tu là ?

— M. le chevalier du Guet vous cherche, monsieur. Il a envoyé un archer chez vous et Mme votre épouse, qui savait où vous étiez, m'a dit de venir ici.

— Que me veut le chevalier du Guet ? Je m'apprêtais justement à me rendre chez lui !

— Vous le trouverez chez M. de Harlay.

— Qu'est-il arrivé ?

— Je ne sais, messire, mais l'archer m'a dit qu'un vol avait été commis cette nuit.

Un vol ? Cela pouvait-il avoir un rapport avec l'attaque venant de se produire ? Il aurait voulu interroger tout de suite l'édenté, savoir qui l'avait envoyé, lui et ses compères, car la présence de l'essorillé était un embrouillamini de plus. Mais l'édenté ne s'enfuirait pas, et il pouvait attendre.

— Venetianelli, nous partons chez M. de Harlay, dit-il à l'Italien qui, à son tour, rechargeait ses pistolets. M. Chambon, nous vous confions le prisonnier. Ne le remettez à personne. Personne ! Est-ce compris ? Je vous laisse Manuel et Jean. Enfermez-vous et n'ouvrez qu'à mon retour.

— N'ayez crainte, monsieur le baron. Je veillerai.

— Essayez de le faire parler, (il désigna l'édenté). S'il refuse, peu importe, car il subira la question. Maître Domenico, je suis désolé de vous enfermer à nouveau, mais je ne serai pas long.

— Croyez-vous que d'autres vont venir, monsieur le baron ? s'inquiéta le faux abbé.

— Comment savoir ? Mais l'auberge est en alerte ; je pense que vous ne craignez rien. Cependant, pourquoi ne pas interroger les anges ? 

Poulain et Venetianelli demandèrent un flambeau à l'aubergiste et filèrent chez M. de Harlay dont l'hôtel était proche des Carmes.
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La porte charretière étant ouverte, ils pénétrèrent dans la cour enneigée. Illuminée par des flambeaux, on y voyait presque comme en plein jour. L'endroit dégorgeait de monde avec une innombrable servantaille, toutes sortes de gardes armés et une populace de voisins sortis de chez eux, attirés par le vacarme. 

Poulain aperçut M. Le Moel au pied d'un des escaliers de service. Il interrogeait un sergent d'armes descendu de la galerie supérieure où l'on voyait des hommes en corselet et morion, tenant arquebuses et pertuisanes de façon menaçante. Nicolas s'approcha.

— Je viens d'être prévenu…

— Épouvantable histoire, M. le baron ! Pendant que MM. de Harlay et Sancy se trouvaient avec nous au Plat-d'Étain, des truands ont jeté une corde avec un grappin au-dessus du porche, ont traversé la cour, grimpé sur la façade avec une échelle, brisé une vitre et pénétré dans la chambre de M. de M. le baron. Le serviteur qui s'y trouvait a été poignardé. Les voleurs sont passés dans la garde-robe attenante où M. de Sancy conservait ses diamants dans un coffre. Ils sont parvenus à l'ouvrir et ont volé plusieurs pierres, dont la plus grosse : celle qu'il avait lui-même nommé le Sancy.

— Incroyable ! Mais… les gardes ?

— Venez avec moi, M. le baron vous attend avec son frère.

Il se dirigea vers la tour octogonale. La porte en était ouverte et les deux soldats, qui se tenaient devant, les laissèrent passer. Grimpant les marches quatre à quatre, ils débouchèrent dans la salle d'apparat où se trouvaient les deux cousins Harlay, M. Jean Séguier, le prévôt Raymond, le chevalier du Guet et Jean Hesselin, l'intendant de l'hôtel.

Nicolas les connaissant tous, il les salua rapidement, pressé d'en savoir plus.

— Je ne saurai qualifier ce qui s'est passé ! fit le baron de Sancy, la voix brisée par l'émotion. Les voleurs ont été d'une audace inouïe ! Pensez donc ! J'avais ici cinquante serviteurs, dont trente hommes d'armes. Et mon cousin en a quasiment autant ! 

— Où se trouvaient-ils ? 

L'autre eut un vague geste avec la main.

— Dans les pièces autour de la cour, dans la galerie et le reste dans la salle des gardes, mitoyenne à ma chambre.

— N'ont-ils rien vu et entendu ?

— Ils dormaient ! Ces gueux dormaient ! Les voleurs ont placé une échelle sous la fenêtre de ma chambre et ont brisé une vitre sans réveiller mes serviteurs assoupis dans l'antichambre. 

— Un valet a été poignardé, m'a-t-on dit.

— Oui, Samuel, mon valet de chambre, à mon service depuis toujours. Le meilleur des serviteurs ! Si je retrouve le truand qui l'a tué, je le ferai écarteler ! Quant aux autres, leur sommeil leur a sauvé la vie. Les voleurs sont entrés dans la garde-robe où se trouvait mon coffre et l'ont forcé.

— La porte de la garde-robe était ouverte ?

— Hélas, oui.

— Le coffre n'avait-il pas plusieurs serrures ? s'enquit Venetianelli, surpris par tant de facilité.

— Il en possédait trois, mais deux ne fermaient plus depuis quelques jours, cependant personne ne le savait, sauf mon frère, bien sûr. Je devais faire venir un artisan dès aujourd'hui pour les réparer.

— Décidément voilà des voleurs bien informés : ils connaissaient votre absence, l'endroit où se trouvait votre coffre et l'existence des serrures brisées ! persifla Venetianelli.

— Et surtout parfaitement les lieux, ajouta le président de Harlay, ce qui prouve qu'ils sont de Tours.

— Le vol représente-il une grosse somme ? demanda encore Poulain.

— Énorme ! se lamenta le baron de Sancy. Ils ont pris ma plus grosse pierre, le Sancy. Je l'avais achetée soixante-dix mille livres, monsieur Poulain, mais elle en vaut trois fois ce prix ! De plus, les marauds se sont emparés d'une douzaine de gros diamants que je venais d'acheter. Au total, j'ai perdu au moins trois cent mille livres. Il faut les retrouver ! Vous êtes mon seul espoir, M. de Dunois ! Vous avez une grande habitude des vols audacieux ! Je le sais, Sa Majesté m'a souvent parlé de vous…

— C'est trop d'honneur, mais je ferai ce que je peux. Pouvez-vous me montrer l'endroit où se trouve votre coffre ?

— Allons-y.

Conduits par M. de Harlay et Jean Hesselin, ils empruntèrent une porte ogivale située à côté de la cheminée, traversèrent la chambre du premier président, puis une antichambre et une autre salle avant de sortir par la galerie, qu'ils suivirent jusqu'au second corps de logis.

La première pièce avait été affectée aux gardes. Il s'agissait d'une salle d'apparat avec une cheminée encadrée de fins pilastres et au manteau soutenu par une succession d'arcs surbaissés. En son milieu, un médaillon portait les armes de Jacques Cœur. Aux murs pendaient des tapisseries représentant des scènes bibliques.

Trois grands lits et des coffres occupaient la pièce où se tenaient une dizaine de soldats arborant des expressions piteuses. Harlay n'eut pas un regard pour eux.

De là, ils passèrent dans une antichambre plus austère avec deux lits pour les valets. L'endroit était désert et, avant d'entrer dans la chambre, Poulain examina la porte. En chêne très épais, cloutée et ferrée, nul doute qu'elle devait étouffer les bruits de part et d'autre.

Dans la chambre, comme dans celle de M. de Harlay, un magnifique lambris de panneaux de bois richement sculptés courait le long des murs et encadrait les fenêtres ogivales aux carreaux en losanges sertis dans des cadres de plomb. Les solives du plafond étaient peintes. 

Le lit trônait au milieu, avec, dans la ruelle, une couchette de sangles pour un serviteur. Plusieurs coffres, une table aux pieds tournés sur laquelle étaient entreposés quelques armes et des livres formaient le reste de l'ameublement.

Un courant d'air venait d'une fenêtre et Nicolas Poulain s'en approcha. Dans l'embrasure du mur, le lambris se transformait en banquettes sculptées, garnies de coussins, encadrant la fenêtre ogivale. L'armature de plomb de la croisée avait été forcée et des carreaux dessertis jonchaient le sol en terre cuite. Poulain ouvrit et regarda dans la cour illuminée par les flambeaux. Il ne distingua rien de particulier sinon l'échelle utilisée par les voleurs, toujours en place. Troublant, pensa-t-il.

— Ils sont entrés par-là ! affirma Harlay. Vous avez vu l'échelle ?

Venetianelli s'accroupit pour examiner carreaux et sertissage avant de rejoindre les autres qui avaient suivi Nicolas de Sancy.

Ce dernier ouvrit une des portes sur le mur opposé à celui de la salle des gardes. Hesselin prit un chandelier et ils pénétrèrent dans une grande garde-robe contenant des coffres. Ici aussi, les parois étaient lambrissées. Sur un des coffres de bois se trouvait un coffret de fer et de cuivre avec plusieurs serrures transversales.

— Puis-je l'examiner ? demanda Venetianelli.

Sancy hocha du chef mais ne fit pas mine de l'ouvrir. L'Italien ne s'en offusqua pas et regarda la serrure. Elle avait été forcée avec une dague bien que ce ne soit pas un mécanisme compliqué. Lui, l'aurait déclenché avec des crochets sans laisser de traces. Un travail brutal, mais suffisant, qui n'allait cependant pas avec l'élégance du vol : les truands connaissaient beaucoup de choses sur la disposition des lieux, la position des gardes, le fait qu'ils dormiraient, les serrures du coffre qui ne fonctionnaient pas, et, pourtant, ils avaient été incapables d'ouvrir la dernière fermeture. Aucun voleur de métier n'aurait agi ainsi.

Il balaya alors les murs du regard. La pièce ne disposait pas de fenêtre et le chandelier n'éclairait guère, mais la qualité du travail des menuisiers sautait aux yeux. Les lambris formaient des caissons finement ciselés séparés par des moulures plus larges. Un travail rare pour une garde-robe.

Poulain ayant lui aussi fait le tour de la salle, il décida de retourner dans la cour examiner l'endroit par où étaient entrés les voleurs.

Ils reprirent le même chemin et sortirent par le premier escalier dans la galerie.

Hesselin leur désigna l'échelle, appuyée contre le mur, sous la fenêtre.

— Où la rangeait-on d'habitude ? demanda Poulain.

— Dans ce cellier.

— Est-il toujours ouvert ?

— Jamais ! Mais, ce soir-là, c'était un oubli.

Encore une négligence ! observa Poulain en échangeant un regard entendu avec Venetianelli.

— L'échelle se trouvait-elle à cet endroit quand vous êtes arrivés ?

— Oui, personne n'y a touché, répondit Harlay.

— Étonnant que les voleurs ne l'aient pas déplacée pour passer au-dessus du porche en quittant les lieux. 

— Ils ont utilisé leur corde, expliqua Hesselin.

— Sans doute, mais il est autrement plus facile de grimper les barreaux d'une échelle que de se hisser avec une corde. C'est incompréhensible.

La discussion ne se poursuivit pas. Prenant un flambeau pour les éclairer, ils sortirent dans la rue et Poulain regarda l'endroit d’où on aurait pu lancer le grappin, mais il ne découvrit aucune trace révélatrice.

Prenant Venetianelli par l'épaule, ils s'éloignèrent tous deux pour qu'on ne les entende pas.

— Qu'en dis-tu, mon ami ?

— Mise en scène.

Poulain approuva du chef.

— Les voleurs venaient de l'intérieur.

— Je le pense aussi. Mais comment sont-ils entrés dans la chambre ? Par la fenêtre ? J'en doute, les verres n'étaient pas brisés.

— Pas par la fenêtre, M. le baron. Si on avait brisé un carreau de dehors, cela aurait éveillé le domestique, or les carreaux ont été dessertis. Quelqu'un a ouvert la croisée de l'intérieur et a fait pression sur le plomb avec un tissu, détachant les vitres sans bruit.

— C'est ce que j'ai pensé. Mais qui a ouvert la porte de la chambre ?

— Le domestique tué, ou alors... il faudrait que je puisse fouiller longuement la salle, la garde-robe et le cabinet attenant.

— Je m'en occupe. 

Ils revinrent dans la cour.

— Avez-vous découvert quelque chose ? s'enquit Sancy plein d'espoir.

— Non, mais nous reviendrons demain quand il fera jour. Pouvons-nous remonter chez vous un instant, M. le président ? demanda Poulain, j'ai autre chose à vous dire, ainsi qu'à M. le chevalier du Guet.

Il faisait comprendre qu'il n'avait pas besoin d'autres témoins, mais bien sûr Nicolas de Harlay les accompagna, ainsi que Venetianelli.

Dans la salle d'apparat, Poulain s'expliqua.

— Des truands ont attaqué le Plat-d'Étain cette nuit, après votre départ. C'est pour cela que vous ne m'avez pas trouvé plus tôt. J'étais là-bas.

— Une autre agression ? La même nuit ? Incroyable ! s'exclama Nicolas de Harlay.

— Croyez-vous à un rapport avec le vol ? demanda le premier président.

— Je ne sais pas, sincèrement. Cependant pour nous tromper, ces truands ont dit qu'ils venaient de votre part.

— C'est faux !

— Je le sais, peut-être ont-ils choisi ce prétexte au hasard. Peut-être que non. M. Fournier (Poulain s'adressa à lui), l'attaque a tourné court, puisque j'étais là avec M. Venetianelli et M. Chambon qui est, vous le savez un ancien commissaire au Châtelet. Les coquins sont tous morts, sauf un bien garrotté. Je souhaite que vous emprisonniez cet homme et qu'on lui fasse subir la question dès aujourd'hui. Mais surtout, il est nécessaire que cet emprisonnement et cet interrogatoire restent secrets. M'approuvez-vous M. le premier président ? 

— Vous êtes le maître dans cette affaire.

— M. Fournier, je vous rejoins dans un instant dans la cour.

Le chevalier du Guet comprit être de trop, s'inclina et sortit.

— Messieurs, j'ai une confession à vous faire, et je vous prie de me pardonner, commença Poulain après que Venetianelli eut clos la porte.

Les deux cousins plissèrent le front, marquant ainsi leur perplexité.

— La cérémonie à laquelle vous avez assisté ce soir à l'auberge était une imposture.

— Expliquez-vous, baron ! ordonna sèchement Sancy.

— J'ignore si votre cousin vous a parlé de la Cohorte noire, monsieur.

Le premier président secoua la tête.

— Je n'ai pas eu l'occasion de rester seul avec mon cousin, dit-il.

— Voici donc l'affaire en deux mots…

Poulain raconta ce qu'il savait, puis sa rencontre avec Domenico attaqué par des larrons sur la route de Tours, et après avoir deviné qu'il s'agissait d'un charlatan, comment il avait eu l'idée de tendre un piège à la Cohorte noire.

Mais bien avant qu'il en arrive là, Harlay de Sancy l'avait interrompu avec fermeté.

— Je ne vous crois pas monsieur ! Je sais ce que mes yeux ont vu !

— Ce n'était qu'une illusion, monsieur. Fra Domenico est un des mystificateurs les plus habiles que j'ai connus. D'ailleurs, il vous montrera les entrailles de son tabernacle et vous comprendrez comment il fonctionne. Mais ceci est de peu d'importance. J'ai la certitude que M. Leroux, qui voulait piéger la Cohorte noire, s'est rendu chez les Minimes, où il avait été convoqué, et qu'il y a été tué. On l'a transporté en charrette jusqu'au Cher où on l'a jeté dans l'eau. Quant à la blessure de M. de Sully dont j'ai fait état, elle est bien réelle. Seulement je n'avais pas reçu la lettre de M. de Tilly hier, j'en avais connaissance depuis la veille. Sa présentation par Domenico et mon intervention n'étaient que des moyens pour conforter l'illusion. Mon ami Venetianelli m'avait même donné une crème blanchâtre que je me suis passée sur le front et les joues pendant la représentation pour paraître plus ému.

Cette précision apporta un premier sourire sur le visage du président.

— Bref, le dessein de cette séance était de faire croire que lors de la cérémonie suivante, les anges révéleraient la vérité sur la mort du charcutier et sur les Minimes. J'étais certain que des confrères de la Cohorte noire se trouveraient dans la salle et s'affoleraient. Pour éviter d'être découverts, ils devraient faire taire Fra Domenico. Mon calcul a réussi et ils ont envoyé des truands. Le survivant, interrogé, devrait nous en apprendre beaucoup.

— Je suis ébahi par votre habileté, M. Poulain, dit Harlay, et je comprends pourquoi Sa Majesté vous tient en si haute estime.

M. de Sancy était resté silencieux, admettant mal avoir été joué. Il fit quelques pas avant de revenir vers Poulain.

— Je prie le Seigneur que vous déployiez autant d'habileté à découvrir mes voleurs, dit-il enfin. De plus, je ne crois guère aux coïncidences. Mon sentiment est qu'il existe une relation entre ce qui s'est passé à l'auberge et le rapinage dont j'ai été victime.

— J'en suis comme vous convaincu, monsieur. Maintenant vos voleurs ont-ils un rapport avec la cohorte noire ? Je ne sais. Quoi qu'il en soit, je veux vous parler maintenant de ce vol et de ce que j'envisage pour retrouver vos diamants. Laissez-moi vous présenter mon compagnon, M. Lorenzino Venetianelli, franc-archer de Sa Majesté…
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Après avoir quitté les deux cousins, Nicolas Poulain retrouva le chevalier du Guet et Jean Séguier dans la cour. Le prévôt était parti. 

Il demanda au premier de l'accompagner pour aller chercher le prisonnier, et, au second, il fit part de son désir de l'interroger au sujet d'une personne qu'il connaissait bien. Séguier lui proposa de le recevoir en fin de matinée.

Quant à Venetianelli, il était resté avec les Harlay.

Nicolas partit donc avec le chevalier du Guet et deux archers. En chemin, il raconta l'agression commise à l'auberge et parla de l'essorillé qui avait déjà attaqué Domenico sur la route de Tours et terminé son existence au Plat d'Étain, après s'être libéré du lieutenant du prévôt. Fournier promit d'aller informer M. Le Moel, Poulain n'ayant pas le temps de le faire.

Le baron de Dunois expliqua ensuite ce qu'avait décidé le premier président au sujet du survivant de l'attaque nocturne. Tours étant siège d'un présidial, l'édenté aurait dû dépendre de la justice prévôtale et être enfermé dans la prison de la ville, mais Achille de Harlay jugeait que l'affaire dépendait de la justice royale, car elle présentait des ramifications jusqu'au parlement. 

Fournier lui ayant demandé lesquelles, Poulain lui répondit que, pour l'heure, il ne pouvait les lui révéler. Il voulait seulement qu'il conduise le truand au château royal où il serait emprisonné et interrogé.

Quant à l'instruction qui serait menée, le premier président avait déjà décidé comment elle serait conduite. Compte tenu de sa gravité, lui-même la présiderait. M. l'avocat Général et le procureur général y défendraient les intérêts du roi. Guillaume Charmy devait être désigné comme conseiller rapporteur33

 et le greffier serait Thomas Le Franc, spécialement détaché de la Cour des comptes pour l'occasion.

 

À l'auberge, l'ancien commissaire Chambon leur ouvrit quand il reconnut la voix de Nicolas Poulain.

Entravé, l'édenté aurait claqué des dents s'il en avait possédé suffisamment. Terrorisé à l'idée de ce qui allait lui arriver, il se contenta de gémir quand il vit qu'on venait le chercher. 

Le chevalier du Guet le mit debout sans ménagement et l'emmena au château pour être enfermé dans un cachot du donjon. 

Une fois Fournier parti, Nicolas Poulain demanda à Domenico et Lorenzo de ne pas sortir de la pièce la journée. 

— Je crois que vous ne risquez plus rien, mais je ne peux en être certain. À partir de maintenant, je vais faire suivre ceux susceptibles de faire partie de cette pernicieuse confrérie. Je vais découvrir qui ils sont, j'en suis persuadé. De surcroît, d'ici quelques heures, l'édenté aura parlé. Mais en attendant, je ne veux pas vous mettre en danger. Je reviendrai vous libérer ce soir.

Il distribua ensuite des instructions à ses gens :

— Vous allez vous attacher aux pas de ceux susceptibles d'appartenir à la Cohorte noire. Et bien sûr, évitez de vous faire voir ! M. Chambon, connaissez-vous M. Charmy ? 

— Oui, monsieur, je l'ai rencontré plusieurs fois à Saint-Julien avec vous. Il loge dans la Grand-rue, près de Saint-Saturnin, la maison à l'enseigne des Armes de France. 

— Alors, ne le perdez plus des yeux. Jean (c'était l'arquebusier), je te confie M. de Bragelonne. Il vit rue Saint-Étienne, mais j'ignore quelle est sa maison. Il est président à mortier, même s'il n'a pas encore été réintégré. Chauve avec l'air austère de celui va t'annoncer ta prochaine pendaison (Jean eut un sourire). Je te fais confiance pour savoir où il ira. Quant à toi, Manuel, je te laisse François de Verthamon qui habite derrière Saint-Martin, la maison du Roi-Doré. 

— Jusqu'à quelle heure devons-nous les surveiller, monsieur ?

— Ils pourraient sortir dans la nuit, mais certainement pas très tard. Disons jusqu'à la fermeture des portes de la ville.

Après avoir une nouvelle fois prodigué des conseils de prudence, Poulain partit chez Jean Séguier, laissant ses trois serviteurs à leur filature.

 

Venetianelli ayant expliqué son dessein aux deux cousins Harlay, le président du parlement fit appeler Hesselin pour lui annoncer que M. de Sancy voulait interroger tous les serviteurs de l'hôtel. Pour cela, l'intendant les rassemblerait dans la salle d'apparat et chacun à son tour serait appelé dans la chambre pour répondre aux questions qu'on lui poserait, avant de retourner dans la salle. 

Hesselin parut surpris par cette procédure et formula plusieurs remarques.

— Même les gardes de M. de Sancy, monsieur ?

— Même eux, répondit Nicolas de Harlay. Je vais faire transporter mon coffre de pierres précieuses dans la chambre de mon cousin.

— Mais les salles vont rester sans surveillance. Des vols pourraient être commis.

— Vous veillerez à fermer le portail, toutes les portes extérieures et à ce qu'il ne reste personne dans l'hôtel. Dans ces conditions, qui pourrait rapiner quoi que ce soit si tout le monde se trouve rassemblé dans la salle d'apparat ?

C'était la logique même et Hesselin s'inclina. Après tout, ce larcin hors du commun pouvait bien nécessiter un traitement exceptionnel.

 

Pendant ce temps, Venetianelli s'était rendu dans la chambre du premier président et prenait des mesures avec une cordelette en examinant longuement les boiseries. M. de Harlay lui avait confié une mine de plomb et quelques feuillets sur lesquels il nota ses résultats.

Les gens de l'hôtel étant rassemblés, et donc l'hôtel vidé de tout occupant, il passa dans l'antichambre, dans la salle suivante, puis grimpa à l'étage supérieur où il explora toutes les pièces, s'attardant sur celles aux murs en boiseries. Parfois une chambre s'avérait fermée à clef, mais à l'aide de petits crochets qui ne le quittaient jamais, il la déverrouillait sans peine.

Ensuite, par la galerie déserte, il passa dans le second corps de logis. Cette fois il s'attarda longuement dans la chambre qu'occupait M. de Sancy et dans les cabinets adjacents. Il poursuivit ses mesures et sonda longuement les boiseries, palpant chaque moulure avec soin. Il monta ensuite à l'étage supérieur. Là, les pièces étaient closes, mais il les ouvrit sans difficulté et poursuivit sa perquisition, fouillant aussi, meubles, coffres et literies.

Satisfait, il revint dans la chambre de M. de Harlay tandis que se poursuivaient les entretiens. Ceux-ci se terminèrent peu après, alors même que tous les gens de l'hôtel n'avaient pas été interrogés.

 

Nicolas Poulain resta moins d'une heure chez M. Séguier qui lui apprit beaucoup de choses qu'il ignorait sur la famille de M. de Harlay, puis il rentra chez lui où il dîna. C'est là que Venetianelli vint le rejoindre. Poulain lui fit servir à dîner et, pendant que l'Italien se restaurait, il raconta ses découvertes. Ces révélations confirmèrent ce que Séguier avait dit à Nicolas et les deux hommes échangèrent quelques idées sur la façon dont ils pourraient faire avouer le voleur, car il était impossible de le saisir et lui faire donner la question sur la base des seules présomptions dont ils disposaient.

Un soldat se présenta alors pour leur annoncer que l'interrogatoire du prisonnier aurait lieu à trois heures au château où on les attendrait. Ils partirent peu après, Nicolas Poulain expliquant à Venetianelli qu'ils trouveraient Le Franc à la prison et qu'il aurait à le suivre, l'interrogatoire terminé. Nul doute que l'édenté ferait des révélations que Le Franc ou Charmy transmettrait aux chefs de la Cohorte noire, s'ils en faisaient partie, ce dont Poulain ne doutait guère.
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Construit par Henri II Plantagenêt en 1160, le château royal se présentait comme une massive forteresse rectangulaire avec quatre tours d'angle et un donjon carré au milieu. Entouré de douves, on y pénétrait en franchissant un pont-levis. La garde y était particulièrement vigilante, car, dans la tour d'angle qui surplombait la Loire, était enfermé le duc de Guise, le jeune fils du Balafré tué par Henri III à Blois, trois ans auparavant. La forteresse abritait aussi des prisonniers saisis par le chevalier du Guet et d'autres en attente de leur jugement par le parlement. 

Le long de la Grand-rue, à proximité du pont-levis, se trouvaient quelques échoppes. Dans l'angle de la ruelle conduisant à la cathédrale, Poulain et Venetianelli aperçurent M. Chambon qui se réchauffait en buvant un vin chaud près d'un marchand ambulant. Revêtu d'une épaisse casaque feuille-morte et d'un chapeau en peau de castor, personne ne remarquait ce petit bonhomme insignifiant. Sauf ceux qui connaissaient sa manière de se rendre invisible.

S'étant fait connaître par la garde et ayant franchi le pont-levis, Poulain et Venetianelli abandonnèrent leur monture à l'écurie. De là, ils se rendirent au donjon où se situait la salle de la question ; une pièce basse, voûtée en deux croisées d'ogive. Poulain y était déjà venu et connaissait les lieux. De surcroît, un sergent d'armes en corselet et morion l'attendait et le fit accompagner par un des gardes. 

Quand ils entrèrent dans l'obscure salle basse, ils découvrirent M. de Harlay, l'avocat Général Louis Servin et Jean Séguier qui donnaient des explications à Thomas Le Franc, Guillaume Charmy et Jacques de La Guesle – le procureur général. Le prisonnier participait à une conspiration dont les ramifications s'étendaient jusqu'au sein des Cours souveraines, précisaient-ils. Ce qui justifiait leur présence.

Plus loin se trouvaient la table du greffier et un fauteuil de bois massif. Bien que la pièce soit à peine éclairée par des lanternes et des soupiraux, on distinguait des taches brunes sur les pieds du meuble ; le sang de ceux interrogés aux brodequins. À côté du sinistre siège, un homme au visage abruti, la cinquantaine, en habit noir, vérifiait avec son aide, peut-être son fils, la solidité de gros coins de bois posés sur une sorte d'établi. 

Enfin, à l’écart, et indifférents à ces inquiétants préparatifs, le chevalier du Guet Jean Fournier racontait en détail le vol du Sancy au lieutenant du prévôt de Tours, Jacques le Moel.

Poulain salua tout le monde, tandis que M. de Harlay demandait au garde d'aller chercher le prisonnier. Pendant ce temps, Guillaume Charmy rappela à Thomas Le Franc les règles très formelles de l'interrogatoire dans un procès criminel.

L'édenté arriva rapidement, sa cellule étant juste sous la salle de la question. Il tremblait, à la fois de terreur et de froid, la pièce étant glaciale, comme d'ailleurs son cachot. Du sommet de sa tête sortait une énorme bosse sanguinolente avec des mèches de cheveux collées autour. 

Le chevalier du Guet le fit asseoir sur le fauteuil et les magistrats s'approchèrent. Charmy conduisant l'interrogatoire, il demanda d'abord à l'accusé son nom, puis lui fit jurer de dire la vérité sur un crucifix. L'édenté obtempéra sans réticence. Ensuite le rapporteur lui lut le décret d'assigné pour être ouï, par lequel avait été décidé par la cour de l’entendre sur les faits ayant eu lieu durant la nuit, à l'hôtellerie du Plat-d'Étain.

L'An 1591 et le mercredi 19 février, nous, Guillaume Charmy, conseiller rapporteur, nous étant transportés en la Chambre de la question du château de Tours, avons fait venir des prisons l'accusé qui, après avoir prêté serment de dire et déclarer vérité, a été interrogé sur ses noms, surnom, âge, qualité et demeure et a répondu s'appeler Jacques Faziol et exercer le métier d'ouvrier tanneur. 

Charmy commença l'interrogatoire. 

— Pourquoi avez-vous attaqué la chambre de Fra Domenico ?

— On était payés, monsieur. On a reçu cinq écus chacun pour le meurtrir.

— Qui vous a engagés pour cette infâme entreprise ?

— Je ne sais pas, monsieur. Hier soir, avec Fine-Oreille, le Boiteux, le Ramoneur et d'autres compagnons, on était à la Tête de Bélier quand est venu un homme masqué.

— À quelle heure ? intervint La Guesle.

— La nuit était bien avancée, seigneur, pas loin de minuit. 

— Ensuite.

— Cet homme masqué connaissait Fine-Oreille. Je l'avais déjà vu.

— Décrivez-le. 

— Il portait une grande pèlerine et un capuchon. Des gants et un masque comme en ont les médecins pendant les épidémies. On l'appelle le Griffon. Il nous a donné cinq écus pour aller au Plat-d'Étain, forcer la quatrième porte de la galerie et meurtrir ceux dans la chambre. Comme Fine-Oreille objectait qu'on ne pourrait pas enfoncer la porte, le Griffon lui a dit de raconter être envoyé par l'intendant de M. de Harlay pour conduire ces gens-là chez monsieur le premier président.

— Qu'est devenu Fine-Oreille ? demanda Poulain.

— Vous l'avez tué, monsieur, comme mes compagnons, sanglota Faziol.

— Je veux savoir qui est Le Griffon ! ordonna l'avocat Général, d'un ton sans réplique.

— Je l'ignore, monsieur, je le jure ! Que le Seigneur me damne pour l'éternité si je mens.

— Avez-vous tout noté ? demanda l'avocat Général à Le Franc.

— Oui, monsieur.

— Faites-lui lecture et qu'il signe.

Le Franc lut le procès-verbal et Le Moel fit lever le prisonnier pour qu'il aille le parapher.

— Je ne sais pas écrire, monsieur, objecta l'édenté.

— Acquiescez-vous à ce que vous venez d'entendre ? lui demanda l'avocat Général.

— Oui, monsieur.

— M. Le Franc, vous ajouterez : lecture à lui faite du présent interrogatoire, a dit ses réponses contenir vérité, y a persisté et déclaré ne savoir écrire ni signer. 

Quand ce fut fait, le prisonnier fut reconduit à sa chaise. Guillaume Charmy resta silencieux, tandis que le procureur, l'avocat Général, le premier président et Nicolas Poulain procédaient à un bref échange.

— M. le rapporteur, la cour demande la question préparatoire pour que l'accusé confie par sa bouche ce qu'il a celé et qu'il avoue ses complices et machinations dans le détail, annonça finalement M. de Harlay. Je signerai l'arrêt conformément à la procédure.

— Non ! Pitié ! Je vous ai tout dit ! Je le jure !

L’homme à la face d'abruti, resté jusque-là debout et impassible, s'approcha du fauteuil d’un pas lourd et inquiétant. Avec son aide, ils attachèrent bras et jambes au prisonnier qui ne se débattit pas. 

Il plaça ensuite deux planches – des ais – des deux côtés de chaque jambe, une en dedans et l'autre en dehors, et les lia sous le genou et au-dessus de la cheville. Les jambes furent soigneusement serrées ensemble avec des cordes. 

Quand ce fut terminé, le bourreau introduisit des coins de bois dans les deux planches du dedans, entre les genoux, et par en bas, entre les deux pieds. Il dut appuyer si fort pour les mettre qu'on entendit craquer et le prisonnier poussa un long cri de douleur.

— Nous commencerons par les six premiers coins, décida l'avocat Général.

— Qui est le Griffon ? demanda M. de Charmy d'une voix mal assurée.

— Je ne sais pas, monsieur.

L'exécuteur frappa un coup de maillet sur le coin et l'édenté hurla à la mort avant de balbutier :

— Je ne sais pas, j'ai dit la vérité !

Sa voix se perdit dans un sanglot, mais il ajouta :

— D'après Fine-Oreille le Griffon serait un officier du roi, mais je sais pas son nom, je le jure sur la Sainte Vierge et les saints du paradis.

Servin fit signe et le bourreau frappa comme s'il enfonçait un pieu dans le sol.

On entendit des craquements aussitôt étouffés par un autre hurlement.

— Ah ! Mon Dieu ! J'ai dit tout ce que j'ai su !

L'exécuteur frappa une troisième fois et du sang jaillit entres les ais, obligeant le bourreau à reculer d'un bond pour ne pas être taché. Les grèges du prisonnier se teintèrent de rouge.

— Mon Dieu ayez pitié de moi… Je ne sais pas ! sanglota-t-il. Je ne peux avouer ce que je ne sais pas !

Personne n'aurait pu résister à un tel supplice sans parler aussi Poulain devina que Faziol ne savait vraiment pas qui était le Griffon. Il posa donc une autre question :

— Vous pouvez arrêter cet interrogatoire dès maintenant en répondant sans mentir : vous venez de dire que le Griffon était déjà venu à la Tête de Bélier. Que voulait-il ?

— C'était il y a un mois, monsieur, mais pas à la Tête de Bélier. (L'édenté haletait.) On s'y trouvait, un soir, quand Fine-Oreille est arrivé. Il nous a dit qu'il y avait cinq écus à gagner pour ceux qui l'accompagneraient. On l'a suivi. En chemin, il nous a expliqué qu'il faudrait saisir un homme se rendant chez sa maîtresse, près de la tour Feu-Hugon34

, le mettre dans une charrette et le faire sortir par la porte de la tour. 

Tout le monde écoutait dans le plus grand silence, devinant quelque nouvelle abominable ignominie.

— Devant le passage sous la tour attendait le Griffon. C'était la première fois que je le voyais, messires. Il portait son masque et sa pèlerine. Avec lui, près d'une charrette à bras, se trouvaient deux religieux en pèlerine, masqués aussi. J'ai eu peur, messires, mais je ne pouvais plus partir. Nous sommes restés cachés. Il faisait nuit. Au bout d'un moment, on a entendu arriver quelqu'un avec une lanterne. Fine-Oreille l'a surpris par-derrière et l'a assommé d'un coup de gourdin. On l'a mis dans la charrette et, à la lumière de la lanterne, je l'ai reconnu avant qu'on le couvre d'un drap. C'était Simon Jobert…

— Le charcutier ? s'enquit Poulain.

— Oui, seigneur. 

Il poursuivit avec difficulté : 

— La porte Feu-Hugon était proche, mais fermée, bien sûr. Seulement le Griffon possédait une clef. Il l'a ouverte et on est sorti pour traverser le bastion. 

— La porte du bastion est gardée par des gens du roi. Comment l'avez-vous franchie ?

— Le Griffon nous a ordonné d'attendre et s'est rendu près de l'officier. Il a affirmé être au service du prévôt et porter un masque pour conduire un pestiféré mourant à la maladrerie Saint-Lazare. L'officier a fait ouvrir un battant et tous les soldats se sont écartés de nous. 

— Incroyable ! Quel démon ! s'exclama La Guesle.

— Continue ! ordonna Servin.

— On a rejoint Saint-Lazare en suivant la contrescarpe, puis on a pris le chemin de Saint-Avertin jusqu'à la Rabaterie. Ensuite…

Il s'arrêta un instant, hésitant à poursuivre.

— Continuez ! lui intima le chevalier du Guet.

— On a porté Jobert jusqu'aux marécages. Le Griffon l'a attaché à un saule, Jobert a repris connaissance et a hurlé, nous maudissant. Aussi Fine-Oreille l'a bâillonné. Pour le reste, je suis resté à l'écart avec les autres. On a rien fait, messires, je le jure… le Griffon et les deux en pèlerine ont tranché les vêtements du charcutier, puis avec des lames, ils lui ont découpé la peau des cuisses, du ventre et des bras. On voyait le visage tordu de douleur de Jobert. J'ai fermé les yeux.

» Quand je les ai rouverts, le Griffon jetait du sel sur les plaies. Il y avait du sang partout.

Un silence horrifié tomba dans la salle.

— Nous sommes rentrés, le laissant agoniser, murmura le prisonnier, le visage tordu à la fois par la douleur et par ces horribles souvenirs.

— Avez-vous entendu ce que disaient ces trois-là durant le supplice ? demanda Servin.

— Moi, non, messire, mais le Ramoneur, qui était près d'eux a entendu que l'un de ceux en pèlerine disait au charcutier : Croyais-tu que la Cohorte noire t'oubliait ?

— Qu'est-ce que cette Cohorte noire ? s'étonna M. de La Guesle.

— Je sais pas, seigneur, je jure que je sais pas ! hurla le prisonnier.

— Qu'on le ramène dans son cachot et qu'un médecin le soigne, décida l'avocat Général. M. Le Franc, faites-lui signer sa déclaration. Nous en savons assez pour décider de son sort.

Poulain ne dit rien mais observa que Le Franc et Charmy paraissaient soulagés. Le lieutenant du prévôt restait atterré par ce qu'il venait d'apprendre. Quant à Harlay et Séguier, ils gardaient un visage de marbre.
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— Il était inutile de le faire souffrir plus, expliqua l'avocat Général au procureur, quand le prisonnier eut quitté la salle sous bonne garde. Je crois qu'il nous a révélé tout ce qu'il savait.

— Mais nous devons découvrir la vérité sur ce Griffon et ses complices ! protesta M. de La Guesle.

— Je l'apprendrai, M. le procureur, affirma Poulain. Fra Domenico, que ces gueux devaient tuer au Plat-d'Étain, est une sorte de devin. Il m'a promis l'aide des puissances invisibles pour découvrir ceux qui s'en sont pris à lui. Je retournerai le voir et il m'apprendra ce qu'il en est de ces séditieux.

— Croyez-vous vraiment à de telles sornettes ? s'enquit La Guesle.

— Je l'ai vu à l'œuvre, monsieur le procureur, intervint M. de Harlay. Je ne croyais pas plus que vous à ses talents, mais je dois reconnaître qu'il m'a convaincu. 

Il se tourna vers le rapporteur.

— M. Charmy, vous préparerez le mémoire de l'instruction. Je vous ferai connaître la date du procès.

 

Magistrats, policiers et greffier se quittèrent peu après. Nicolas Poulain resta pourtant un moment en compagnie de MM. de Harlay, Servin et Séguier, échangeant avec eux quelques suppositions sur ce mystérieux Griffon. Comment cet homme pouvait-il posséder une clef de la ville ? Disposait-il d'une réplique ? Quoi qu'il en soit, cela signifiait que la Cohorte noire, donc la Ligue, était parvenue à se procurer une clef. Or, c'était souvent par trahison que les portes de ville étaient ouvertes, permettant aux ennemis d'y pénétrer. Certes, le bastion constituait une seconde enceinte, mais là encore, le Griffon était parvenu à la franchir par son audace diabolique.

Pour l'heure, M. de Harlay allait demander au gouverneur de changer toutes les serrures des portails de la ville et de donner des ordres plus sévères aux capitaines des portes. Quant à la tour Feu-Hugon, cela faisait des années que ce châtelet, ancienne demeure comtale au XIIe siècle, était le point faible des défenses de la cité avec son sommet qui menaçait de s'écrouler. Il serait réparé, fortifié et on y placerait une garnison.

 

Venetianelli s'attacha aux pas de Le Franc dès sa sortie du château. Le greffier étant venu à pied, Il Magnifichino abandonna son cheval à l'écurie et suivit le greffier à bonne distance. 

Le Franc prit la Grand-rue, tellement encombrée que même en se retournant, il n'aurait pas remarqué l'Italien, loin derrière lui. 

Venetianelli était persuadé que le greffier rentrait chez lui, mais, contre toute attente, il n'en fut rien.

 

Quand Guillaume Charmy passa le pont-levis du château, le commissaire Chambon remarqua son visage défait. Le conseiller au parlement passa près de l'ancien commissaire sans y prêter attention, bien trop bouleversé pour regarder autour de lui. Lui aussi prit la Grand-rue en direction de Châteauneuf, mais il poursuivit jusqu'à la porte de La Riche, sortit de la ville, traversa le glacis bastionné, prit le pont Notre-Dame et fila vers le Plessis. Chambon restant prudemment loin de lui. 

Devant le Plessis, Charmy contourna le mur d'enceinte en direction des Minimes. Chambon ne le voyant plus, il s'avança jusqu'à l'embranchement conduisant au portail du couvent. Charmy avait disparu. Il était donc entré dans le monastère.

Caché derrière un arbre mort, Chambon resta un moment avant de se décider à abandonner la surveillance. M. Poulain lui avait raconté la mort de Leroux et il craignait de subir le même sort. Si on le repérait, si des gens armés sortaient du couvent, c'en était fait de lui. Il ne portait même pas une arme.

Il rentra donc à Tours faire son compte-rendu.

 

Venetianelli en restait ébahi. Le Franc s'était rendu à l'auberge du Plat-d'Étain ! Cependant, le greffier n'entra pas dans l'hôtellerie et resta dans un recoin, sous l'encorbellement d'une maison à pans de bois où se trouvait l'échoppe d'un cordonnier.

Les chalands étant rares, Venetianelli n'aurait pu rester à le surveiller sans se faire repérer. Par un lacis de ruelles, il contourna donc la rue du Plat-d'Étain et rejoignit Saint-Pierre-le-Puellier. Quelques mendiants attendaient des aumônes, assis sous le porche de l'église. Il se joignit à eux, bien enveloppé dans son manteau. Un médiocre observatoire, car il n'apercevait pas le recoin où s'était dissimulé Le Franc, mais à tout autre endroit, il se serait fait remarquer. 

Ce qui le contrariait, c'est que Le Franc pouvait gagner la cour de l'auberge sans qu'il le voie, car la rue faisait un angle. Or, Il Magnifichino se doutait bien que le greffier préparait un mauvais coup contre Domenico.

Venetianelli réfléchissait à la façon dont il pourrait se rapprocher quand il aperçut le lieutenant du prévôt. M. Le Moel se dirigeait vers l'église par une rue transversale. Immédiatement, il songea à lui demander de l'aide. Si le policier s'installait à un carrefour, à l'autre extrémité de la rue, il ne verrait pas Le Franc mais surveillerait parfaitement les entrées de l'auberge. 

L'Italien quitta donc sa place et se dirigea vers M. Le Moel qui lui fit signe dès qu'il le vit. 

— Je vous cherchais, M. Venetianelli, annonça de but en blanc le lieutenant du prévôt.

— Moi ? s'étonna Il Magnifichino.

— M. Poulain m'a envoyé à votre recherche.

— Pourquoi ?

— Je l'ignore, il m'a juste dit qu'il vous attendait dans la basilique Saint-Julien. 

— Mais il m'avait demandé de surveiller M. Le Franc !

— Il se trouve ici ?

— Devant le Plat-d'Étain. Il prépare certainement quelque méchante entreprise.

— Laissez-moi vous remplacer. S'il tente quelque chose, je saurai l'empêcher.

Venetianelli hésita. Cette rencontre paraissait si inattendue.

— Mais comment m'avez-vous trouvé ?

— M. Poulain m'a dit que vous pourriez bien être aux alentours du Plat-d'Étain.

Donc le baron de Dunois se doutait que le greffier allait s'y rendre ! s'ébahit l'Italien. Comment avait-il deviné ? Décidément, M. Poulain était un homme d'une rare perspicacité !

— Entendu, venez avec moi à l'église. Je vais vous montrer où s'est dissimulé le pendard.

 

Venetianelli fila aussitôt après pour Saint-Julien, prenant la Grand-rue et s'interrogeant sur ce que lui voulait le baron de Dunois.

Pénétrant dans le monastère devenu siège du parlement, il se pressa en direction de la basilique. À l’intérieur circulaient quelques religieux, des fidèles et des parlementaires en robe. Il s'approcha de l'un d'eux, qu'il connaissait, et lui demanda où se trouvait le baron de Dunois. 

L'autre lui répondit qu'il ne l'avait pas vu. 

Venetianelli poursuivit sa recherche, interrogeant d'autres personnes et recevant à chaque fois la même réponse. Personne n'avait aperçu M. Poulain.

Où diable était-il ? L'Italien se sentait mal à l'aise. Il avait abandonné sa filature sur la foi de ce que lui avait dit Le Moel et il commençait à se le reprocher. Mais pourquoi le lieutenant du prévôt l'aurait-il trompé ?

Le doute s'étant instillé dans son esprit, il décida de revenir au Plat-d'Étain, mais la rue de la Monnaie étant sur son chemin, il s'arrêta à la maison de Poulain et demanda au concierge s'il avait vu son maître.

— Oui, monsieur, il est arrivé voici déjà un moment. D'ailleurs, il sort !

Effectivement, Nicolas Poulain franchissait le seuil de la tourelle contenant l'escalier desservant les étages de sa maison.

 

Venetianelli parti, M. Le Moel quitta sa place sous le porche de l'église et se dirigea vers l'auberge, ne cherchant pas à se dissimuler de Le Franc. Il traversa la salle de l'hôtellerie et monta dans la galerie, puis alla frapper à la porte de Domenico.

— Je suis le lieutenant du prévôt. Laissez-moi entrer sans crainte.

Le faux abbé s'approcha de la porte et s'enquit avec méfiance :

— Êtes-vous seul, monsieur ?

— Oui.

Lorenzo fit un signe négatif à son père. 

— M. Poulain nous a ordonné de n'ouvrir à personne, dit Domenico.

— Mais c'est lui qui m'envoie ! De quoi avez-vous peur ? Oubliez-vous que je vous ai sauvé des gueux, avec lui, sur la route de Tours ? C'est moi qui ai tenté de rattraper les fuyards et qui ai emmené l'essorillé !

— C'est bien lui ! fit Domenico à sa fille en haussant les épaules.

Il tira les deux verrous.

— Excusez-moi, messire, mais M. Poulain nous avait donné des ordres…

— Il a bien fait.

Le Moel balaya la pièce des yeux, aperçut Lorenzo près du lit, le salua d'un hochement de tête puis se rendit à la fenêtre.

On pouvait apercevoir le recoin où s'était dissimulé Le Franc.

— Lorenzo, appela-t-il, venez ici.

Lorenza s'approcha.

— Vous voyez ce retrait à côté de la boutique du bonnetier ?

— Oui, monsieur.

— Quelqu'un est caché là. C'est un greffier au parlement qui vous surveille. Allez le chercher.

— Moi ? Mais pourquoi ? répondit la jeune fille en écarquillant les yeux.

— S'il me voit, il s'enfuira. Mais il n'éprouvera aucune crainte avec vous.

— Admettons, mais pourquoi viendrait-il avec moi ?

— Ne vous inquiétez pas, il viendra. Je crois qu'il aura beaucoup à nous dire sur ce qui s'est passé ici cette nuit.

Elle resta hésitante. Puis la curiosité fut la plus forte. Après tout que risquait-elle en plein jour ?

Elle alla jusqu'au lit et prit le bâton de son père.

— Je préfère avoir ça avec moi, dit-elle à Le Moel qui la regardait sans comprendre. Ne t'inquiète pas, père, je reviens dans un instant.

Elle n'aurait pu deviner qu'elle ne le reverrait plus.
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En revenant chez lui depuis le château, Nicolas Poulain éprouvait un malaise confus qu'il n'arrivait pas à identifier. Il songea d'abord que ce trouble provenait de la déception provoquée par l'interrogatoire de l'édenté. Il avait certainement trop espéré des révélations du truand. Certes, il savait désormais que la bande ayant attaqué l'auberge était aussi responsable de la mort du charcutier, mais il ne disposait d'aucune certitude sur les membres de la Cohorte noire et rien permettant identifier le Griffon.

Cependant, Poulain gardait la sensation d'être passé à côté de quelque chose d'important. C'est arrivé chez lui, et à force de repasser dans sa tête les déclarations du prisonnier, qu'il parvint à circonscrire ce qui le contrariait. Plusieurs fois l'édenté avait parlé de son compagnon Fine-Oreille, or il n'avait pas songé à demander si ce truand, qui connaissait le Griffon, était l'essorillé tué à l'auberge.

Maintenant cela lui paraissait évident. Les truands s'affublaient de sobriquets en rapport avec leur physique. Quoi de plus drôle d'appeler Fine-Oreille quelqu'un qui n'en avait plus ! Contrarié de son manque de lucidité, il songea à retourner à la prison pour interroger le coquin. Mais M. de Harlay avait dû laisser des instructions strictes et certainement interdire toute visite. Donc il pourrait bien se déplacer pour rien.

Seulement si Fine-Oreille s’avérait être l'essorillé, on pouvait interpréter différemment les faits des jours précédents.

Il grimaça en songeant à ce que cela impliquait. Pouvait-il s'être ainsi fourvoyé ? Et si oui, que faire pour rattraper son erreur ? Se rendre chez le chevalier du Guet ? Mais s'il se trompait ? S'il accusait à tort ?

L'incertitude le taraudait quand finalement il se décida.

Arrivé dans la cour, alors qu'il s'apprêtait à faire seller son cheval, il découvrit Venetianelli parlant avec le concierge.

— Je ne vous ai pas trouvé à Saint-Julien, monsieur, s'excusa Il Magnifichino.

— A Saint-Julien, mais qu'y aurais-je fait ? 

— Je l'ignore, monsieur. C'est vous qui me l'avez demandé !

— Mais je ne t'ai rien demandé !

— N'avez-vous pas envoyé M. Le Moel à mes trousses ?

— Le Moel ? Où as-tu vu Le Moel ?

— Au Plat-d'Étain. Il m'a dit avoir eu du mal à me retrouver et m'a envoyé à Saint-Julien où vous me demandiez. Je l'ai laissé à surveiller Le Franc dissimulé devant l'hôtellerie.

Nicolas Poulain chancela sous le coup de cette révélation. Il avait commis une erreur fatale.

— Malédiction ! fit-il, submergé par l'humiliation de s'être trompé.

Mais peut-être n'était-il pas trop tard !

— Viens ! En selle ! 

Il courut à l'écurie et sangla son cheval. Venetianelli, comprenant que l'heure n'était pas aux explications, plaça les brides et, en un instant, ils furent sur le dos de la bête, l'Italien en croupe derrière Poulain. Aussitôt le baron de Dunois lança sa monture et fila dans la rue en criant aux gens de s'écarter. En même temps, il donnait quelques éclaircissements à son compagnon sur ce qu'il venait de comprendre. 

Dans la cour de l'auberge, ils sautèrent au sol et coururent à l'escalier. Soudain un long hurlement déchira le calme de la galerie. Ils dégainèrent leur épée. Nicolas se maudissait de ne pas avoir pris un pistolet.

La porte étant grande ouverte, il devina un épouvantable malheur.

Ils entrèrent, le cœur battant.

Le Moel se tenait à genoux, le visage en sang, les mains sur sa face en geignant de douleur. Lorenza le menaçait d'une épée. Le Franc se tenait debout dans la ruelle du lit d’où sortaient deux pieds.

Les voyant entrer tels des furieux, le greffier aux comptes s'exclama :

— M. Poulain ! Dieu soit loué !

 

La suite, ce fut donc Le Franc qui la raconta, après que Le Moel eut été entravé, pieds et mains étroitement liés. Le lieutenant du prévôt avait le nez et l'os de la face brisés, ayant reçu un jalet en pleine figure. Venetianelli envoya quelqu'un chercher le chevalier du Guet.

— Je me trouvais en bas, monsieur. J'attendais que Lorenzo sorte pour l'interroger.

— Pourquoi ?

— C'est difficile à exprimer, monsieur… J'ai perdu celle que j'aimais, voici deux ans. La peste. Elle s'appelait Anne. Or, Lorenzo – qui m'a dit s'appeler Lorenza et être une femme comme je m'en doutais – lui ressemblait étrangement. Hier, lors de la cérémonie avec les anges, j'ai cru revoir Anne… Mais Lorenzo était un garçon… et je ne suis pas bougre ! J'étais donc profondément perturbé jusqu'à ce que je remarque ses mains. Regardez-les : ses doigts sont fins, soignés, ce sont des doigts de femme ! Je ne l'ai pas quittée des yeux, et j'avoue ne pas m'être beaucoup intéressé aux visions que les anges envoyaient. Sauf bien sûr quand j'ai vu les Minimes. Ce matin, je voulais revenir, pour parler à Lorenzo, mais j'ai reçu l'ordre de M. de Harlay de me rendre au château pour l'interrogatoire du prisonnier. C'est là que j'ai appris de sa bouche ce qui s'était passé après mon départ. J'ai compris que les gens de la Cohorte noire allaient recommencer.

— Vous en faites partie ! gronda Poulain.

— Non, monsieur ! Sur ma vie ! Et j'ai cher payé d'avoir refusé d'être des leurs !

— Dieu me damne, mais vous mentez ! Vous êtes allé aux Minimes ! Mais nous en reparlerons ! 

Il se tourna vers Lorenza qui sanglotait près du corps de son père, allongé sur le carrelage dans la ruelle du lit.

— J'aurais dû comprendre plus vite, jeune dame. Tout est de ma faute. J'ai demandé à votre père de m'aider et je n'ai pas su le protéger. Mais je vous jure que je ne vous abandonnerai pas.

— Moi non plus, mademoiselle ! J'étais venu pour vous protéger, ainsi que votre père. Vrai Dieu, pourquoi ne suis-je pas venu frapper plus tôt à votre porte ? se lamenta Le Franc.

— Racontez-moi ce qui s'est passé, demanda Poulain.

Entre deux sanglots, elle expliqua :

— Ce misérable est arrivé tout à l'heure.

Elle désigna le lieutenant du prévôt qui respirait difficilement et paraissait souffrir le martyre. Du sang s'écoulait de son nez et de sa bouche.

— Il m'a demandé d'aller chercher monsieur, qui se cachait dans la rue. Je ne voulais pas, puisque vous nous aviez interdit de sortir, mais comme il insistait et qu'il était le représentant du prévôt, j'ai accepté. J'ai tout de même pris le bâton de mon père pour me protéger. Bien sûr, le lieutenant ne savait pas qu'il s'agissait d'une arme.

Elle désigna la buse.

— En bas, je me suis approché de monsieur Le Franc. Mon bâton était prêt à tirer s'il m'agressait, mais la seule chose qu'il m'a dite a été : Lorenzo, vous êtes une femme !

» Je suis resté interloquée, tant je ne m'attendais pas à cette déclaration, et sottement j'ai reconnu la vérité.

» Il m'a affirmé en avoir toujours été certain, puis il m'a dit que j'étais en danger, qu'il devait me parler. Alors je lui ai proposé de monter avec moi, ce qu'il a accepté.

» Mais ce qu'il venait de déclarer me troublait. J'avais cru m'adresser à un ennemi, et je me rendais compte que je m'étais trompée. En revanche, le comportement du lieutenant du prévôt m'apparaissait équivoque, aussi ai-je demandé à M. Le Franc de m'attendre dans la galerie. Je suis entré seule dans notre chambre où j'ai tout de suite vu que mon père avait disparu. M. Le Moel montrait un drôle de visage, déterminé et tourmenté à la fois. Il m'a demandé où se trouvait Le Franc et, je ne sais pas pourquoi, j'ai répondu qu'il avait refusé de m'accompagner. Il m'a ordonné de fermer la porte. J'ai demandé où était mon père et il m'a affirmé qu'il venait de descendre chercher du vin. 

» Avec mon père, nous avons une grande habitude de la cautèle aussi ai-je appris très tôt à reconnaître le mensonge. J'ai relevé la buse et je lui ai dit de reculer à la fenêtre. Alors il a dégainé son épée, j'ai vu le sang sur la lame et j'ai compris. J'ai tiré dans sa face. Quand il est tombé, j'ai couru à la ruelle du lit et vu mon père ensanglanté. J'ai hurlé et M. Le Franc est arrivé. Puis vous êtes entrés. 

Elle fondit alors en larmes. 

— Lorenzino, tu as regardé Domenico ? 

— Oui, M. le baron, le lieutenant lui a enfoncé sa lame dans le ventre et dans le cœur. Il n'y a plus à faire, sinon prier.

Poulain se tourna vers Le Moel :

— Vous paierez cela sur la roue, le Griffon.

Mais l'autre resta indifférent. Il paraissait avoir perdu conscience.

— Maintenant, Le Franc, j'attends vos explications.


20

— Commencez par votre brevet, soi-disant signé par le roi, vous demandant de rester à Paris… 

— J'ai dit la vérité lors de mon interrogatoire au parlement. À Paris, je devais classer et recopier une montagne d'actes pour M. de Villeroy, et quand le roi a ordonné aux officiers de partir à Tours, M. de Villequier m'a demandé de finir ma besogne. Je lui ai dit que je serais félon si je n'obéissais pas aussi m'a-t-il m'a remis ce papier. Je savais bien qu'il s'agissait de blancs-seings signés à l'avance par Sa Majesté, puisque M. de Villeroy n'était plus ministre, mais je devais aussi être loyal envers lui. J'ai cependant quitté Paris pour Tours dès que j'ai su pour la victoire d'Ivry. J'ai voulu en parler avec M. de Villeroy, mais il était parti aussi. N'étant pas ligueur, je n'avais aucune raison de rester.

— Le papier de votre blanc-seing, provenant du moulin de la Fleur de lys, a été utilisé pour d'autres documents plus compromettants. Comment l'expliquez-vous ? observa durement Venetianelli.

— Facilement, monsieur. Il s'agissait certainement du papier que les greffes des Cours souveraines achètent au moulin. Nous en gardons des centaines de raimes de vingt mains, même si le greffe a d'autres fournisseurs. Ce papier sert aux actes du parlement mais nous en cédons aussi aux secrétaires d'État. Tous les conseillers peuvent en obtenir.

Poulain échangea un regard avec Venetianelli. Les explications du greffier paraissaient convaincantes.

— Continuez.

— Je dois maintenant avouer un mensonge et une faute. La faute ne vient pas de moi, mais j'ai voulu la cacher et à ce titre je suis coupable. Quant au mensonge, je le regrette, mais lorsque je l'ai proféré, il m'apparaissait comme le seul moyen de protéger mon frère.

Le greffier hésitait à poursuivre en remarquant la froideur, et même la dureté sur le visage de Nicolas Poulain. Néanmoins, il parvint à surmonter sa crainte.

— Je vous ai affirmé que mon frère avait acheté ses porcs aux Minimes. C'était faux. Ils provenaient de la maladrerie Saint-Lazare bien qu'ils n'aient pas eu l'oreille coupée. C'était donc une fraude, même si les bêtes étaient saines. À la décharge de mon frère, il avait été sollicité.

— Comment cela ?

— Je n'ai connu la vérité qu'en janvier, quand il m'a tout révélé. Cela s'était passé en octobre. Des Minimes étaient venus lui proposer ces porcs à moitié prix. Ils lui ont dit qu'ils lui remettraient un mémoire prouvant que les bêtes venaient de leur couvent. Il s'agissait d'une bonne affaire, bien qu'interdite par la communauté des maîtres charcutiers. Et mon frère a sottement accepté. 

» Seulement, en décembre, quelqu'un a envoyé à maître Jobert, une dénonciation l'accusant d'avoir fait venir des porcs de maladrerie.

— Les Minimes ? demanda Poulain qui commençait à comprendre l'intrigue.

— Évidemment, mais cela aussi, je ne l'ai su que bien plus tard. Mon frère ne savait que faire et m'en a parlé, il allait être mis en accusation car les Minimes ne lui avaient finalement donné aucun papier justifiant la vente. C'est alors que Jobert a été tué et écorché. Immédiatement on a accusé mon frère. Or, le matin même où j'apprenais le crime, je recevais la visite du dépensier des Minimes, le frère Habert.

— Qui était présent hier soir, dit Poulain.

— En effet. C'est certainement lui qui a donné l'ordre au Griffon, c'est-à-dire à M. Le Moel de s'attaquer à Lorenza et à son père.

Il lança un regard haineux au lieutenant du prévôt.

— Frère Habert m'a dit savoir que j'étais bon catholique et m'a proposé de participer à une confrérie pour défendre notre religion, la Cohorte noire.

» J'ai demandé des précisions. La confrérie, m'a-t-il dit, rassemblait les bons chrétiens qui refusaient un roi hérétique et excommunié. Cela sentait la Ligue d'une lieue et je lui ai répondu que je ne ferai jamais rien contre notre roi légitime et les lois sacrées du royaume. Alors, il m'a menacé. Révélant que mon frère allait être saisi au corps pour avoir fraudé. Il serait mis au pilori, et si le crime dont on l'accusait était avéré, il finirait sous la roue. Mais il a ajouté qu'il pouvait tout arranger. Comme dépensier, il pouvait fournir un justificatif prouvant que les porcs avaient été achetés aux Minimes, et obtenir du lieutenant du prévôt un abandon des poursuites. Mais…

— Vous deveniez sa créature, dit Poulain en terminant la phrase.

— C'est cela, je devrais transmettre la copie de tous les actes importants qui me passeraient entre les mains, et surtout faire signer et enregistrer les pièces qu'il me ferait passer.

— Vous avez accepté ?

— Je lui ai demandé de me laisser jusqu'au lendemain, pour réfléchir. Et quand il est revenu, je lui ai remis un mémoire. J'en garde le double que je vous donnerai. J'y relatais sa visite et son infâme proposition. Je lui ai dit que s'il n'innocentait pas mon frère, je le porterais à M. l'avocat Général.

» Il m'a rétorqué que je n'avais aucune preuve et je lui ai dit qu'en effet, je n'en possédais pas, mais que ma dénonciation entraînerait une enquête approfondie à l'issue de laquelle la vérité serait révélée. Qu'on apprendrait bien des choses sur les Minimes.

» Il est resté silencieux, à lire ce que j'avais écrit, puis il m'a dit accepter. Mais je devrai jurer devant la statue de la Vierge, à l'église des Minimes et devant leur provincial, que je garderai le silence. J'ai accepté, évidemment, à condition qu'il jure avec moi. Nous avons prêté serment le lendemain et mon frère n'a plus eu d'ennuis, sinon des rumeurs qui ont continué à courir sur son compte. Seulement, voici quelques jours, vous êtes venu nous interroger. J'ai pensé que vous agissiez à la suite de quelque nouvelle intrigue de la Cohorte noire, aussi, après votre départ, je me suis rendu aux Minimes pour demander des explications au frère Habert ; le menaçant de tout dévoiler, au risque de me perdre. Il m'a juré n'être pour rien dans votre enquête et il paraissait au contraire très inquiet. Je ne savais plus que penser. Voilà, monsieur. Vous savez tout. Je reconnais avoir commis une forfaiture en ne dénonçant pas Habert et la Cohorte noire, et j'accepte d'avance ma punition.

— Qu'en dis-tu, Lorenzino ?

— Que M. le Franc n'aurait pu mieux agir ! Il n'a pas commis de félonie, seulement gardé le silence ce qui est diffèrent. Et maintenant, ce va être l'heure des comptes pour le père Habert.

— L'heure des comptes, en effet…

À cet instant arriva le chevalier du Guet avec des archers. Nicolas Poulain lui raconta ce qui s'était passé. Les explications furent longues, car Fournier ne voulait pas croire à la perfidie du lieutenant du prévôt qu'il considérait comme son ami. Mais le témoignage de Le Franc, les observations de Nicolas Poulain et surtout le récit de Lorenza et le meurtre de son père emportèrent les hésitations du policier. Le Moel étant incapable de marcher, il fut transporté en charrette au château où il serait enfermé en attendant son interrogatoire et son jugement. À la demande de Nicolas Poulain, le chevalier du Guet promit d'aller informer MM. de Harlay, Servin et Séguier.

Revenu chez lui avec Venetianelli, Nicolas Poulain y trouva le commissaire Chambon qui leur raconta avoir laissé Charmy chez les Minimes.

— Voilà l'occasion d'en finir ! décida Poulain. 

— Vous voulez vous en prendre aux Minimes, monsieur ? s'inquiéta l'ancien commissaire.

— Nous allons tirer de sa tanière ce maudit chef de la Cohorte noire et le faire répondre de ses crimes.

— Si nous intervenons, nous aurons surtout à en répondre devant la justice ecclésiastique, grimaça Chambon qui avait toujours été procédurier. Même si le frère Habert est complice, voire responsable de crimes, il n'est pas soumis à la justice royale.

— C'est vrai pour les délits ordinaires, mais il s'agit de crimes de lèse-majesté. Souvenez-vous de ce qui est arrivé au prieur Bourgoin35

. Croyez-moi, on va saisir Habert et les autres Minimes se tiendront cois. Personne ne souhaite être tiré par quatre chevaux ! 

Malgré la fatigue qui se faisait sentir, car ils n'avaient guère dormi durant la nuit précédente, ils s'équipèrent comme pour partir en guerre. Certes, ils n'allaient s'en prendre qu'à un couvent, mais les moines pouvaient être bien armés et leur opposer une rude résistance. Ayant revêtu corselets, tassettes et casques, pris arquebuses, pétrinaux et épées de taille, ils partirent, à deux par cheval, le baron de Dunois ayant demandé à plusieurs de ses gens d'armes et à son écuyer de les accompagner.

Ils venaient de passer le pont Notre-Dame quand ils aperçurent Guillaume Charmy qui revenait.

Quand celui-ci aperçut les cavaliers, il s'arrêta et fut rapidement entouré.

— Ah, monsieur le baron ! J'ai été inquiet un instant en voyant votre troupe, la campagne est si peu sûre !

— D'où venez-vous ?

Surpris par le ton, le conseiller ne se démonta pas.

— J'avais à faire au château du Plessis.

— Vous mentez ! lui répliqua Chambon. Vous venez de chez les Minimes.

— Pas du tout…

— Croyez-vous nous abuser, Charmy ? menaça Poulain. Je sais tout et vous connaîtrez la potence dès demain. 

Le magistrat pâlit et resta un instant indécis. Comment aurait-on pu savoir ?

— Je pourrais vous brancher à ce chêne, devant cette croix, mais je préfère que vous soyez jugé et que vous révéliez vos complices comme vient de le faire l'édenté. Vous allez à votre tour goûter aux brodequins.

Au souvenir de l'effroyable supplice, Charmy abandonna toute résistance. Tombant à genoux, il supplia :

— Pitié, seigneur. Oui, je le reconnais. Je viens de chez les Minimes. J'ai rencontré le frère Habert pour lui répéter ce qu'avait révélé Jacques Faziol.

— Charmy, je vous propose un marché : venez avec nous, obéissez-moi en tout et je vous laisse partir dès que j'aurai saisi le frère Habert.

— Partir ? Ainsi ? Le conseiller posa ses mains sur sa poitrine. Mais je n'ai rien avec moi… Laissez-moi au moins rentrer chez moi !

— Si vous rentrez dans Tours, vous n'en sortirez que détranché. Vos mains, vos pieds et votre tête orneront les portes.

— Mais où irai-je sans argent, et avec ce froid ?

— Au diable ! Vous serez vivant et c'est déjà beaucoup ! Maintenant, décidez-vous, sinon, je vous conduis à un officier du glacis pour qu'il vous garde le temps que je me saisisse de Habert.

Comprenant qu'il ne ferait pas fléchir le baron du Dunois, et préférant l'errance et la misère à la torture et à la mort, Guillaume Charmy accepta en murmurant :

— Je ferai ce que vous désirez.

 

Ils reprirent le chemin conduisant au Plessis et obliquèrent à gauche dans la voie qui longeait l'enceinte du parc. Charmy marchait devant.

Arrivée à l'embranchement vers le porche d'entrée du couvent, la troupe se dissimula le long du mur d'enceinte du parc. En chemin, Poulain et Venetianelli avaient élaboré un plan.

S'ils se présentaient ainsi armés à la porte, on ne leur ouvrirait pas et ils seraient même reçus à coups de mousquets. Aussi avant de rencontrer Charmy, Poulain avait songé à se faire ouvrir par ruse. Mais avec le conseiller, tout serait plus facile.

Venetianelli descendit de cheval, retira son casque pour le remplacer par son toquet de velours, dissimula son armure et ses armes sous son manteau et, accompagné de Charmy, il se dirigea à pied vers le portail.

Le conseiller connaissait sa leçon, et sa vie était en jeu. Il tira la chaîne de la cloche. 

Un judas s'ouvrit dans la porte piétonne.

— Je suis Guillaume Charmy, je viens de rencontrer le frère Estienne Habert. Je reviens avec une personne à qui il souhaite parler. 

Le reconnaissant, le portier tira les verrous sans méfiance et ouvrit.

Venetianelli avait sorti son pistolet à rouet. Sans hésitation il tira sur le moine. La méthode était rude, certes, mais c'est l'époque qui voulait cela, et Venetianelli avait tué tellement d'hommes qu'il n'éprouvait aucun scrupule. Au demeurant, ce frocard faisait partie des ennemis du roi.

Le coup de feu était un signal. Immédiatement Poulain et ses gens s'étaient mis au galop. Avant même que quiconque ait pu réagir chez les religieux, ils franchirent la porte et pénétrèrent dans la place.

Du haut de l'enceinte, un religieux brandit un mousquet. Un des hommes de Poulain l'abattit avec son arquebuse à rouet. Un autre moine sortit d'une salle, pique en main. Ce fut Poulain qui le tua. Tous les autres religieux se réfugièrent à l'intérieur des bâtiments ou dans l'église.

Charmy restait pétrifié par cette violence, persuadé qu'il allait aussi être abattu. Mais ce n'était pas le dessein du baron de Dunois.

— Conduis-nous chez frère Habert !

Ils descendirent de cheval. Deux hommes se mirent à l'abri derrière un mur, les autres suivirent Charmy qui pénétra dans le logis des moines. La cloche de l'église sonnait déjà le tocsin.

La cellule du dépensier était une des premières. Ouverte, on la découvrit vide. Poulain enfonça la porte d'à côté d'un coup d'épaule. Deux moines se terraient dans un coin. L'un d'eux était Habert. Venetianelli l'attrapa et, en un instant, il lui avait entravé les bras et passé une cordelette autour du cou, le forçant à le suivre.

— Impie ! Maudits hérétiques ! Suppôts de Belzébuth ! glapissait le dépensier.

— Palsambleu, tais-toi ou je t'assomme ! le menaça Poulain.

Ils ressortirent et virent le provincial des Minimes qui arrivait depuis un autre bâtiment. Une dizaine de moines, armés de piques et de hallebardes, l'accompagnaient.

— Enfer et mort ! Qui vous a permis ! Vous serez excommuniés ! hurla le père Asselin.

— Par les tripes de Dieu ! Voulez-vous nous accompagner ? interrogea rudement Venetianelli. Nous conduisons le chef de votre maudite Cohorte noire devant la justice du roi. Voulez-vous partager son sort ?

La menace calma immédiatement le provincial et les religieux qui l'entouraient.

— Nous avons assez fait les bons apôtres ! lui dit Poulain. Le frère Habert est poursuivi pour meurtres et crimes de lèse-majesté, mais vous pourrez plaider sa cause au tribunal.

Ils montèrent en selle, abandonnant Charmy à son sort. Frère Habert restant la corde au cou, derrière le cheval de Venetianelli.

De retour sur le chemin ils rencontrèrent un détachement de gardes venu du château du Plessis, attiré par le tocsin. Poulain justifia la raison de leur intervention et ils se retirèrent sans demander d'autres explications.
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M. de Harlay n'avait pas invité grand monde en ce samedi, veille des Rameaux, pour la cérémonie durant laquelle il espérait que les anges provoquent de nouvelles visions.

Dans la salle d'apparat, où trônait le tabernacle, étaient présents les deux cousins, le prévôt, le gouverneur de Tours, les gentilshommes de M. de Sancy, l'intendant Hesselin, l'avocat Général, M. Jean Séguier, le chevalier du Guet et quelques officiers du palais. Aucun prélat n'avait été convié.

Les invités avaient d'ailleurs été surpris quand, la veille, le premier président leur avait demandé d'assister chez lui à de nouvelles apparitions d'images envoyées par les anges, à travers le tabernacle sacré des Italiens.

Comment cela pouvait-il être possible puisque Fra Domenico était mort et avait même été mis en terre ?

Malgré ces questions, ou peut-être à cause d'elles, les invités étaient tous venus. Avec surprise, ils avaient découvert dans la salle une jeune femme en robe blanche immaculée qui préparait la cérémonie. Le greffier Le Franc l'assistait, faisant tout ce qu'elle lui demandait. 

Comme certains croyaient reconnaître dans cette charmante personne le fils de Domenico, Nicolas Poulain et Venetianelli leur confirmèrent la chose. Lorenza était bien la fille du religieux, élève de Pic de la Mirandole. Son père lui avait enseigné sa science et elle assurait être capable de réaliser les mêmes invocations que lui.

Les pots à feu étaient en place, Le Franc se chargeant de les allumer quand il en recevrait l'ordre. Les volets avaient été fermés, car le crépuscule n'était pas encore tombé, et seuls quelques bougeoirs et les braises du foyer fournissaient un peu de lumière. Nicolas Poulain et Chambon s'étaient chacun assis près d'une porte de la grande salle.

Quand celles-ci furent closes, M. Le Franc alluma les pots à feu, Venetianelli éteignit les bougies et Lorenza prit la parole, d'une voix triste et émue.

— Mon père tant aimé nous a quittés voici trois jours, assassiné ignoblement. Jamais je n'aurais songé à le remplacer, et d'ailleurs je ne peux bénir ce tabernacle comme il le faisait. Au demeurant, je ne dispose pas de ses pouvoirs. Mais après tant d'années passées près de lui, il m'avait communiqué une partie de sa science, et, plusieurs fois, j'étais parvenue seule à faire apparaître quelques visions fugaces que les anges m'envoyaient.

Quelques murmures se firent entendre, mélange de surprise, d'intérêt mais aussi de réprobation. 

— L'ayant révélé à M. le baron de Dunois et à M. le premier président, ils ont insisté pour que je tente de recevoir des images de l'avenir concernant le siège de Chartres. Je vais donc essayer, n'étant nullement certaine de réussir.

Pendant qu'elle parlait ainsi, Venetianelli avait introduit une flamme dans l'orifice transversal du tabernacle et allumé la bougie de résine. 

Lorenza psalmodia :

— Anges célestes qui demeurez près du Seigneur, je me prosterne devant l'agneau divin. Tenez éloignés les démons de ce temple. Fortifiez-moi et aidez-moi à connaître les mystères de l'avenir par la divine Lumière.

Une lueur sortit du tabernacle et, sur le mur d'en face d'où l'on avait retiré une tapisserie, on vit apparaître… L’hôtel de M. de Harlay ! 

Quelques exclamations de surprise se firent entendre. On reconnaissait la galerie extérieure et les deux escaliers en limaçon.

— Ange blanc, ange saint, par ta sainteté et par ma foi en Jésus Christ seigneur, montre-moi ce que je désire, poursuivit Lorenza.

L'image s'estompa et apparut une pièce lambrissée avec un coffre surmonté d'un coffret.

— Mais c'est ma garde-robe ! Et mon coffre ! s'exclama M. de Sancy.

La boiserie subit alors un curieux changement, une sorte de porte s'ouvrit en son milieu et un homme en sortit.

De nouveau, la vision se brouilla. Cette fois, personne ne pipa mot tant ce à quoi on assistait paraissait incompréhensible.

Une autre image devint visible. Il s'agissait d'une chambre avec un grand lit à colonnes.

— Ma chambre ! cria Sancy d'une voix pleine d'émotion.

Près du lit se trouvait une couchette de sangles avec un corps assoupi. Une seconde personne surgit dans l'image devant ce grabat. L'assistance s'aperçut qu'elle tenait un couteau. 

Un bras se leva et s'abaissa, puis l'image devint rouge en se brouillant.

Brouhaha et exclamations envahirent la salle. Chacun comprenait maintenant avoir assisté au meurtre du domestique de M. Harlay de Sancy. Mais comment le meurtrier pouvait-il venir de cette porte dans la boiserie ? S'agissait-il d'un passage secret ?

Le coffre à diamants surgit peu à peu de la teinte rouge, son couvercle se souleva et les pierres étincelèrent, puis à nouveau un visage se révéla, de profil cette fois, comme s'il regardait les bijoux. Ce profil se tourna et on découvrit avec stupeur le visage de Jean Hesselin.

Au même moment s'éleva le vacarme étouffé d'une échauffourée. La lumière revint, les bougeoirs étant rallumés par Venetianelli et Thomas Le Franc. Chacun découvrit avec stupeur Nicolas Poulain maîtrisant l'intendant qui tentait de s'enfuir.

 

La veille, Nicolas Poulain, accompagné de Venetianelli, avait rencontré les deux cousins. Il leur avait expliqué son dessein pour confondre le voleur qui appartenait à la maisonnée et ne venait donc pas de l'extérieur. Seul quelqu'un de l'intérieur aurait pu connaître aussi bien les lieux et savoir que MM. de Harlay seraient absents. De plus les débris des carreaux de vitres n'avaient pas été brisés de l'extérieur. Enfin, des voleurs venus du dehors auraient certainement déplacé l'échelle contre le portail.

Les deux cousins en convinrent mais quand Poulain avait révélé le nom du voleur, M. de Harlay s'était refusé à le croire : Hesselin ! Le petit-fils d'un compagnon de son grand-père qui se trouvait à son service depuis si longtemps ! Un serviteur d'une loyauté sans faille durant son emprisonnement ! Un homme à qui il confierait sa vie ! C'était impossible ! avait-il martelé.

Alors Venetianelli lui avait parlé des boiseries que l'intendant avait fait poser dans les deux chambres, la sienne et celle de son maître, ainsi que dans les chambres supérieures. Il avait mesuré la largeur des garde-robes et un espace d'un bon pied manquait par endroits entre les lambris et le mur. Cela dissimulait un passage dont l'Italien avait repéré la porte secrète, mais sans parvenir à l'ouvrir. Cet espace faisait certainement communiquer les garde-robes avec les chambres supérieures, or c'était justement Hesselin qui logeait à l'étage au-dessus.

D'ailleurs, n'était-ce pas lui qui avait convaincu M. de Sancy de se rendre à l'auberge du Plat-d'Étain le soir du vol ?

Le baron en convint et paraissait convaincu tant il voulait retrouver ses pierres. Mais pas M. de Harlay. Au demeurant, avait-il demandé : Avez-vous retrouvé les diamants dans sa chambre ?

Venetianelli avait reconnu que non. 

Le premier président avait ajouté qu'une accusation portée à tort aurait des conséquences graves. Qu'il serait discrédité. 

Nicolas Poulain étant cependant sûr de lui. Jean Séguier lui avait confirmé que la famille Hesselin était ruinée et que le père de Jean Hesselin s'était souvent répandu en reproches contre les Harlay pour les avoir abandonnés. 

Il avait donc proposé de tendre un piège à l'intendant. Pour cela, il était revenu un peu plus tard avec Lorenza. Celle-ci s'était rendue dans la chambre de M. de Sancy pour dessiner de ce que Venetianelli lui avait montré. Puis elle avait préparé les plaques de verre et M. de Harlay avait envoyé ses invitations. 

 

Jean Hesselin avoua sans aucune résistance, reconnaissant avoir toujours trouvé injuste que sa famille ait été ruinée après l'écroulement du pont Notre-Dame alors que les Harlay surmontaient facilement l'épreuve. 

Durant les travaux de remise en état de l'hôtel, un menuisier avait découvert les deux passages sous les anciennes boiseries. Hesselin les avait conservés, faisant refaire des portes dissimulées par un menuisier venu de La Rochelle à qui il avait fait jurer de garder le secret. L'intendant avait vu dans ces conduits l'occasion de sortir de sa servitude. 

Pourtant, il n'avait jamais envisagé de voler son maître, ayant une autre ambition : il savait que M. de Sancy viendrait tôt ou tard et que le cousin de M. de Harlay se déplaçait toujours avec des diamants. 

Aussi, quand il avait appris son retour d'Angleterre, il avait insisté auprès de son maître pour qu'il lui offre l'hospitalité. Tout s'était déroulé à merveille, M. de Sancy ayant mis son coffre dans la garde-robe et Hesselin logeant à l'étage au-dessus. Cependant il cherchait un moyen d'éloigner le baron quand il avait lu le placard de Domenico. Il avait immédiatement pensé que si son maître et M. de Sancy se rendaient à cette séance, il serait libre d'agir. Il les avait donc convaincus d'y assister. Dans la soirée, il avait fait porter du vin aux gardes et aux domestiques, un vin contenant des graines de pavot achetées quelques mois plus tôt chez un apothicaire. Le soir du vol, tout le monde dormait et il avait pu agir à sa guise, mais le domestique dans la chambre s'était réveillé et il n'avait eu d'autre choix que de le poignarder avant qu'il ne donne l'alerte. Il le regrettait. Quant à l'échelle, il avait commis une faute en ne la déplaçant pas et s'en était rendu compte quand Poulain l'avait interrogé.

Il montra comment s'ouvrait le passage dans la pièce supérieure. À l’intérieur se trouvaient une simple échelle et un verrou pour entrer dans la garde-robe. On y découvrit aussi un petit sac contenant les diamants, dont le Sancy.
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Le lendemain, dimanche des Rameaux, Nicolas Poulain prépara un mémoire pour le roi que Venetianelli porterait le jour suivant. Poulain aurait souhaité l'accompagner, mais l'instruction de l'affaire des Minimes et celle de Hesselin allaient certainement prendre quelques semaines36

 durant lesquelles il devrait rester à Tours.

Le procès du lieutenant du prévôt fut le plus rapide. Il reconnut appartenir à la Cohorte noire, n'acceptant pas que la ville de Tours, où il était né, devienne la capitale des hérétiques et d'un roi excommunié. Il confessa être le Griffon et dévoila que Fine-oreille était l'homme des basses œuvres de la confrérie, laquelle l'utilisait quand elle avait besoin de lui. Il avait laissé filer volontairement l'essorillé après l'agression contre Domenico. Sous la question, il déclara avoir aussi laissé fuir ses complices, avoir fait faire un double de la clef de la porte Feu-Hugon et dévoila que le minime Estienne Habert était bien le maître de la Cohorte noire. Mais surtout, au cinquième coin, il raconta avoir abordé Leroux à Saint-Julien et lui avoir demandé de se rendre aux Minimes. Là-bas, avec des complices de Habert, depuis en fuite, il avait tué le conseiller aux comptes et jeté son corps dans le Cher. Il savait que l'homme était un espion depuis qu'un de ses archers lui avait dit l'avoir vu entrer dans la maison de Nicolas Poulain en compagnie de l'avocat Général, du premier président et des frères Séguier. Le Moel voulait ainsi donner une leçon à ceux qui s'imaginaient pouvoir le piéger. 

Par respect pour le prévôt qui l'avait choisi et qui aurait considéré comme une humiliation personnelle une peine infamante pour son lieutenant, Le Moel fut seulement décapité.

En revanche, l'instruction des Minimes fut beaucoup plus longue. Estienne Habert se défendit comme un diable, jurant être innocent de ce dont on l'accusait. Ses défenseurs furent nombreux, surtout parmi les religieux mais finalement, condamné pour meurtres et violences ayant entraîné la mort de plusieurs personnes, il fut pendu au printemps de 1592 à une potence devant la porte conventuelle. Il apparut dans l'instruction qu'il disposait de plusieurs complices, un certain Mathurin Bodin, originaire d’Orléans, un ligueur en fuite : le capitaine Rousselière, et des minimes ligueurs d’Orléans.

On ne put cependant prouver la complicité du provincial Jacques Asselin. Ce dernier déclarant que frère Habert n'était qu'un oblat ayant agi par convictions personnelles. Le supérieur se défendit même d’être ligueur, affirmant être toujours resté fidèle au roi : S’il n’eut voulu tenir le parti du roi, il ne fut demeuré ici et s’en fut allé hors la province et si quelquefois les religieux dudict couvent sont entrés en quelques propos de la religion, il leur a toujours dit qu’il ne fallait qu’ils doutassent que Messieurs de la cour fussent autres que catholiques, déclara-t-il. 

Le procureur du roi découvrit cependant que plusieurs moines du Plessis avaient été querellés après avoir prié pour Henri IV. Des témoins confirmèrent que la plupart des membres de la communauté refusaient un roi hérétique. D’autres accusations furent portées contre plusieurs Minimes qui auraient proféré des insultes contre Sa Majesté. 

Jacques Asselin démentit ces reproches qui l'auraient fait condamner comme criminel de lèse-majesté, cependant il ne reconnut jamais avoir prié pour le roi, disant seulement avoir imploré le ciel pour ramener Henri de Navarre au giron de l’Église. 

Ce fut néanmoins la fin de la Cohorte noire.

 

Lorenza resta à Tours où elle épousa Thomas le Franc qui resta toujours fidèle au roi.

 

Interrogé par M. de Harlay, Jean Hesselin regretta sa trahison, accompagnant son repentir de force sanglots. Il subit cependant la question préparatoire et la question ordinaire pour nommer ses complices, mais il se confirma qu'il n'en avait point. Il apparut cependant dans ses interrogatoires que s'il voulait retrouver la fortune de sa famille, il était surtout attiré par les diamants et, s'il avait désiré le Sancy, c'était pour se l'approprier et non pour le revendre.

Condamné à être pendu et étranglé, il se confessa et quand le prêtre lui demanda de demander pardon à Dieu pour bénéficier de la vie éternelle, il eut juste ces paroles :

— Seuls les diamants sont éternels.
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Vrai ou faux ?

Il y eut bien un complot ligueur au couvent des Minimes de Tours dont l'instigateur fut Estienne Habert, qui sera pendu, mais ce complot eut lieu quelques mois plus tard, en 1592 (encore qu'il n'y ait pas certitude sur la date). Nous avons avancé sa réalisation et créé la Cohorte noire, du nom d'une confrérie secrète de ce temps. C'est le privilège du romancier.

 

Le président Martin de Bragelonne sera finalement réintégré au parlement en juin 1591.

Pierre Séguier sera réintégré en 1592.

Jean Séguier décédera en 1596, laissant un fils, Pierre, qui sera élevé par son oncle Antoine. Le jeune Pierre Séguier deviendra président à mortier, maître des requêtes, puis garde des sceaux de Louis XIII et chancelier de Louis XIV.

 

Le parlement de Tours revint à Paris en 1594, quand Henri IV devint maître de sa capitale. Achille de Harlay en restera le premier président. En 1607, il reçut le privilège d’aménager la place Dauphine et, trois ans plus tard, c'est lui qui jugea Ravaillac. En 1610, il résigna sa charge alors qu'il était chargé d'instruire des accusations contre le duc d'Épernon au sujet de l'assassinat du roi.

 

M. de Rosny et M. de Tilly furent effectivement blessés dans les circonstances que nous racontons, alors qu'ils se rendaient au siège de Chartres.

 

Avec les troupes qu'il avait levées, Nicolas de Sancy attaqua victorieusement le duc de Savoie et étendit le territoire français avec le pays de Gex. Il devient colonel Général des Suisses en 1596.

Deux ans auparavant, il avait repris la charge de Surintendant général des finances occupée par le marquis d'O qui venait de mourir. Il fut un des rares surintendants à quitter sa charge plus pauvre qu’il n’y était entré, reconnut Agrippa d’Aubigné. Pourtant, il fut disgracié en 1598 pour s’être opposé à Gabrielle d’Estrées.

Auparavant, il avait vendu le Sancy au roi d'Angleterre Jacques Ier, Henri IV n'ayant pu l'acheter. Henriette-Marie de France, reine d'Angleterre céda la pierre au cardinal Mazarin en 1657 qui la légua à Louis XIV en 1661. Le diamant était alors estimé à six cent mille livres. Porté par Marie-Antoinette, le Sancy disparut lors du vol des joyaux de la Couronne en 1792. Après quantité de péripéties, il fut racheté par la France et se trouve désormais au Louvre.

 

Léonard de Vinci ayant expliqué le fonctionnement de la Camera obscura, celle-ci fut améliorée par Jérôme Cardan qui remplacera le petit trou de la chambre noire par une lentille convergente en verre. C'est en 1646 que sera décrite la première lanterne magique (Ars magnae lucis et umbrae).

 


Les personnages 

 

Père Asselin, provincial des Minimes

Martin de Bragelonne, président à mortier au parlement

Gilbert Chambon, ancien commissaire examinateur, intendant de Nicolas Poulain

Guillaume Charmy, conseiller au parlement

Fra Domenico de Mozara del Vallo, faux abbé et charlatan

Lorenzo, son fils

Jacques Faziol, dit l'édenté

Jean Fournier, chevalier du Guet à Tours

Estienne Habert, dépensier des Minimes

Nicolas de Harlay, baron de Sancy

Achille de Harlay, premier président du parlement

Jean Hesselin, intendant d'Achille de Harlay

Simon Jobert, charcutier assassiné

Jacques de La Guesle, procureur général du parlement de Paris

Thomas Le Franc, greffier à la Chambre des comptes 

Jacques Le Franc, charcutier 

Jacques Le Moel, lieutenant du prévôt de Tours

Pierre Leroux, conseiller à la Chambre des comptes 

Nicolas Poulain, baron de Dunois, ancien lieutenant de prévôt, fils adultérin du cardinal de Bourbon

Fine-Oreille, truand

Pierre Séguier, président à mortier

Jean Séguier, conseiller, ancien lieutenant civil à Paris

Louis Servin, avocat Général

Lorenzino Venetianelli, dit Il Magnifichino, comédien et espion

François de Verthamon, conseiller au parlement
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On peut examiner les environs de la ville de Tours au seizième siècle  sur le plan :

Carte particulière de Tours avecq le paisage mis en relief / faict par R. Siette le quinzième jour de juillet de 1619, Gallica 

http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb40582057f
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Le Plessis se situe en bas à gauche, avec, plus bas, le couvent des Minimes et le Cher,

A droite, la ville de Tour avec les talus fortifiés et, au milieu, le pont Notre-Dame.

 


 

Les romans des guerres de religion 

 

(Ces romans ont pour personnages Yohan de Vernègues, Nicolas Poulain, Cassandre de Mornay et Olivier Hauteville)

 

Nostradamus et le dragon de Raphaël

Les Rapines du duc de Guise

La Guerre des amoureuses

La Ville qui n'aimait pas son roi

Récits cruels et sanglants durant la Guerre des trois Henri

Dans les griffes de la Ligue

Le vol du Sancy

La bête des Saints-Innocents (2014)


	 La veuve du duc François de Guise, père du duc assassiné à Blois, avait épousé Jacques de Nemours. De leur union était né Charles-Emmanuel, frère utérin de Guise et du duc de Mayenne. Ancien gouverneur de Paris, il venait de revenir à Lyon dont il était gouverneur.



	 En 1589, le duc de Nemours avait été reçu par les échevins au Logis du Chapeau Rouge lors de son entrée dans Lyon.



	 Le double ducat valait, sous Henri III, 6 livres 4 sous. 



	 La journée des farines, racontée dans : la Bête des Saints-Innocents, se situe à la mi-janvier 1591, peu après la mort du chevalier d'Aumale relatée dans le roman: Dans les Griffes de la Ligue. Une compagnie d'hommes d'armes d'Henri IV, conduite par M. de Vic, gouverneur de Saint-Denis, et comprenant Olivier Hauteville et Nicolas Poulain, avait tenté de pénétrer dans Paris déguisés en meuniers.



	 Sur Nicolas Poulain, voir : la Guerre des trois Henri.



	 Ainsi qu'Augustin de Thou.



	 Les rapines du duc de Guise.



	 Les longues barbes étaient cirées pour tenir droites.



	 La bataille d'Ivry (14 mars 1590), durant laquelle Henri IV avait écrasé l'armée de la Ligue. C'est à cette occasion que le roi avait déclaré à ses soldats : Si vous perdez vos enseignes, cornettes ou guidons, ne perdez point de vue mon panache ; vous le trouverez toujours au chemin de l'honneur et de la victoire.



	 Dégradé de la noblesse, sa famille fut réhabilitée quand le duc d’Enghien épousa Claire Clémence de Maillé.



	 Dans les griffes de la Ligue.



	 Les cochons élevés par les lépreux, et plus généralement les malades, étaient considérés comme impropres à la consommation.



	 La ville qui n'aimait pas son roi. 



	 .



	 C'est-à-dire protestant.



	 Elus aussi, ils vérifiaient que les maîtres respectaient le règlement royal de la communauté.



	 Dans les griffes de la Ligue. 



	 Juridiction des Eaux et Forêts royales.



	 Ce qui signifie vieille brebis.



	 Il la vendra finalement à Jacques Ier.



	 Casque sans visière.



	 Déserteurs.



	 Les premières arquebuses envoyaient des balles à partir d'un arc monté sur un fût : la buse, d'où le nom : arc-buse



	 Les jalets étaient ces galets utilisés comme balles.



	 Pic de la Mirandole.



	 Michel Marescot, recteur de l’Université de Paris devait démontrer la simulation dans plusieurs affaires de sorcellerie. Voir à ce sujet : Récits cruels et sanglants dans la guerre des trois Henri.



	 Dans les griffes de la Ligue.



	 Partie en saillie d'une fortification.



	 Récits cruels et sanglants.



	 Récits cruels et sanglants durant la guerre des trois Henri.



	 Dans les griffes de la Ligue.



	 Cet incident est rapporté dans les Mémoires de Maximilien de Béthune, duc de Sully.



	 Le rapporteur était un conseiller désigné pour instruire une affaire par le président de la chambre dont elle dépendait. Dans un procès criminel, la chambre d'instruction était celle des Enquêtes ou la Tournelle.



	 Qu'on appelait aussi la porte d'Orléans.



	 Edmond Bourgoin, prieur des jacobins, avait incité Jacques Clément à tuer Henri III. Capturé par Henri IV, il avait été jugé et écartelé, quelques mois plus tôt, à Tours. 



	 Il ne quittera Tours que le 20 mai à l'occasion d'une visite d'Olivier Hauteville (La Bête des Saints-Innocents).
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